
 
 
 
 

Direction principale des renseignements, de l’accès à l’information,  
de l’éthique et des plaintes 
 

 

Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec) G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 
 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 30 octobre 2023   

Objet : Demande d’accès n° 2023-04-086 – Lettre de réponse  
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 20 avril dernier, concernant tous 
les courriels envoyés depuis 2012 aux différents Experts inscrits sur la liste du ministère 
de l’Environnement, soit les experts habilités à délivrer des attestations sur le site web du 
ministère. 
 
Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. Examen des experts_2019, 3 pages; 
2. Envoi massif aux experts_Mise à jour des documents_1 fév. 2012, 4 pages; 
3.Grilles d'attestation - Liste des Experts MDDEP, 1 page; 
4. zonage mixte note aux experts 2012 01 12 (MD), 2 pages; 
5. TDPAS_experts, 2 pages; 
6. Des nouvelles depuis la formation du 15 avril 2015, 2 pages; 
7. ENVOI_16juin.modificationloiqualiteenvironpdf, 3 pages; 
8. Envoi3nov17, 2 pages; 
9. Envoie3nov17No_RG-Experts_Sondage_2017-11-02, 3 pages; 
10.Nouveau Guide - Arbres et arbustes à utiliser pour la végétalisation des terrains 
réhabilités par analyse de risque, 1 page; 
11. Consigne n°12, 2 pages; 
12. Déclaration de conformité - Article 268 de la LMLQE, 2 pages; 
13. Envoi27Avril2018Consigne n°13, 2 pages; 
14. Formation des experts - Longueuil, 1 page; 
15. Formation des experts - Québec, 1 page; 
16.Guide technique de suivi de la qualité des eaux souterraines1dec2017, 2 
pages; 
17. Nouveau guide - 27sep2017, 2 pages; 
18. Nouvelle version du Manuel de l'expert 29jan2018_Denis.Isabel, 1 page; 
19.Dérogation permettant l'enfouissement dans un LESC autorisé, 2 pages; 
20.Guide d’intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains 
contaminés2019_03, 2 pages; 
21. Modifications - Règlements  RPRT et RSCTSC_2019, 1 page; 
22. Outil cartographique Repère GTC_2019, 2 pages; 
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23. Adoption du nouveau REAFIE, 2 pages; 
24. Communication aux experts, 2 pages; 
25. Formation des experts- OJ-30 oct 2020, 1 page; 
26. Mise en ligne de la nouvelle page sur les experts, 2 pages; 
27. NOTE AUX EXPERTS- Signature 27-04-20, 1 page; 
28. Note aux experts, 2 pages; 
29. Séance de formation, 2 pages; 
30. Suspension de l'application de la décision, 2 pages; 
31.Adoption du Règlement sur la traçabilité des sols contaminés excavés, 2 pages; 
32.Annonce nominations au MELCC — Directrices des lieux contaminés et du 
Programme de réduction des rejets industriels, 2 pages; 
33. Documents concernant la formation aux experts - 2018, 2 pages; 
34. EXP_ Guide d’intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains 
contaminés (3e version), 2 pages; 
35.EXPERTS_Guide d'intervention - Protection des sols et réhabilitation des 
terrains contaminés (3e version), 2 pages; 
36. Modification de la consigne aux experts #14, 3 pages; 
37.Nouveau mandat attribué aux experts dans le cadre de la certification de terrain 
industriel prêt à l'investissement, 3 pages; 
38. Présentation du nouveau Règlement concernant la valorisation des matières 
résiduelles et Lignes directrices BBARPT, 2 pages; 
39. Traçabilité des sols contaminés excavés — Mise en ligne de Traces Québec, 
3 pages; 
40. Abandon du régime des experts, 2 pages; 
41. Lettre experts_Adoption PL102_MR_20220505, 2 pages. 
 

Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec M. 
Eli-Eli Comlan N’Soukpoé, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
comlaneli-eli.nsoukpoe@environnement.gouv.qc.ca,  en mentionnant le numéro de votre 
dossier en objet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
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De : Fernandes, Fernanda
Cc : Laberge, Johanne; Rochefort, Julie; Gauthier, Jean-François
Cci : "adastous@blumetric.ca"; "alain.st-pierre@englobecorp.com"; "alexandre.colas@snclavalin.com";

"alexis.maillard@ghd.com"; "andre.martin.bouchard@wspgroup.com"; "annie.gauthier@wspgroup.com";
"bdagenais@enviroservices.qc.ca"; "benoit.allen@englobecorp.com"; "bilbo235@hotmail.ca";
"c.leguerrier@solroc.com"; "c.leguy@solroc.com"; "carl.gauthier@wspgroup.com"; "cgosselin@golder.com";
"claude.marcotte@englobecorp.com"; "cmarengo@fnx-innov.com"; "csavaria@savariaexperts.ca";
"daniel.morin@wspgroup.com"; "ddube@blumetric.ca"; "didier.octeau@snclavalin.com"; "dleclerc@inneo.ca";
"domenic.loschiavo@arcadis.com"; "dominic.bergeron@aecom.com"; "eric.hardy@snclavalin.com";
"fabienne.mace@snclavalin.com"; "fclair@spheratest.com"; "francois.laforge@ghd.com";
"francois.lampron@ghd.com"; "Francois.Tremblay@snclavalin.com"; "francoisa.gagnon@valero.com";
"frederic.belanger@ghd.com"; "frederic.girard@englobecorp.com"; "frobin@groupeabs.com";
"gennen@videotron.ca"; "geronimo.brunner@englobecorp.com"; "gfortin@horizonenviro.com"; "glebel@gr-
laganiere.com"; "gmichaud@envirodoc.ca"; "graeme.wallace@stantec.com"; "groupesilex@videotron.ca";
"guy.chateauneuf@ghd.com"; "hugo.bazinet@exp.com"; "iderome@blumetric.ca"; "igagnon@fnx-innov.com";
"info@geninovation.com"; "info@sedac.ca"; "info@solnorenvironnement.com"; "information@nclenvirotek.com";
"Isabelle.Papineau@terrapex.ca"; "jacques.lalancette@entraco.ca"; "jbergeron@sanexen.com"; "jean-
marc.lauzon@technorem.com"; "jean-michel.pepin@englobecorp.com"; "jhalde@sanexen.com";
"jocelyn.marcotte@aecom.com"; "johane.castonguay@exp.com"; "josee.larose@jl-env.com";
"jvilleneuve@sanexen.com"; "kevin@decenviro.com"; "laurent.samson@englobecorp.com"; "ldhoy@yahoo.ca";
"louis.cyr@englobecorp.com"; "louis.sabourin@snclavalin.com"; "louis@envinteraction.com";
"ltousignant.lpt@videotron.ca"; "luc.bergeron@exp.com"; "lucie.gauthier@englobecorp.com";
"m.dorlot@videotron.ca"; "m.magnan@pluritec.qc.ca"; "m.menard@imausar.com"; "marc.lecuyer@ghd.com";
"marco.thompson@ghd.com"; "maria.mendezdelopez@cima.ca"; "martin.anctil@wspgroup.com";
"martin.durocher@cima.ca"; "maryse.dubois@stantec.com"; "mcgallant@sanexen.com"; "mchiasson@pjcci.ca";
"mcopti@gmail.com"; "mdostie@groupepetrosol.com"; "mfortin@fnx-innov.com"; "millmore@expcep.com";
"mjlamothe@northex.net"; "msanchez@akifer.ca"; "n.demers@visionenvironnement.com";
"nancy.berranger@snclavalin.com"; "Nathalie.Leblanc@longueuil.quebec"; "nathalie_arel@golder.com";
"ngauvin@akifer.ca"; "nicolas.sbarrato@wspgroup.com"; "normand.lalonde@entraco.ca";
"oioica@groupeabs.com"; "osimard@solienv.com"; "patrick.fournier@tetratech.com";
"pcarpentier@sanexen.com"; "poleary@sanexen.com"; "r.jenkins@groupegeos.ca";
"rene@renfortenvironnement.ca"; "rmarier@groupeabs.com"; "robert.morin@snclavalin.com";
"robjoyal2@gmail.com"; "rstgermain@hdsenv.com"; "scoderre@enviroservices.qc.ca"; "sdion@gesfor.com";
"slaberge@groupeabs.com"; "spanasuk@sanexen.com"; "spectrum.inc@rogers.com"; "spitre@stratege-
env.com"; "stephane.cloutier@englobecorp.com"; "Stephane.Digonnet@snclavalin.com";
"tony.hawke@terrapex.ca"; "v4lmont@hotmail.com"; "vilma@geninovation.com"; "virginie.renty@arcadis.com";
"vrobitaille@groupeabs.com"; "y.patenaude@gestenv.com"; "ym.methot@gmail.com";
"yves.robert@snclavalin.com"; "yves.tardif@geosol-env.ca"; "amvenvironnement@gmail.com"

Objet : Examen des experts
Date : 26 août 2019 10:06:00

Bonjour,
 
Le Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec et la Direction du Programme de
réduction des rejets industriels et des lieux contaminés souhaitent vous informer que le prochain
examen des experts aura lieu en janvier 2020. Nous vous invitons donc à partager l’information à
quiconque serait intéressé à déposer sa candidature.
 

Appel de candidatures d'experts habilités à attester
certains documents en vertu de la 

Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-
2)

Québec, le 23 août 2019 – Le Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec
(CEAEQ) du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
(MELCC) invite toutes les personnes souhaitant s’inscrire sur la liste des experts en matière de
réhabilitation des terrains à poser leur candidature. Les experts reconnus sont habilités à
fournir les attestations nécessaires à la protection et à la réhabilitation des terrains exigées en
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vertu des dispositions de la section IV du chapitre IV de la Loi sur la qualité de
l’environnement, ainsi que des articles 120 et 121 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme
(RLRQ, chapitre A-19.1).

Pour être admissibles, les candidates et les candidats doivent posséder une formation
appropriée et détenir une expérience d’au moins dix ans dans le domaine de la caractérisation
et de la réhabilitation des terrains. Les conditions d’admissibilité, les principales
responsabilités et les tâches des experts sont précisées dans deux documents, soit la Gazette
officielle, partie 1 du 25 janvier 2003 et le Manuel de l’expert. Ces documents sont
disponibles sur le site Web du CEAEQ.

Les personnes souhaitant poser leur candidature doivent s’assurer qu’elles satisfont aux
conditions d’admissibilité et faire parvenir, avant le 28 octobre 2019, le formulaire
d’inscription FO-12-GLE-01 rempli (disponible sur notre site Web), les pièces justificatives
exigées et un chèque de 1 135 $ à l’ordre du ministre des Finances. Il est à noter que les droits
à payer pour l’inscription ne sont pas remboursables.

Les dossiers de candidatures doivent être transmis à l’attention de madame Myriam Fontaine,
par courriel à myriam.fontaine@environnement.gouv.qc.ca, ou par courrier postal, à l’adresse
suivante :

Direction de l’accréditation et de la qualité
Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques
2700, rue Einstein, bureau E-2-220 
Québec (Québec) G1P 3W8

Le MELCC évaluera l’admissibilité des candidatures reçues. Les candidates et les candidats
retenus à cette première étape devront réussir un examen écrit qui aura lieu en janvier 2020.

Les dossiers complets des candidatures doivent être reçus au plus tard le 28 octobre 2019, à
16 h 30.

 
 
Jean-François Gauthier, microbiologiste
Chef par intérim de la division des programmes d'accréditation 
Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC
2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 402
jean-francois.gauthier@environnement.gouv.qc.ca
www.ceaeq.gouv.qc.ca
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
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Lessard, Priscilla 

De: Lessard, Priscilla

Envoyé: 1 février 2012 14:41

À: Martel, Louis; Prémont, Benoît

Cc: Gauthier, Renée; Laberge, Johanne; Dumais, Michèle

Objet: Mise à jour des documents concernant la liste des experts

Page 1 sur 1Message

2012-02-14

Bonjour, 
  
Vous trouverez sur notre site Internet la nouvelle version des documents suivants : 
  
    - Mécanisme de gestion de la liste des experts : 
 http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accreditation/experts/mecan_gestion.pdf 
  
    - Manuel des experts :  http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accreditation/experts/manuel_experts.pdf 
  
Pour toutes questions vous pouvez communiquer avec monsieur Benoît Prémont aux coordonnées suivantes : 
418 643-1301 p.350 ou benoit.premont@mddep.gouv.qc.ca 
  
Bonne lecture et bonne fin de journée ! 
  

Priscilla Lessard 

Direction de l'accréditation et des relations externes 
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec 
Complexe scientifique 
2700, rue Einstein, bureau E-2-220 
Québec (Québec)  G1P 3W8 
Téléphone : 418 643-1301 poste 354 
Télécopieur : 418 528-1091 
Courriel : priscilla.lessard@mddep.gouv.qc.ca  
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca 

  

  



Lessard, Priscilla 

De: Lessard, Priscilla

Envoyé: 1 février 2012 14:41

À: 'michel.bourbonniere@stm.info'; 'ltremblay@oiq.qc.ca'; 'sergestlaurent@aeroportdequebec.com'; 
'rdesbiens@hdsenv.com'; 'a.liard@videotron.ca'; 'robert.hamelin@cima.ca'; 'gelinas@ggl.ulaval.ca'

Cc: Martel, Louis; Prémont, Benoît

Objet: Mise à jour des documents concernant la liste des experts

Page 1 sur 1Message

2012-02-14

Bonjour, 
  
Vous trouverez sur notre site Internet la nouvelle version des documents suivants : 
  
    - Mécanisme de gestion de la liste des experts : 
 http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accreditation/experts/mecan_gestion.pdf 
  
    - Manuel des experts :  http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accreditation/experts/manuel_experts.pdf 
  
Pour toutes questions vous pouvez communiquer avec monsieur Benoît Prémont aux coordonnées suivantes : 
418 643-1301 p.350 ou benoit.premont@mddep.gouv.qc.ca 
  
Bonne lecture et bonne fin de journée ! 
  

Priscilla Lessard 

Direction de l'accréditation et des relations externes 
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec 
Complexe scientifique 
2700, rue Einstein, bureau E-2-220 
Québec (Québec)  G1P 3W8 
Téléphone : 418 643-1301 poste 354 
Télécopieur : 418 528-1091 
Courriel : priscilla.lessard@mddep.gouv.qc.ca  
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca 

  

  



Lessard, Priscilla 

De: Lessard, Priscilla

Envoyé: 14 février 2012 11:58

À: Lessard, Priscilla

Objet: TR : Mise à jour des documents concernant la liste des experts

Page 1 sur 2Message

2012-02-14

'adastous@envireau.ca'; 'alaforge@laforge-env.com'; 'alain.st-pierre@lvm.ca'; 
'andre.martin.bouchard@genivar.com'; 'bdagenais@enviroservices.qc.ca'; 'benoit.allen@dessausoprin.com'; 
'berranger.nancy@qualitas.qc.ca'; 'bmeunier@sanexen.com'; 'carl.gauthier@genivar.com'; 
'cgosselin@golder.com'; 'champagnec@videotron.ca'; 'claude.marcotte@dessausoprin.com'; 
'claude_david@cpr.ca'; 'clement.brisson@riotinto.com'; 'cmarengo@groupesm.com'; 'crainville@sanexen.com'; 
'csavaria@hotmail.fr'; 'daniel.gamache@exp.com'; 'daniel.morin@lvm.ca'; 'dbergeron@groupeabs.com'; 
'denis.isabel@snclavalin.com'; 'denis.lord@genivar.com'; 'dleclerc@inspecsol.com'; 
'dloschiavo@franzenvironmental.com'; 'flaforge@inspecsol.com'; 'flampron@craworld.com'; 
'fmace@absenv.com'; 'fortin.rene@videotron.ca'; 'frederic.girard@dessau.com'; 'gagnon-
messager@videotron.ca'; 'gchateauneuf@inspecsol.com'; 'gennen@videotron.ca'; 'gfortin@horizonenviro.com'; 
'ginette.paquin@genivar.com'; 'glebel@gr-laganiere.com'; 'graeme.wallace@stantec.com'; 
'groupesilex@videotron.ca'; 'hardy.eric@qualitas.qc.ca'; 'helene_richer@golder.com'; 'iderome@envireau.ca'; 
'info@decenviro.com'; 'information@nclenvirotek.com'; 'jacques.lalancette@entraco.ca'; 
'jean.paquette@exp.com'; 'jean-marc.lauzon@technorem.com'; 'jfseguin@groupesm.com'; 
'jocelyn.marcotte@aecom.com'; 'johane.castonguay@exp.com'; 'josee.larose@jl-env.com'; 'jpdutil@biogenie-
env.com'; 'l.carignan@videotron.ca'; 'laurent.samson@lvmtechnisol.com'; 'lhoy@groupeabs.com'; 
'louis.cyr@lvm.ca'; 'louis.sabourin@snclavalin.com'; 'louis@envinteraction.com'; 'lptenviro@videotron.ca'; 
'luc.bergeron@exp.com'; 'lucie.gauthier@lvm.ca'; 'm.menard@imausar.com'; 'marc.lecuyer@amec.com'; 
'martin.anctil@genivar.com'; 'martin.dostie@dessau.com'; 'martin.duquette@snclavalin.com'; 
'martin.durocher@cima.ca'; 'mfortin@groupesm.com'; 'mjlamothe@northex.net'; 'morin.robert@qualitas.qc.ca'; 
'mpoulin@golder.com'; 'msanchez@missionhge.qc.ca'; 'mthompson@inspecsol.com'; 
'n.demers@visionenvironnement.com'; 'ngauvin@missionhge.qc.ca'; 'nleblanc@sanexen.com'; 
'normand.lalonde@entraco.ca'; 'ouarzidini.ahmed@qualitas.qc.ca'; 'pcarpentier@sanexen.com'; 
'remy.jenkins@terrapex.ca'; 'rmarier@groupeabs.com'; 'rmorel@inspecsol.com'; 'robert.yves@qualitas.qc.ca'; 
'robjoyal@xplornet.com'; 'roland.drouin@exp.com'; 'rstgermain@hdsenv.com'; 'scoderre@enviroservices.qc.ca'; 
'sedac@qc.aira.com'; 'sheila.pitre@terrapex.ca'; 'spanasuk@sanexen.com'; 'spectrum.inc@rogers.com'; 
'stephane.cloutier@lvm.ca'; 'stephane.digonnet@snclavalin.com'; 'sylvain.dion@lvm.ca'; 
'tony.hawke@terrapex.ca'; 'tremblay.francois@qualitas.qc.ca'; 'vrenty@franzenvironmental.com'; 
'wright.patrick@qualitas.qc.ca'; 'ypatenaude@gestenv.com'; 'yves.methot@snclavalin.com'; 'yves.tardif@geosol-
env.ca' 
  
  

Priscilla Lessard 

Direction de l'accréditation et des relations externes 
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec 
Complexe scientifique 
2700, rue Einstein, bureau E-2-220 
Québec (Québec)  G1P 3W8 
Téléphone : 418 643-1301 poste 354 
Télécopieur : 418 528-1091 
Courriel : priscilla.lessard@mddep.gouv.qc.ca  
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca 

  



-----Message d'origine----- 
De : Lessard, Priscilla  
Envoyé : 1 février 2012 14:41 
À : Martel, Louis; Prémont, Benoît 
Cc : Gauthier, Renée; Laberge, Johanne; Dumais, Michèle 
Objet : Mise à jour des documents concernant la liste des experts 
 
Bonjour, 
  
Vous trouverez sur notre site Internet la nouvelle version des documents suivants : 
  
    - Mécanisme de gestion de la liste des experts : 
 http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accreditation/experts/mecan_gestion.pdf 
  
    - Manuel des experts :  http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accreditation/experts/manuel_experts.pdf 
  
Pour toutes questions vous pouvez communiquer avec monsieur Benoît Prémont aux coordonnées suivantes : 
418 643-1301 p.350 ou benoit.premont@mddep.gouv.qc.ca 
  
Bonne lecture et bonne fin de journée ! 
  

Priscilla Lessard 

Direction de l'accréditation et des relations externes 
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec 
Complexe scientifique 
2700, rue Einstein, bureau E-2-220 
Québec (Québec)  G1P 3W8 
Téléphone : 418 643-1301 poste 354 
Télécopieur : 418 528-1091 
Courriel : priscilla.lessard@mddep.gouv.qc.ca  
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca 
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Gauthier, Jean-François

De: Prémont, Benoît
Envoyé: 23 août 2012 10:31
À: Prémont, Benoît
Cc: Martel, Louis; Laberge, Johanne; Gauthier, Renée; Lessard, Priscilla
Objet: Grilles d'attestation - Liste des Experts MDDEP
Pièces jointes: Grille d'attestation - réalisation de travaux de réhabilitation-220812rev BP JL2.doc; Grille 

d'attestation - étude de caractérisation-220812rev BP-JL3.doc

À l'attention des experts faisant partie de la Liste des experts habilités à fournir les attestations prescrites à la section 
IV.2.1 de la LQE et portant sur la protection et la réhabilitation des terrains:

Bonjour, 

Veuillez prendre note que nous vous faisons parvenir à nouveau les grilles d'attestation qui ont été mis à jour mis à jour 
le 26 juillet 2012.  

Les grilles ci-jointes ont été formatées pour être utilisées telles quelles par les experts. Nous avons éliminé les marques 
de corrections qui indiquaient les changements effectué dans la version actuelle et fait des ajustements mineurs. Vous 
pouvez donc utiliser ces grilles pour la réalisation des attestations. 

Les dernières modifications au texte sont visibles dans les grilles que vous retrouverez dans le Manuel de l'expert 
disponible sur notre site Internet. 

http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accreditation/experts/ 

Prenez note que la «Grille d'attestation - réalisation de travaux de démantèlement, mai 2008» n'est pas incluse avec 
ce courriel. Celle que vous avez en main demeure toujours valide et ne contient aucune nouvelle modification.  

Pour toute question technique concernant l'utilisation de ces documents vous pouvez communiquer avec madame 
Johanne Laberge du SLCMD à l'adresse suivante : johanne.laberge@mddep.gouv.qc.ca . 

Veuillez agréer l'expression de nos salutations les meilleures. 

Benoît Prémont, chimiste 
Chef de la division accréditation 
CEAEQ, Direction de l'accréditation et des relations externes 
Ministère du développement durable, de l'environnement et des parcs 
2700, rue Einstein, bureau E-2-220 
Québec, (Québec) G1P 3W8 
tél. : 418-643-1301 poste 350, télécopieur: 418-528-1091  
mobile: 
Courriel : benoit.premont@mddep.gouv.qc.ca  

----- 
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Note aux experts en relation avec l’entrée en vigueur du Règlement modifiant 

le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) 
 

 
Le Règlement modifiant le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) publié 
à la Gazette officielle du Québec le 28 décembre 2011 (Décret 1294-2011 
(http://www.mddep.gouv.qc.ca/sol/terrains/Decret1294-2011.pdf) est entré en vigueur le jeudi 12 
janvier 2012.  
 
Ce règlement vient entre autre modifier les conditions s’appliquant à la réhabilitation de terrains 
contaminés par des activités commerciales et industrielles réglementées se trouvant dans des 
secteurs zonés mixtes (usages multiples incluant le résidentiel). Ces modifications ont un impact sur 
certaines tâches dévolues aux experts. 
 
La présente vise à expliquer, sous forme de questions/réponses, les changements apportés et 
l’impact sur le travail des experts. 
 
 
Question 1 : Quels sont les changements apportés par la modification réglementaire? 
 
Réponse 1 :  
 
 
1er changement : 
 
À ce jour, l’article 31.53 (changement d’usage) de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) 
oblige celui qui projette de changer l’utilisation du terrain où s’est déroulé une activité commerciale 
ou industrielle visée à l’annexe III du RPRT à réhabiliter ce dernier aux valeurs réglementaires de 
l’annexe I (critère B) si le dit terrain se trouve dans un secteur zoné mixte et permettant de ce fait un 
usage résidentiel ou de sensibilité équivalente (garderies, écoles, etc.). Cela même si l’usage futur 
qui sera fait de ce terrain sera uniquement de nature commerciale ou industrielle. La modification 
apportée à la LQE vient moduler cette façon de faire en créant deux situations différentes, tel 
qu’illustré au tableau 1. 
 
Tableau 1 :  Application de l’article 31.53 (changement d’usage) sur un terrain zoné  
 mixte (résidentiel/commercial ou industriel) 

Situation  Particularité de cette situation Niveau de décontamination à atteindre 

I 
L’entreprise a cessé définitivement avant 
mars 2003 une activité commerciale ou 
industrielle visée dans une zone mixte.  

En fonction de l’usage futur (annexe I si 
l’usage est résidentiel ou annexe II si l’usage 
est commercial ou industriel).  

II 
L’entreprise a cessé définitivement après 
mars 2003 une activité commerciale ou 
industrielle visée dans une zone mixte.  

En fonction du zonage (annexe I)  

 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/sol/terrains/Decret1294-2011.pdf


2e changement : 
 
Depuis mars 2003, dans tous les cas où une étude de caractérisation effectuée du fait de l’un ou 
l’autre des articles de la LQE révélait la présence de contamination à des niveaux supérieurs aux 
valeurs limites réglementaires correspondant à l’usage le plus sensible permis par le zonage du 
terrain, le propriétaire du terrain contaminé était dans l’obligation de faire inscrire un avis de 
contamination. Ainsi, un terrain pouvait être contaminé BC, mais ne pas faire l’objet d’une 
inscription s’il était zoné industriel ou commercial. 
 
Dorénavant, l’inscription d’un avis de contamination sera obligatoire dès que la 
contamination dépassera le niveau correspondant à la norme résidentielle (annexe I du RPRT 
(critère B)), soit la norme la plus sévère pour les cas visés par la LQE. Ainsi, dans l’exemple donné 
au paragraphe précédent, un avis de contamination BC doit dorénavant être inscrit sur le terrain, 
même s’il est zoné industriel et que l’usage futur sera industriel. 
 
Notez toutefois qu’un avis de décontamination pourra être inscrit lorsque la contamination constatée 
est inférieure à la norme prévue selon l’usage du terrain. Par exemple, un terrain industriel 
contaminé initialement >C (avec inscription d’un avis de contamination à ce niveau) et décontaminé 
par la suite à la plage BC pour un futur usage commercial pourra faire l’objet d’un avis de 
décontamination mentionnant que le terrain a été décontaminé à C. Cet avis de décontamination 
mentionnera les catégories d’usages permis sur le terrain. Les nouveaux avis de contamination 
feront également, à partir de maintenant, mention des catégories d’usages permises. Des copies de 
ces nouveaux modèles d’avis de contamination et de décontamination sont disponibles sur le site 
Internet du MDDEP. 
 
 
Question 2 : Quels impacts les changements apportés ont-ils sur les experts?  
 
Impact 1 : Les experts devront attester davantage de résumés d’études de caractérisation requis 
pour l’inscription des avis de contamination (inscription d’avis de contamination lorsqu’un terrain est 
contaminé dans la plage BC même si le zonage est industriel ou commercial) et, en conséquence, 
pour l’inscription des avis de décontamination. 
 
Impact 2 : Les experts devront spécifier sur les avis de contamination et de décontamination les 
catégories d’usages permis sur le terrain, compte tenu du niveau de contamination qui s’y trouve. Ils 
pourront s’inspirer pour ce faire des modèles d’avis préparés par le MDDEP 
(http://www.mddep.gouv.qc.ca/sol/terrains/registre_foncier/index.htm ). 
 
Pour toute information supplémentaire à propos de cette modification réglementaire, veuillez 
contacter : 
 

Monsieur Rock Bégin, Service des lieux contaminés et des matières dangereuses 

Courriel : rock.begin@mddep.gouv.qc.ca 

Téléphone : 418-521-3950 poste 4921). 
 
 
 
DMRLC, SLCMD, le 12 janvier 2012 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/sol/terrains/registre_foncier/index.htm
mailto:rock.begin@mddep.gouv.qc.ca


Fernandes, Fernanda 

Objet: TR : Test de détermination du potentiel acidogène des sols - TDPAS
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'adastous@envireau.ca'; 'alain.st-pierre@lvm.ca'; 'andre.martin.bouchard@wspgroup.com'; 
'annie.gauthier@genivar.com'; 'aross@recyclageeco.com'; 'bdagenais@enviroservices.qc.ca'; 
'benoit.allen@dessausoprin.com'; 'berranger.nancy@qualitas.qc.ca'; 'bmeunier@sanexen.com'; 
'c.leguy@solroc.com'; 'carl.gauthier@wspgroup.com'; 'cgosselin@golder.com'; 
'claude.david@stantec.com'; 'claude.marcotte@lvm.ca'; 'cmarengo@groupesm.com'; 
'colas.alexandre@qualitas.qc.ca'; 'crainville@sanexen.com'; 'csavaria@savariaexperts.ca'; 
'daniel.gamache@exp.com'; 'daniel.morin@lvm.ca'; 'ddube@envireau.ca'; 
'denis.isabel@snclavalin.com'; 'denis.lord@genivar.com'; 'dleclerc@inneo.ca'; 
'dloschiavo@franzenvironmental.com'; 'dominic.bergeron@aecom.com'; 
'fabienne.mace@snclavalin.com'; 'fclair@spheratest.com'; 'flaforge@inspecsol.com'; 
'flampron@craworld.com'; 'fortin.rene@videotron.ca'; 'francoisa.gagnon@valero.com'; 
'frederic.girard@dessau.com'; 'gchateauneuf@inspecsol.com'; 'gennen@videotron.ca'; 
'gfortin@horizonenviro.com'; 'ginette.paquin@wspgroup.com'; 'glebel@gr-laganiere.com'; 
'graeme.wallace@stantec.com'; 'groupesilex@videotron.ca'; 'hardy.eric@qualitas.qc.ca'; 
'hricher@golder.com'; 'iderome@envireau.ca'; 'info@geninovation.com'; 
'information@nclenvirotek.com'; 'Isabelle.Papineau@terrapex.ca'; 
'jacques.lalancette@entraco.ca'; 'jean.paquette@exp.com'; 'jean-marc.lauzon@technorem.com'; 
'jhalde@sanexen.com'; 'jocelyn.marcotte@aecom.com'; 'johane.castonguay@exp.com'; 
'josee.larose@jl-env.com'; 'jpdutil@biogenie-env.com'; 'kevin@decenviro.com'; 
'l.carignan@videotron.ca'; 'larry.hoy@arcadis-canada.com'; 'laurent.samson@lvm.ca'; 
'louis.cyr@lvm.ca'; 'louis.sabourin@snclavalin.com'; 'lpicard@enutech.ca'; 
'ltousignant.lpt@videotron.ca'; 'luc.bergeron@exp.com'; 'lucie.gauthier@lvm.ca'; 
'm.menard@imausar.com'; 'marc.lecuyer@amec.com'; 'martin.anctil@wspgroup.com'; 
'martin.duquette@snclavalin.com'; 'martin.durocher@cima.ca'; 'martin.magnan@roche.ca'; 
'mcopti@golder.com'; 'mdostie@groupepetrosol.com'; 'mfortin@groupesm.com'; 
'michel.tremblay@stantec.com'; 'millmore@expcep.com'; 'mjlamothe@northex.net'; 
'morin.robert@qualitas.qc.ca'; 'mpoulin@explornet.com'; 'msanchez@missionhge.qc.ca'; 
'mthompson@inspecsol.com'; 'n.demers@visionenvironnement.com'; 
'ngauvin@missionhge.qc.ca'; 'normand.lalonde@entraco.ca'; 'nvleblanc@yahoo.ca'; 
'pcarpentier@sanexen.com'; 'remy.jenkins@soleoexperts.com'; 'rmarier@groupeabs.com'; 
'rmorel@inspecsol.com'; 'robert.yves@qualitas.qc.ca'; 'robjoyal@videotron.ca'; 
'roland.drouin@exp.com'; 'rstgermain@hdsenv.com'; 'scoderre@enviroservices.qc.ca'; 
'sedac@qc.aira.com'; 'spanasuk@sanexen.com'; 'spectrum.inc@rogers.com'; 'spitre@stratege-
env.com'; 'stephane.cloutier@lvm.ca'; 'stephane.digonnet@snclavalin.com'; 
'sylvain.dion@lvm.ca'; 'tony.hawke@terrapex.ca'; 'tremblay.francois@qualitas.qc.ca'; 
'vrenty@franzenvironmental.com'; 'vrobitaille@biogenie-env.com'; 'ypatenaude@gestenv.com'; 
'yves.methot@snclavalin.com'; 'yves.tardif@geosol-env.ca' 
-----Message d'origine----- 
De : Fernandes, Fernanda  
Envoyé : 30 septembre 2014 12:04 
Cc : Prémont, Benoît; Marcoux, Louis; Gauthier, Jean-François; Côté, Ariane; Blouin, Jean-Pierre; Cantin, 
Philippe; Gauthier, Renée; Dumais, Michèle; Laberge, Johanne; Benoît, Paul; Bastien, Christian; Levert, Luc; 
D'amours, Jacynthe; Martel, Louis; Laramée, Lionel 
Objet : Test de détermination du potentiel acidogène des sols - TDPAS 



 
Le MDDELCC offre le service du volet cinétique du « Test de détermination du potentiel 
acidogène des sols » (TDPAS) 

Le volet cinétique du «Test de détermination du potentiel acidogène des sols (TDPAS)» est requis 
dans le cadre de l'application, par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et 
de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC), de la Politique de protection des sols 
et de réhabilitation des terrains contaminés. Le seul laboratoire qui offrait ce service au Québec a 
récemment mis fin à ses activités. 

Rappelons que le TDPAS comporte deux volets : un volet statique et un volet cinétique. L'étape 
statique évalue le potentiel théorique de production d’acide d'un sol. Le volet cinétique sert, quant 
à lui, à valider les résultats du volet statique en déterminant en laboratoire si l’échantillon de sol 
contenant du soufre présente un risque de s'acidifier lorsqu’il est soumis à l’activité oxydatrice 
d’une culture mixte de certaines bactéries.  

Dans ce contexte, le Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec (CEAEQ) désire 
informer sa clientèle qu'il est dorénavant en mesure d’effectuer le volet cinétique du TDPAS. Les 
informations concernant la disponibilité, le coût et la durée du test pourront être obtenues auprès 
du Service à la clientèle du CEAEQ. 

Fernanda Fernandes pour: 

Benoît Prémont, chimiste 

Chef de la division des programmes d'accréditation. 
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Gauthier, Jean-François

De: Gauthier, Renée
Envoyé: 23 juillet 2015 16:13
À: adastous@blumetric.ca; ahmed.ouarzidini@snclavalin.com; alain.st-

pierre@englobecorp.com; alexis.maillard@ghd.com; 
andre.martin.bouchard@wspgroup.com; annie.gauthier@genivar.com; 
bdagenais@enviroservices.qc.ca; benoit.allen@englobecorp.com; 
berranger.nancy@qualitas.qc.ca; bmeunier@sanexen.com; c.leguerrier@solroc.com; 
c.leguy@solroc.com; carl.gauthier@wspgroup.com; cgosselin@golder.com; 
claude.david@stantec.com; claude.marcotte@englobecorp.com; 
cmarengo@groupesm.com; colas.alexandre@qualitas.qc.ca; crainville@sanexen.com; 
csavaria@savariaexperts.ca; daniel.gamache@exp.com; daniel.morin@englobecorp.com; 
ddube@blumetric.ca; denis.isabel@snclavalin.com; denis.lord@wspgroup.com; 
dleclerc@inneo.ca; domenic.loschiavo@arcadis-canada.com; 
dominic.bergeron@aecom.com; fabienne.mace@snclavalin.com; fclair@spheratest.com; 
fortin.rene@videotron.ca; francois.laforge@ghd.com; francois.lampron@ghd.com; 
francoisa.gagnon@valero.com; frederic.girard@englobecorp.com; 
gennen@videotron.ca; gfortin@horizonenviro.com; ginette.paquin@wspgroup.com; 
glebel@gr-laganiere.com; graeme.wallace@stantec.com; groupesilex@videotron.ca; 
guy.chateauneuf@ghd.com; hardy.eric@qualitas.qc.ca; hsricher@hsrsolutions.ca; 
hugo.bazinet@exp.com; iderome@blumetric.ca; igagnon@groupesm.com; 
info@geninovation.com; information@nclenvirotek.com; Isabelle.Papineau@terrapex.ca;
jacques.lalancette@entraco.ca; jean.paquette@exp.com; jean-
marc.lauzon@technorem.com; jhalde@sanexen.com; Marcotte, Jocelyn (Aecom); 
johane.castonguay@exp.com; josee.larose@jl-env.com; jpdutil@biogenie-env.com; 
kevin@decenviro.com; l.carignan@videotron.ca; larry.hoy@arcadis-canada.com; 
laurent.samson@englobecorp.com; louis.cyr@englobecorp.com; 
louis.sabourin@snclavalin.com; louis@envinteraction.com; 
ltousignant.lpt@videotron.ca; luc.bergeron@exp.com; 
lucie.gauthier@englobecorp.com; m.menard@imausar.com; 
marc.lecuyer@amecfw.com; marco.thompson@ghd.com; martin.anctil@wspgroup.com; 
martin.duquette@snclavalin.com; martin.durocher@cima.ca; martin.magnan@roche.ca; 
mchiasson@pjcci.ca; mcopti@golder.com; mdostie@groupepetrosol.com; 
mfortin@groupesm.com; michaud.gilles@sympatico.ca; michel.tremblay@stantec.com; 
millmore@expcep.com; mjlamothe@northex.net; morin.robert@qualitas.qc.ca; 
mpoulin@xplornet.com; msanchez@akifer.ca; n.demers@visionenvironnement.com; 
ngauvin@akifer.ca; normand.lalonde@entraco.ca; nvleblanc@yahoo.ca; 
osimard@solienv.com; patrick.fournier@bpr.ca; pcarpentier@sanexen.com; 
raymond.morel@ghd.com; remy.jenkins@soleoexperts.com; rmarier@groupeabs.com; 
robert.yves@qualitas.qc.ca; robjoyal@xplornet.com; roland.drouin@exp.com; 
rstgermain@hdsenv.com; scoderre@enviroservices.qc.ca; sedac@qc.aira.com; 
slaberge@groupeabs.com; spanasuk@sanexen.com; spectrum.inc@rogers.com; 
spitre@stratege-env.com; stephane.cloutier@englobecorp.com; 
stephane.digonnet@snclavalin.com; Sylvain.Dion@snclavalin.com; 
tony.hawke@terrapex.ca; tremblay.francois@qualitas.qc.ca; 
vrenty@franzenvironmental.com; vrobitaille@groupeabs.com; 
y.patenaude@gestenv.com; ym.methot@gmail.com; yves.tardif@geosol-env.ca

Cc: Beaulieu, Michel; Laberge, Johanne; Prémont, Benoît; Gauthier, Jean-François
Objet: Des nouvelles depuis la formation du 15 avril 2015
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Bonjour Mesdames, Messieurs, 
 
Lors de la formation du 15 avril dernier, certaines réflexions devaient être tenues de notre côté suite à des 
commentaires formulés par certains d’entre vous. Un des sujets était la pertinence de conserver la notion de seuils 
d’alerte dans le Guide d’intervention sur la protection des sols et la réhabilitation des terrains contaminés (ci-après 
appelé « Guide d’intervention »).  
 
Suite aux échanges tenus à l’interne, principalement avec la Direction générale des politiques de l’eau, et suite à votre 
recommandation, il a été convenu de maintenir les seuils d’alerte. Ils seront accompagnés de balises, entre autres pour 
l’interprétation des données et la durée du suivi de l’eau souterraine.  
 
Par ailleurs, plusieurs d’entre vous nous contactent régulièrement pour savoir si le Guide d’intervention est disponible. 
Nous sommes malheureusement toujours en attente de l’aval des autorités pour la diffusion du document. Soyez 
assurés que tous les experts inscrits sur la liste recevront une notification dès que le document sera disponible sur le 
site Internet du ministère. 
 
Autre sujet, tel qu’annoncé, nous avons préparé des réponses aux questions formulées lors de la rencontre du 15 avril. 
Dans l’optique d’uniformiser les pratiques entre les différentes directions régionales, il a été décidé de faire circuler ces 
réponses auprès des directions régionales avant de vous les faire suivre. Les réponses vous serons acheminées dès que 
cette démarche sera finalisée.  
 
Cordialement, 
 
 
 

Renée Gauthier,  M.Sc. Chimiste 
Chef de la Division développement en sols contaminés 
Direction de l'analyse économique et des lieux contaminés 
Direction générale des politiques du milieu terrestre et de l'analyse économique 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la lutte aux changements climatiques 
675, boul. René Lévesque Est, 9e étage, Boîte 71, Québec (Québec) G1R 5V7 
Tél. (418) 521-3950 poste 4929 
renee.gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca 
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Fernandes, Fernanda

Objet: TR: Loi modifiant la Loi sur la qualité de l'environnement
Pièces jointes: GRILLE D'AT. TRAVAUX DE RÉHABILITATION PAR DÉCLARATION DE CONFORMITÉ 

(2-....doc; FORMULAIRE D'attestation 6-(2-06-2017).doc; rehabilitation-terrain-
contamine.docx; Déclaration de conformité -Procédure-2017-06-12.doc

Fontaine, Myriam <Myriam.Fontaine@mddelcc.gouv.qc.ca>; 'oreste@environnementph.com'; 
'adastous@blumetric.ca'; 'alain.st‐pierre@englobecorp.com'; 'alexandre.colas@snclavalin.com'; 
'alexis.maillard@ghd.com'; 'amvaillancourt@sanexen.com'; 'andre.martin.bouchard@wspgroup.com'; 
'annie.gauthier@genivar.com'; 'bdagenais@enviroservices.qc.ca'; 'benoit.allen@englobecorp.com'; 
'bmeunier@sanexen.com'; 'c.leguerrier@solroc.com'; 'c.leguy@solroc.com'; 'carl.gauthier@wspgroup.com'; 
'cgosselin@golder.com'; 'claude.marcotte@englobecorp.com'; 'cmarengo@groupesm.com'; 
'csavaria@savariaexperts.ca'; 'daniel.gamache@exp.com'; 'daniel.morin@englobecorp.com'; 'ddube@blumetric.ca'; 
'denis.isabel@snclavalin.com'; 'denis.lord@wspgroup.com'; 'didier.octeau@snclavalin.com'; 'dleclerc@inneo.ca'; 
'domenic.loschiavo@arcadis‐canada.com'; 'dominic.bergeron@aecom.com'; 'fabienne.mace@snclavalin.com'; 
'fclair@spheratest.com'; 'fortin.rene@videotron.ca'; 'francois.laforge@ghd.com'; 'francois.lampron@ghd.com'; 
'Francois.Tremblay@snclavalin.com'; 'francoisa.gagnon@valero.com'; 'frederic.belanger@ghd.com'; 
'frederic.girard@englobecorp.com'; 'frobin@groupeabs.com'; 'gbrunner@groupesm.com'; 'gennen@videotron.ca'; 
'gfortin@horizonenviro.com'; 'ginette.paquin@wspgroup.com'; 'glebel@gr‐laganiere.com'; 
'gmichaud@envirodoc.ca'; 'graeme.wallace@stantec.com'; 'groupesilex@videotron.ca'; 
'guy.chateauneuf@ghd.com'; 'hardy.eric@qualitas.qc.ca'; 'hugo.bazinet@exp.com'; 'iderome@blumetric.ca'; 
'igagnon@groupesm.com'; 'info@geninovation.com'; 'info@solnorenvironnement.com'; 
'information@nclenvirotek.com'; 'Isabelle.Papineau@terrapex.ca'; 'jacques.lalancette@entraco.ca'; 
'jbergeron@sanexen.com'; 'jean‐marc.lauzon@technorem.com'; 'jean‐michel.pepin@englobecorp.com'; 'jean‐
pierre.dutil@englobecorp.com'; 'jhalde@sanexen.com'; 'jocelyn.marcotte@aecom.com'; 
'johane.castonguay@exp.com'; 'josee.larose@jl‐env.com'; 'jvilleneuve@sanexen.com'; 'kevin@decenviro.com'; 
'laurent.samson@englobecorp.com'; 'ldhoy@yahoo.ca'; 'louis.cyr@englobecorp.com'; 
'louis.sabourin@snclavalin.com'; 'louis@envinteraction.com'; 'ltousignant.lpt@videotron.ca'; 
'luc.bergeron@exp.com'; 'lucie.gauthier@englobecorp.com'; 'm.dorlot@videotron.ca'; 'm.magnan@pluritec.qc.ca'; 
'm.menard@imausar.com'; 'marc.lecuyer@amecfw.com'; 'marco.thompson@ghd.com'; 
'maria.mendezdelopez@cima.ca'; 'martin.anctil@wspgroup.com'; 'martin.duquette@snclavalin.com'; 
'martin.durocher@cima.ca'; 'maryse.dubois@stantec.com'; 'mcgallant@sanexen.com'; 'mchiasson@pjcci.ca'; 
'mcopti@golder.com'; 'mdostie@groupepetrosol.com'; 'mfortin@groupesm.com'; 'michel.tremblay@stantec.com'; 
'millmore@expcep.com'; 'mjlamothe@northex.net'; 'msanchez@akifer.ca'; 'n.demers@visionenvironnement.com'; 
'nancy.berranger@snclavalin.com'; 'nathalie.arel@wspgroup.com'; 'nathaliel.leblanc@ville.montreal.qc.ca'; 
'ngauvin@akifer.ca'; 'nicolas.sbarrato@wspgroup.com'; 'normand.lalonde@entraco.ca'; 'osimard@solienv.com'; 
'patrick.fournier@tetratech.com'; 'pcarpentier@sanexen.com'; 'poleary@sanexen.com'; 
'raymond.morel@ghd.com'; 'remy.jenkins@soleoexperts.com'; 'rmarier@groupeabs.com'; 
'robert.morin@snclavalin.com'; 'robjoyal2@gmail.com'; 'rstgermain@hdsenv.com'; 
'scoderre@enviroservices.qc.ca'; 'sdion@decontaminationbiosol.com'; 'sedac@qc.aira.com'; 
'slaberge@groupeabs.com'; 'spanasuk@sanexen.com'; 'spectrum.inc@rogers.com'; 'spitre@stratege‐env.com'; 
'stephane.cloutier@englobecorp.com'; 'stephane.digonnet@domtar.com'; 'tony.hawke@terrapex.ca'; 
'vilma@geninovation.com'; 'virginie.renty@arcadis.com'; 'vrobitaille@groupeabs.com'; 
'y.patenaude@gestenv.com'; 'ym.methot@gmail.com'; 'yves.robert@snclavalin.com'; 'yves.tardif@geosol‐env.ca' 
 
Fernanda Fernandes 
Direction de l'accréditation et de la qualité 
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
2700, rue Einstein, bureau D.2.325  
Québec (Québec)  G1P 3W8  
Téléphone : 418 643-1301, poste 327  
Télécopieur : 418 528-1091 
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fernanda.fernandes@mddelcc.gouv.qc.ca 
www.ceaeq.gouv.qc.ca 
  

De : Fernandes, Fernanda  
Envoyé : 16 juin 2017 09:35 
Cc : Gauthier, Jean‐François <Jean‐Francois.Gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca>; Prémont, Benoît 
<Benoit.Premont@mddelcc.gouv.qc.ca>; Laberge, Johanne <Johanne.Laberge@mddelcc.gouv.qc.ca>; Guibord, 
Nathalie <Nathalie.Guibord@mddelcc.gouv.qc.ca> 
Objet : Loi modifiant la Loi sur la qualité de l'environnement 
 
Bonjour, 
 
Vous trouverez ici‐bas un message en provenance de la Direction du Programme de réduction des rejets industriels 
et des lieux contaminés. 
 
 
LOI MODIFIANT LA LOI SUR LA QUALITÉ DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Voici les documents qui devront être utilisés en fonction de l’application de la Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisation environnementale et modifiant d’autres dispositions 
législatives notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert sanctionné le 23 mars 2017. Les fichiers PDF de 
cette loi sont maintenant disponibles sur le site des publications du Québec : 
 
Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisation environnementale 
et modifiant d’autres dispositions législatives notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert 
 
Documentation (formulaires et documents de soutien) 
 
En tant qu’ experts vous pourrez réaliser les nouveaux mandats suivants  en lien avec  l’article 268  et 31.68.1 soit :  

1‐ d’attester des projets de  travaux de réhabilitation  par une déclaration de conformité si les conditions de 
l’article 268  sont respectées, au lieu de l’obligation du  dépôt d’un plan de réhabilitation tel que requis par 
les articles 31.51 et 54 de la LQE  

2‐ d’attester  dès l’achèvement des travaux que la réhabilitation a été réalisée conformément aux conditions, 
restrictions et interdictions déterminées dans la déclaration de conformité, en vertu du quatrième alinéa de 
l’article 31.68.1. 

3‐ aviser le Ministère si l’expert constate que la réhabilitation n’a pas été réalisée conformément aux 
conditions, restrictions et interdictions déterminées dans la déclaration de conformité. Après avoir été avisé, 
le Ministère prendra les dispositions nécessaires prévues par la LQE envers le contrevenant. Dans cette 
situation  l’expert ne pourra pas remplir la grille d’attestation ni signer le formulaire d’attestation. 

 
Bien qu’une nouvelle version du  Manuel de l’expert soit en préparation pour inclure toutes les modifications en lien 
avec le «Guide d’intervention‐ Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés» et les modifications 
légales, voici les documents qui vous permettront de remplir vos nouveaux mandats dans  les 4 fichiers joints . 
 
1‐ Fichier qui présente la procédure que l’expert doit suivre lorsqu’un client veut procéder à la réhabilitation de 

son terrain par une déclaration de conformité.  
2‐ Formulaire qui est disponible sur le site Internet du ministère qui doit être utilisé par l’expert pour déterminer si 

un projet peut être réalisé par une déclaration de conformité.  
3‐  Grille d’attestation « Réalisation de travaux de réhabilitation suivant une déclaration de conformité »   que 

l’expert doit compléter pour attester des travaux de réhabilitation suivant une déclaration de conformité. 
4‐  Formulaire d’attestation no 6 «  Réalisation de travaux de réhabilitation suivant une déclaration de 

conformité » que l’expert doit signer.  
 
Si vous avez des questions en lien avec vos nouveaux mandats vous pouvez communiquer avec Mme Nathalie 
Guibord, Coordonnatrice — Pôle d'expertise régionale du secteur industriel  Téléphone : (450) 928‐7607, poste 269 , 
Nathalie.Guibord@mddelcc.gouv.qc.ca 
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Fernanda Fernandes pour : 
 
 
Jean-François Gauthier, M.Sc. Microbiologiste 
Agent de programme en accréditation 
 
CEAEQ -  Direction de l'accréditation et de la qualité 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 
2700, rue Einstein, bureau E-2-220 
Québec (Québec)  G1P 3W8 
Téléphone : 418 643-1301 poste 402 
Télécopieur : 418 528-1091 
Courriel : jean-francois.gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca  
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca/ 
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Fernandes, Fernanda

Objet: TR:  Sondage aux experts
Pièces jointes: No_RG-Experts_Sondage_2017-11-02.pdf; Sondage aux experts.doc

'adastous@blumetric.ca'; 'alain.st‐pierre@englobecorp.com'; 'alexandre.colas@snclavalin.com'; 
'alexis.maillard@ghd.com'; 'amvaillancourt@sanexen.com'; 'andre.martin.bouchard@wspgroup.com'; 
'annie.gauthier@wspgroup.com'; 'bdagenais@enviroservices.qc.ca'; 'benoit.allen@englobecorp.com'; 
'bmeunier@sanexen.com'; 'c.leguerrier@solroc.com'; 'c.leguy@solroc.com'; 'carl.gauthier@wspgroup.com'; 
'cgosselin@golder.com'; 'claude.marcotte@englobecorp.com'; 'cmarengo@groupesm.com'; 
'csavaria@savariaexperts.ca'; 'daniel.gamache@exp.com'; 'daniel.morin@wspgroup.com'; 'ddube@blumetric.ca'; 
'denis.isabel@ausenco.com'; 'denis.lord@wspgroup.com'; 'didier.octeau@snclavalin.com'; 'dleclerc@inneo.ca'; 
'domenic.loschiavo@arcadis‐canada.com'; 'dominic.bergeron@aecom.com'; 'fabienne.mace@snclavalin.com'; 
'fclair@spheratest.com'; 'fortin.rene@videotron.ca'; 'francois.laforge@ghd.com'; 'francois.lampron@ghd.com'; 
'Francois.Tremblay@snclavalin.com'; 'francoisa.gagnon@valero.com'; 'frederic.belanger@ghd.com'; 
'frederic.girard@englobecorp.com'; 'frobin@groupeabs.com'; 'gbrunner@groupesm.com'; 'gennen@videotron.ca'; 
'gfortin@horizonenviro.com'; 'ginette.paquin@wspgroup.com'; 'glebel@gr‐laganiere.com'; 
'gmichaud@envirodoc.ca'; 'graeme.wallace@stantec.com'; 'groupesilex@videotron.ca'; 
'guy.chateauneuf@ghd.com'; 'hardy.eric@qualitas.qc.ca'; 'hugo.bazinet@exp.com'; 'iderome@blumetric.ca'; 
'igagnon@groupesm.com'; 'info@geninovation.com'; 'info@solnorenvironnement.com'; 
'information@nclenvirotek.com'; 'Isabelle.Papineau@terrapex.ca'; 'jacques.lalancette@entraco.ca'; 
'jbergeron@sanexen.com'; 'jean‐marc.lauzon@technorem.com'; 'jean‐michel.pepin@englobecorp.com'; 'jean‐
pierre.dutil@englobecorp.com'; 'jhalde@sanexen.com'; 'jocelyn.marcotte@aecom.com'; 
'johane.castonguay@exp.com'; 'josee.larose@jl‐env.com'; 'jvilleneuve@sanexen.com'; 'kevin@decenviro.com'; 
'laurent.samson@englobecorp.com'; 'ldhoy@yahoo.ca'; 'louis.cyr@englobecorp.com'; 
'louis.sabourin@snclavalin.com'; 'louis@envinteraction.com'; 'ltousignant.lpt@videotron.ca'; 
'luc.bergeron@exp.com'; 'lucie.gauthier@englobecorp.com'; 'm.dorlot@videotron.ca'; 'm.magnan@pluritec.qc.ca'; 
'm.menard@imausar.com'; 'marc.lecuyer@amecfw.com'; 'marco.thompson@ghd.com'; 
'maria.mendezdelopez@cima.ca'; 'martin.anctil@wspgroup.com'; 'martin.duquette@snclavalin.com'; 
'martin.durocher@cima.ca'; 'maryse.dubois@stantec.com'; 'mcgallant@sanexen.com'; 'mchiasson@pjcci.ca'; 
'mcopti@golder.com'; 'mdostie@groupepetrosol.com'; 'mfortin@groupesm.com'; 'michel.tremblay@stantec.com'; 
'millmore@expcep.com'; 'mjlamothe@northex.net'; 'msanchez@akifer.ca'; 'n.demers@visionenvironnement.com'; 
'nancy.berranger@snclavalin.com'; 'nathalie.arel@wspgroup.com'; 'nathaliel.leblanc@ville.montreal.qc.ca'; 
'ngauvin@akifer.ca'; 'nicolas.sbarrato@wspgroup.com'; 'normand.lalonde@entraco.ca'; 'oioica@groupeabs.com'; 
'osimard@solienv.com'; 'patrick.fournier@tetratech.com'; 'pcarpentier@sanexen.com'; 'poleary@sanexen.com'; 
'raymond.morel@ghd.com'; 'remy.jenkins@soleoexperts.com'; 'rmarier@groupeabs.com'; 
'robert.morin@snclavalin.com'; 'robjoyal2@gmail.com'; 'rstgermain@hdsenv.com'; 
'scoderre@enviroservices.qc.ca'; 'sdion@decontaminationbiosol.com'; 'sedac@qc.aira.com'; 
'slaberge@groupeabs.com'; 'spanasuk@sanexen.com'; 'spectrum.inc@rogers.com'; 'spitre@stratege‐env.com'; 
'stephane.cloutier@englobecorp.com'; 'stephane.digonnet@domtar.com'; 'tony.hawke@terrapex.ca'; 
'vilma@geninovation.com'; 'virginie.renty@arcadis.com'; 'vrobitaille@groupeabs.com'; 
'y.patenaude@gestenv.com'; 'ym.methot@gmail.com'; 'yves.robert@snclavalin.com'; 'yves.tardif@geosol‐env.ca' 
 
Fernanda Fernandes 
Direction de l'accréditation et de la qualité 
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec 
Ministère du Développement durable, de l'Environnement 
et de la Lutte contre les changements climatiques 
2700, rue Einstein, bureau D.2.325  
Québec (Québec)  G1P 3W8  
Téléphone : 418 643-1301, poste 327  
Télécopieur : 418 528-1091 
fernanda.fernandes@mddelcc.gouv.qc.ca 
www.ceaeq.gouv.qc.ca 
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De : Fernandes, Fernanda  
Envoyé : 3 novembre 2017 10:49 
Cc : Gauthier, Jean‐François <Jean‐Francois.Gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca>; Prémont, Benoît 
<Benoit.Premont@mddelcc.gouv.qc.ca>; Gauthier, Renée <Renee.Gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca>; Laberge, 
Johanne <Johanne.Laberge@mddelcc.gouv.qc.ca>; D'amours, Jacynthe <jacynthe.damours@mddelcc.gouv.qc.ca> 
Objet : Sondage aux experts 
 
Bonjour, 
 
Pour faire suite aux recommandations publiées dans le chapitre 3 du Rapport du Vérificateur général du Québec à 
l’Assemblée nationale pour l’année 2017‐2018, la Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des 
lieux contaminés a préparé un sondage dans le but de déterminer les impacts au niveau des firmes de consultants si 
le MDDELCC interdit un expert de s’auto‐attester.  
 
À cet effet, veuillez prendre connaissance  de la lettre en pièce jointe à ce message. 
 
Cordialement, 
 
Fernanda Fernandes pour : 
 
 
Jean-François Gauthier, M.Sc. Microbiologiste 
Agent de programme en accréditation 
 
CEAEQ -  Direction de l'accréditation et de la qualité 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 
2700, rue Einstein, bureau E-2-220 
Québec (Québec)  G1P 3W8 
Téléphone : 418 643-1301 poste 402 
Télécopieur : 418 528-1091 
Courriel : jean-francois.gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca  
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca/ 
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Gauthier, Jean-François

De: Fernandes, Fernanda
Envoyé: 27 septembre 2017 16:40
Cc: Prémont, Benoît; Gauthier, Jean-François; Laberge, Johanne
Objet: Nouveau guide - Arbres et arbustes à utiliser pour la végétalisation des terrains 

réhabilités par analyse de risque 

Bonjour, 
 
Vous trouverez ici-bas un message en provenance de la Direction du Programme de réduction des rejets industriels et 
des lieux contaminés. 
 
Le MDDELCC a publié sur le Web un nouveau guide « Arbres et arbustes à utiliser pour la végétalisation des terrains 
réhabilités par analyse de risque » utilisé dans les dossiers de réhabilitation de terrains contaminés ayant recourt à de 
l’analyse de risque. Vous y trouverez notamment une liste des arbres et arbustes à utiliser ou à proscrire dans les 
aménagements paysagers de ces terrains. 
 
Le document est disponible via une des adresses suivantes :   
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/sol/terrains/index.htm 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/sol/terrains/index-en.htm  
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/nouveau.htm 
 
 
Cordialement, 
 
Fernanda Fernandes pour : 
 
 
Jean-François Gauthier, M.Sc. Microbiologiste 
Agent de programme en accréditation 
 
CEAEQ -  Direction de l'accréditation et de la qualité 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 
2700, rue Einstein, bureau E-2-220 
Québec (Québec)  G1P 3W8 
Téléphone : 418 643-1301 poste 402 
Télécopieur : 418 528-1091 
Courriel : jean-francois.gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca  
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca/ 
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Objet : Consigne n°12
Date : 8 décembre 2017 11:39:00
Pièces jointes : Consigne no 12.pdf

Bonjour,
 
Vous trouverez en pièce jointe à ce message, une consigne en lien avec la déclaration de conformité
en provenance de la Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des lieux
contaminés.
 
Cordialement,
 
Fernanda Fernandes pour :
 
Jean-François Gauthier, M.Sc. Microbiologiste
Agent de programme en accréditation
 
CEAEQ -  Direction de l'accréditation et de la qualité
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques
2700, rue Einstein, bureau E-2-220
Québec (Québec)  G1P 3W8
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Consigne no 12 – Nouvelle procédure à suivre lors de la cessation d’activité 
d’une installation pétrolière (émise le 7 décembre 2017) 


PROBLÉMATIQUE 


L’adoption du projet de loi no 102 modifiant la LQE introduit une approche qui 
simplifie le processus d’autorisation d’un plan de réhabilitation en permettant le 
recours à une déclaration de conformité par l’initiateur d’un projet dont les activités 
présentent des risques moindres. Pour la cessation d’activité d’une installation 
pétrolière, la procédure intitulée « Cessation d'activité d'une installation pétrolière : 
procédure à suivre » (2006), qui s’appliquait spécifiquement aux cas simples de 
réhabilitation de sols de stations-service, ne doit plus être utilisée. Elle est remplacée 
par une déclaration de conformité si les conditions exigibles d’une telle déclaration 
sont remplies. Les conditions sont listées à l’article 268 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement. 


À la fin des travaux, l’attestation du démantèlement et de la réhabilitation des sols 
doit être produite à l’aide de la grille d’attestation « Réalisation des travaux de 
réhabilitation suivant une déclaration de conformité » et du formulaire d’attestation 6, 


« Réalisation de travaux de réhabilitation selon une déclaration de conformité». 


RAPPEL 


Un document décrivant la procédure relative à la déclaration de conformité a déjà été 
transmis aux experts le 16 juin 2017. 


Dans le cas où les conditions pour se prévaloir d’une déclaration de conformité ne 
sont pas respectées, un plan de réhabilitation et, le cas échéant, un plan de 
démantèlement, doivent être déposés au Ministère pour approbation. 


 







Téléphone : 418 643-1301 poste 402
Télécopieur : 418 528-1091
Courriel : jean-francois.gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca 
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca/
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Objet : Déclaration de conformité - Article 268 de la LMLQE
Date : 18 septembre 2018 14:47:00
Pièces jointes : Aide-mémoire DC article 268.pdf

À l’attention des experts de la Liste des experts applicable à la section IV du chapitre IV
(anciennement IV.2.1) de la Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2) et des
articles 120 et 121 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1)

 
Bonjour,

 
La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des lieux contaminés désire faire
un rappel concernant la déclaration de conformité visée par l’article 268 de la Loi modifiant la Loi sur
la qualité de l’environnement (LMLQE).

 
Il y a un peu plus d’un an maintenant que les déclarations de conformité sont en vigueur. Comme
nous recevons beaucoup de demandes incomplètes, nous aimerions faire un rappel de certains
points afin de vous aider à éviter des délais supplémentaires.

 
Nous vous invitons à transmettre ce courriel à vos équipes qui préparent les déclarations de
conformité afin de s’assurer que ces dernières nous soient envoyées complètes.
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Aide-mémoire pour remplir le formulaire de déclaration de conformité 
Article 268 de la LMLQE1 – Réhabilitation d’un terrain contaminé 


 
Section 1 du formulaire :  


 Les coordonnées à inscrire sont celles du déclarant et non du consultant. S’il s’agit d’une 
cessation d’activité, le déclarant est celui qui a cessé les activités visées et non le nouveau 
propriétaire ou le futur acquéreur. 


 
Section 3 du formulaire :  


 Si elles n’ont pas déjà été transmises au MDDELCC, joindre les études réalisées (phases I, 
II, etc.) et leurs attestations. Si les études ne sont pas contemporaines, joindre une mise 
à jour des études expliquant ce qui s’est passé sur le terrain depuis la dernière étude. 


 
Section 4 du formulaire :  


 À la question sur les eaux souterraines récupérées qui seront rejetées vers un ouvrage 
municipal d’assainissement des eaux ou transportées dans un lieu autorisé par le 
ministre, vous devez cocher « oui » si l’étude de caractérisation démontre que c’est le 
cas. Si l’étude de caractérisation révèle qu’il n’y aura pas d’eaux souterraines récupérées, 
vous devez cocher « sans objet ». 


 Nous vous rappelons également qu’il n’est pas possible de déposer une déclaration de 
conformité si l’étude de caractérisation recommande le suivi de la qualité des eaux 
souterraines après la réalisation des travaux, suivant la section 7.8.6 du Guide 
d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés. 


 
Section 5 du formulaire :  


 Vous devez inscrire les renseignements ET faire référence à la section de l’étude 
contenant les renseignements. 


 Coordonnées de la personne qui exécutera les travaux d’excavation : il ne s’agit pas du 
maître d’œuvre ni du consultant, mais bien de la compagnie qui excavera les sols. 


 Calendrier d’exécution des travaux : un calendrier avec une date de début et une date de 
fin doit obligatoirement être joint à la déclaration de conformité. Faire attention à la date 
de début des travaux. Il faut compter 30 jours à partir de la réception de la déclaration au 
Ministère. 


 Avis de contamination : si l’avis de contamination n’a pas déjà été transmis au Ministère, 
l’avis de contamination doit être joint avec la déclaration de conformité avec le résumé 
d’étude et son attestation, ainsi que la preuve d’inscription de l’avis de contamination au 
registre foncier (état certifié d’inscription de droit au registre foncier du Québec). 
Rappelons que l’article 31.58 stipule que la personne ou la municipalité qui a fait effectuer 
l’étude doit, dès qu’elle en est informée, requérir l’inscription d’un avis de contamination 
sur le registre foncier. 


                                                           
1 Loi modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisation 
environnementale et modifiant d’autres dispositions législatives notamment pour réformer la 
gouvernance du Fonds vert 
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Section 7 du formulaire 


 L’expert et le déclarant doivent signer la déclaration de conformité. Les deux signatures 
sont obligatoires. 


 


Voici un résumé des documents à joindre avec une déclaration de conformité :  


 Formulaire de déclaration de conformité dûment complété et signé. 


 Chèque à l’ordre du ministre des Finances. 


 Calendrier des travaux. 


 Études (phases I et II, etc.) avec les formulaires et grilles d’attestation. 


 Avis de contamination avec résumé d’étude et son attestation ainsi que la preuve 
d’inscription au registre foncier. 


 


La déclaration de conformité et les documents requis doivent être transmis au Pôle d’expertise 


du secteur industriel au 201, place Charles-Le Moyne, 2e étage à Longueuil, J4K 2T5, et ce, pour 


les travaux partout au Québec. 


Une fois les travaux complétés, le rapport de réhabilitation ainsi que le formulaire et la grille 


d’attestation doivent être transmis à la direction régionale où ont lieu les travaux. Si le rapport ne 


peut être attesté, car les informations dont vous disposez indiquent que les conditions inscrites 


dans la déclaration de conformité n’ont pas été respectées, vous devez transmettre le formulaire 


d’attestation complété, mais non signé avec le rapport de réhabilitation à la direction régionale 


avec une note expliquant les raisons des non-conformités. Une grille mise à jour vous sera 


transmise éventuellement pour ce genre de situation. 


 







 
Vous trouverez ci-joint un aide-mémoire qui vous indique comment compléter le formulaire ainsi
que des informations sur le rapport de réhabilitation.

 
Voici également un résumé des documents à joindre avec une déclaration de conformité :
 

·         Formulaire de déclaration de conformité dûment complété;
·         Chèque à l’ordre du ministre des Finances;
·         Calendrier des travaux;
·         Études (phases I et II, etc.) avec les formulaires et grilles d’attestation;
·         Avis de contamination avec résumé d’étude et son attestation ainsi que la preuve

d’inscription au registre foncier.
 

La déclaration de conformité et les documents requis doivent être transmis au Pôle d’expertise du

secteur industriel, 201, place Charles-Le Moyne, 2e étage, Longueuil, J4K 2T5, et ce, pour les travaux
partout au Québec.

 
En vous remerciant de votre collaboration,

 
La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des lieux contaminés

 
 

Fernanda Fernandes pour :
 
Jean-François Gauthier, M.Sc. Microbiologiste
Agent de programme en accréditation
 
CEAEQ -  Direction de l'accréditation et de la qualité
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques
2700, rue Einstein, bureau E-2-220
Québec (Québec)  G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301 poste 402
Télécopieur : 418 528-1091
Courriel : jean-francois.gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca 
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca/
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De : Fernandes, Fernanda
Cc : Prémont, Benoît; Gauthier, Jean-François; Laberge, Johanne
Cci : "adastous@blumetric.ca"; "administration@sedac.ca"; "alain.st-pierre@englobecorp.com";
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"jbergeron@sanexen.com"; "jean-marc.lauzon@technorem.com"; "jean-michel.pepin@englobecorp.com"; "jean-
pierre.dutil@englobecorp.com"; "jhalde@sanexen.com"; "jocelyn.marcotte@aecom.com";
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"kevin@decenviro.com"; "laurent.samson@englobecorp.com"; "ldhoy@yahoo.ca"; "louis.cyr@englobecorp.com";
"louis.sabourin@snclavalin.com"; "louis@envinteraction.com"; "ltousignant.lpt@videotron.ca";
"luc.bergeron@exp.com"; "lucie.gauthier@englobecorp.com"; "m.dorlot@videotron.ca";
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"stephane.digonnet@domtar.com"; "tony.hawke@terrapex.ca"; "v4lmont@hotmail.com";
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Objet : Consigne n°13
Date : 27 avril 2018 09:38:00
Pièces jointes : Consigne n° 13.pdf

Bonjour,
 
Vous trouverez en pièce jointe à ce message, une consigne en lien avec la déclaration de conformité
en provenance de la Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des lieux
contaminés.
 
Cordialement,
 
Fernanda Fernandes pour :
 
Jean-François Gauthier, M.Sc. Microbiologiste
Agent de programme en accréditation
 
CEAEQ -  Direction de l'accréditation et de la qualité
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques
2700, rue Einstein, bureau E-2-220
Québec (Québec)  G1P 3W8
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Consigne no 13 -Attestation d’un rapport de réhabilitation en non-respect 
d’une déclaration de conformité 


PROBLÉMATIQUE : 


Lorsque les travaux de réhabilitation ne sont pas conformes à la déclaration de conformité, 
l’expert ne peut pas signer le formulaire d’attestation. La présente consigne vise à préciser 
les suites à donner dans ce cas. 


RAPPEL : 


Un expert ne peut pas signer le formulaire d’attestation lorsque les informations dont il dispose 
indiquent que les conditions inscrites dans la déclaration de conformité n’ont pas été respectées.  


Dans un tel cas, l’expert complète la grille d’attestation mais ne peut signer le formulaire 
d’attestation car il n’est pas adapté pour des travaux non conformes. Dans ce cas, l’expert devra 
expliquer dans une note jointe au formulaire et à la grille d’attestation, les raisons de cette non-
conformité. L’expert informe son client de transmettre la grille d’attestation complétée, la note 
et le formulaire non signé ainsi que le rapport de réhabilitation au Ministère pour déterminer les 
suites à donner à ce dossier.  







Téléphone : 418 643-1301 poste 402
Télécopieur : 418 528-1091
Courriel : jean-francois.gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca 
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca/
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Gauthier, Jean-François

De: Fontaine, Myriam
Envoyé: 17 janvier 2018 15:48
À: Fontaine, Myriam
Cc: Laporte-Saumure, Mathieu; Guibord, Nathalie; Gauthier, Renée; Laberge, Johanne; 

Gauthier, Jean-François; Prémont, Benoît; D'amours, Jacynthe
Objet: Formation des experts - Longueuil
Pièces jointes: Presentation PL 102 sols contaminés-07.pdf; Formation  23-25 janvier - Manuel de 

l'expert.pdf; Formation 23-25 janvier- Guide d'intervention_final.pdf; Formation des 
experts - Recommandation du VGQ RG-NG.pdf; Prés_COV-Cl+S [Mode de 
compatibilité].pdf; Prés_Politique_Experts+DR [Mode de compatibilité].pdf; Formation 
des experts- OJ- Longueuil-Janvier 2018.pdf

Bonjour, 
 
Vous trouverez ci-joints l’ordre du jour ainsi que les différents documents qui vous seront présentés lors de la formation 
des experts qui aura lieu le 23 janvier prochain à Longueuil. 
 
Meilleures salutations, 
 
 
Myriam Fontaine  
Direction de l’accréditation et de la qualité 
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement  
et de la Lutte contre les changements climatiques 
2700, rue Einstein, bureau D.2.325  
Québec (Québec)  G1P 3W8  
Téléphone : 418 643-1301, poste 340  
Télécopieur : 418 528-1091 
myriam.fontaine@mddelcc.gouv.qc.ca  
www.ceaeq.gouv.qc.ca  
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Gauthier, Jean-François

De: Fontaine, Myriam
Envoyé: 17 janvier 2018 15:46
À: Fontaine, Myriam
Cc: Laporte-Saumure, Mathieu; Guibord, Nathalie; Gauthier, Jean-François; Gauthier, Renée; 

Laberge, Johanne; Prémont, Benoît; D'amours, Jacynthe
Objet: Formation des experts - Québec
Pièces jointes: Presentation PL 102 sols contaminés-07.pdf; Formation  23-25 janvier - Manuel de 

l'expert.pdf; Formation 23-25 janvier- Guide d'intervention_final.pdf; Formation des 
experts - Recommandation du VGQ RG-NG.PDF; Prés_COV-Cl+S [Mode de 
compatibilité].pdf; Prés_Politique_Experts+DR [Mode de compatibilité].pdf; Formation 
des experts- OJ- Québec -Janvier 2018.pdf

Bonjour, 
 
Vous trouverez ci-joints l’ordre du jour ainsi que les différents documents qui vous seront présentés lors de la formation 
des experts qui aura lieu le 25 janvier prochain à Québec. 
 
Meilleures salutations, 
 
 
Myriam Fontaine  
Direction de l’accréditation et de la qualité 
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec 
Ministère du Développement durable, de l’Environnement  
et de la Lutte contre les changements climatiques 
2700, rue Einstein, bureau D.2.325  
Québec (Québec)  G1P 3W8  
Téléphone : 418 643-1301, poste 340  
Télécopieur : 418 528-1091 
myriam.fontaine@mddelcc.gouv.qc.ca  
www.ceaeq.gouv.qc.ca  
  
 
 



De : Fernandes, Fernanda
Cc : Laberge, Johanne; Gauthier, Renée; Gauthier, Jean-François; Prémont, Benoît; D"amours, Jacynthe
Cci : "adastous@blumetric.ca"; "administration@sedac.ca"; "alain.st-pierre@englobecorp.com";

"alexandre.colas@snclavalin.com"; "alexis.maillard@ghd.com"; "amvaillancourt@sanexen.com";
"andre.martin.bouchard@wspgroup.com"; "annie.gauthier@wspgroup.com"; "bdagenais@enviroservices.qc.ca";
"benoit.allen@englobecorp.com"; "bmeunier@sanexen.com"; "c.leguerrier@solroc.com"; "c.leguy@solroc.com";
"carl.gauthier@wspgroup.com"; "cgosselin@golder.com"; "claude.marcotte@englobecorp.com";
"cmarengo@groupesm.com"; "csavaria@savariaexperts.ca"; "daniel.gamache@exp.com";
"daniel.morin@wspgroup.com"; "ddube@blumetric.ca"; "denis.isabel@ausenco.com";
"denis.lord@wspgroup.com"; "didier.octeau@snclavalin.com"; "dleclerc@inneo.ca"; "domenic.loschiavo@arcadis-
canada.com"; "dominic.bergeron@aecom.com"; "fabienne.mace@snclavalin.com"; "fclair@spheratest.com";
"fortin.rene@videotron.ca"; "francois.laforge@ghd.com"; "francois.lampron@ghd.com";
"Francois.Tremblay@snclavalin.com"; "francoisa.gagnon@valero.com"; "frederic.belanger@ghd.com";
"frederic.girard@englobecorp.com"; "frobin@groupeabs.com"; "gbrunner@groupesm.com";
"gennen@videotron.ca"; "gfortin@horizonenviro.com"; "ginette.paquin@wspgroup.com"; "glebel@gr-
laganiere.com"; "gmichaud@envirodoc.ca"; "graeme.wallace@stantec.com"; "groupesilex@videotron.ca";
"guy.chateauneuf@ghd.com"; "hardy.eric@qualitas.qc.ca"; "hugo.bazinet@exp.com"; "iderome@blumetric.ca";
"igagnon@groupesm.com"; "info@geninovation.com"; "info@solnorenvironnement.com";
"information@nclenvirotek.com"; "Isabelle.Papineau@terrapex.ca"; "jacques.lalancette@entraco.ca";
"jbergeron@sanexen.com"; "jean-marc.lauzon@technorem.com"; "jean-michel.pepin@englobecorp.com"; "jean-
pierre.dutil@englobecorp.com"; "jhalde@sanexen.com"; "jocelyn.marcotte@aecom.com";
"johane.castonguay@exp.com"; "josee.larose@jl-env.com"; "jvilleneuve@sanexen.com";
"kevin@decenviro.com"; "laurent.samson@englobecorp.com"; "ldhoy@yahoo.ca"; "louis.cyr@englobecorp.com";
"louis.sabourin@snclavalin.com"; "louis@envinteraction.com"; "ltousignant.lpt@videotron.ca";
"luc.bergeron@exp.com"; "lucie.gauthier@englobecorp.com"; "m.dorlot@videotron.ca";
"m.magnan@pluritec.qc.ca"; "m.menard@imausar.com"; "marc.lecuyer@amecfw.com";
"marco.thompson@ghd.com"; "maria.mendezdelopez@cima.ca"; "martin.anctil@wspgroup.com";
"martin.duquette@snclavalin.com"; "martin.durocher@cima.ca"; "maryse.dubois@stantec.com";
"mcgallant@sanexen.com"; "mchiasson@pjcci.ca"; "mcopti@golder.com"; "mdostie@groupepetrosol.com";
"mfortin@groupesm.com"; "michel.tremblay@stantec.com"; "millmore@expcep.com"; "mjlamothe@northex.net";
"msanchez@akifer.ca"; "n.demers@visionenvironnement.com"; "nancy.berranger@snclavalin.com";
"nathalie.arel@wspgroup.com"; "nathaliel.leblanc@ville.montreal.qc.ca"; "ngauvin@akifer.ca";
"nicolas.sbarrato@wspgroup.com"; "normand.lalonde@entraco.ca"; "oioica@groupeabs.com";
"osimard@solienv.com"; "patrick.fournier@tetratech.com"; "pcarpentier@sanexen.com";
"poleary@sanexen.com"; "raymond.morel@ghd.com"; "remy.jenkins@soleoexperts.com";
"rmarier@groupeabs.com"; "robert.morin@snclavalin.com"; "robjoyal2@gmail.com"; "rstgermain@hdsenv.com";
"scoderre@enviroservices.qc.ca"; "sdion@gesfor.com"; "slaberge@groupeabs.com"; "spanasuk@sanexen.com";
"spectrum.inc@rogers.com"; "spitre@stratege-env.com"; "stephane.cloutier@englobecorp.com";
"stephane.digonnet@domtar.com"; "tony.hawke@terrapex.ca"; "vilma@geninovation.com";
"virginie.renty@arcadis.com"; "vrobitaille@groupeabs.com"; "y.patenaude@gestenv.com";
"ym.methot@gmail.com"; "yves.robert@snclavalin.com"; "yves.tardif@geosol-env.ca"

Objet : Guide technique de suivi de la qualité des eaux souterraines
Date : 1 décembre 2017 10:49:00

Bonjour à tous,
 

La nouvelle version du Guide technique de suivi de la qualité des eaux souterraines vient
d’être rendue disponible sur notre site web du MDDELCC à l’adresse suivante :

 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/souterraines/GTSQES/index.htm

 
Ce guide propose une méthode statistique d’interprétation des résultats et l’établissement
d’un programme de suivi qui vise à détecter une tendance à la hausse ou une tendance à
la baisse d’un contaminant dans l’eau souterraine. Son application permet de réduire la
subjectivité lors de l’examen d’une série temporelle de données et donc, de favoriser
l’atteinte d’un consensus sur la présence ou non d’une tendance.

 
Ce guide est mentionné dans le Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation
des terrains pour la mise en place d’un programme de suivi lors de l’implantation d’une
entreprise mais la méthode présentée est aussi recommandée lors de l’interprétation de
tous programmes de suivi des eaux souterraines.

 
Si vous avez des questions concernant l’utilisation de la méthode présentée de ce guide
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vous pouvez communiquer avec Mme Sylvie Chevalier de la Direction du programme de
réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés
à : sylvie.chevalier@mddelcc.gouv.qc.ca

 
 
Fernanda Fernandes pour :

 
Johanne Laberge, géologue
Chef de division développement en sol contaminé,
Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés
Ministère du Développement durable, de l'Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques

mailto:sylvie.chevalier@mddelcc.gouv.qc.ca


De : Fernandes, Fernanda
Cc : Prémont, Benoît; Gauthier, Jean-François; Laberge, Johanne
Cci : "adastous@blumetric.ca"; "alain.st-pierre@englobecorp.com"; "alexandre.colas@snclavalin.com";

"alexis.maillard@ghd.com"; "amvaillancourt@sanexen.com"; "andre.martin.bouchard@wspgroup.com";
"annie.gauthier@genivar.com"; "bdagenais@enviroservices.qc.ca"; "benoit.allen@englobecorp.com";
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"ddube@blumetric.ca"; "denis.isabel@ausenco.com"; "denis.lord@wspgroup.com";
"didier.octeau@snclavalin.com"; "dleclerc@inneo.ca"; "domenic.loschiavo@arcadis-canada.com";
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"martin.duquette@snclavalin.com"; "martin.durocher@cima.ca"; "maryse.dubois@stantec.com";
"mcgallant@sanexen.com"; "mchiasson@pjcci.ca"; "mcopti@golder.com"; "mdostie@groupepetrosol.com";
"mfortin@groupesm.com"; "michel.tremblay@stantec.com"; "millmore@expcep.com"; "mjlamothe@northex.net";
"msanchez@akifer.ca"; "n.demers@visionenvironnement.com"; "nancy.berranger@snclavalin.com";
"nathalie.arel@wspgroup.com"; "nathaliel.leblanc@ville.montreal.qc.ca"; "ngauvin@akifer.ca";
"nicolas.sbarrato@wspgroup.com"; "normand.lalonde@entraco.ca"; "oioica@groupeabs.com";
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"scoderre@enviroservices.qc.ca"; "sdion@decontaminationbiosol.com"; "sedac@qc.aira.com";
"slaberge@groupeabs.com"; "spanasuk@sanexen.com"; "spectrum.inc@rogers.com"; "spitre@stratege-
env.com"; "stephane.cloutier@englobecorp.com"; "stephane.digonnet@domtar.com";
"tony.hawke@terrapex.ca"; "vilma@geninovation.com"; "virginie.renty@arcadis.com";
"vrobitaille@groupeabs.com"; "y.patenaude@gestenv.com"; "ym.methot@gmail.com";
"yves.robert@snclavalin.com"; "yves.tardif@geosol-env.ca"

Objet : Nouveau guide - Arbres et arbustes à utiliser pour la végétalisation des terrains réhabilités par analyse de risque
Date : 27 septembre 2017 16:40:00

Bonjour,
 
Vous trouverez ici-bas un message en provenance de la Direction du Programme de réduction des
rejets industriels et des lieux contaminés.
 
Le MDDELCC a publié sur le Web un nouveau guide « Arbres et arbustes à utiliser pour la
végétalisation des terrains réhabilités par analyse de risque » utilisé dans les dossiers de
réhabilitation de terrains contaminés ayant recourt à de l’analyse de risque. Vous y trouverez
notamment une liste des arbres et arbustes à utiliser ou à proscrire dans les aménagements
paysagers de ces terrains.
 
Le document est disponible via une des adresses suivantes :  
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/sol/terrains/index.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/sol/terrains/index-en.htm
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/nouveau.htm
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Cordialement,
 
Fernanda Fernandes pour :
 
 
Jean-François Gauthier, M.Sc. Microbiologiste
Agent de programme en accréditation
 
CEAEQ -  Direction de l'accréditation et de la qualité
Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les
changements climatiques
2700, rue Einstein, bureau E-2-220
Québec (Québec)  G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301 poste 402
Télécopieur : 418 528-1091
Courriel : jean-francois.gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca 
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca/

mailto:jean-francois.gauthier@mddelcc.gouv.qc.ca
http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/


De : Fernandes, Fernanda
Cci : "denis.isabel@ausenco.com"
Objet : Nouvelle version du Manuel de l"expert
Date : 29 janvier 2018 16:40:00
Pièces jointes : Interprétation des résultats des duplicata de terrain.doc

Bonjour à tous
 
Une nouvelle version du Manuel de l’expert, des grilles, des formulaires et des consignes ont été
mises en ligne le 16 janvier 2018. Les documents sont disponibles en se référant aux liens ci-
dessous :
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/sol/terrains/guide/manuel-expert.pdf
http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/accreditation/experts/index.htm
 
Les nouvelles grilles peuvent être utilisées présentement, les nouveaux éléments qui ne seront pas
présents dans les études pourront être justifiés en mentionnant que les nouveaux éléments de la
grille n’étaient pas encore édités lors de la réalisation de l’étude de caractérisation ou étude de
caractérisation post réhabilitation.
 
Merci de transmettre cette information à vos collègues non experts pour que les nouveaux éléments
( indiqués dans les documents  de formation) soient considérés lors de la réalisation des nouvelles
études de caractérisation.
 
Vous trouverez aussi en fichier joint, une version de travail de la procédure d’interprétation des
duplicata qui a été présentée lors de la formation des experts. Si vous avez des commentaires en lien
avec cette proposition d’interprétation, ceux-ci peuvent être adressés à Mme Johanne Laberge à
l’adresse :  johanne.laberge@mddelcc.gouv.qc.ca
 
Finalement, toute question concernant le Projet de loi 102 ou les déclarations de conformité peut
être adressée à la boîte de courriel declaration@mddelcc.gouv.qc.ca.
 
Meilleures salutations,
 
Fernanda Fernandes
Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère du Développement durable, de l'Environnement
et de la Lutte contre les changements climatiques
2700, rue Einstein, bureau D.2.325 
Québec (Québec)  G1P 3W8 
Téléphone : 418 643-1301, poste 327 
Télécopieur : 418 528-1091
fernanda.fernandes@mddelcc.gouv.qc.ca
www.ceaeq.gouv.qc.ca
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Interprétation des résultats des duplicata de terrain


Cette section s’applique uniquement aux échantillons de sols et d’eaux souterraines. Le résultat obtenu pour les duplicata de terrain doit être comparé avec le résultat de l’échantillon correspondant, appelé échantillon parent. L’interprétation sera différente selon que l’échantillon est homogène ou hétérogène.


La comparaison du duplicata et de l’échantillon parent doit se faire en calculant l’écart entre les deux résultats et en divisant par  la moyenne, multiplié par 100 pour le mettre en pourcentage. Ce résultat est appelé l’écart relatif.


(( C1-C2 ) / (( C1+C2 ) / 2 )) X 100


Échantillon homogène


Le critère d’acceptabilité de l’écart entre un duplicata de terrain et un échantillon relativement homogènes est habituellement inférieur ou égal à 30 %.


Si l’écart relatif est inférieur ou égal à 30 %, le résultat est considéré acceptable. Si l’écart relatif est supérieur à 30 %, mais inférieur à 60 %, le résultat n’est pas conforme et une vérification des différentes étapes du contrôle de qualité devra être faite pour tenter d’expliquer cet écart. Si l’écart relatif est supérieur à 60 %, le résultat n’est pas acceptable et une reprise d’analyse de l’échantillon d’origine devrait être faite pour s’assurer du résultat à considérer. Si une reprise d’analyse est impossible, le résultat le plus élevé des deux (duplicata ou échantillon parent) devra être considéré pour l’interprétation des données.


Lorsque les résultats d’analyse de l’échantillon parent sont faibles ou proches de la valeur de la limite de quantification de la méthode (LQM) (ou équivalent à environ 3 fois la limite de détection de la méthode (LDM)), il est possible qu’une faible variation du résultat et de son duplicata entraine un grand écart relatif. Pour contrer cet effet, il est proposé que l’écart relatif de 30 % s’applique lorsque la moyenne du résultats d’analyse et son duplicata est supérieurs à 10 fois la limite de quantification de la méthode ou à 30 fois la limite de détection de la méthode (ci-après nommé valeur seuil). Si le résultat de la moyenne est supérieur à la valeur seuil pour un paramètre donné, l’écart relatif de 30 % doit être respecté. Si le résultat de la moyenne est inférieur à la valeur seuil, le résultat de l’écart relatif sera considéré non significatif et aucune justification ne sera nécessaire même si l’écart relatif est supérieur à 30 %.


Lorsque le résultat est non détecté, certains laboratoires ne détermine pas la limite de détection de la méthode (LDM) mais utilise plutôt une limite de détection rapportée (LDR) qui est variable d’une analyse à l’autre pour un même paramètre. Il n’est donc pas toujours possible de calculer la valeur seuil, puisque la limite de détection n’est pas toujours connue et cette valeur seuil ne peut être basée sur la limite de détection rapportée en raison de sa variabilité. Pour pallier à cette situation des valeurs seuils ont été déterminées à l’aide des LDM établies par le CEAEQ pour plusieurs paramètres analytiques. Ces valeurs seuils sont présentées au tableau ci-dessous.


Voici un exemple pour illustrer l’interprétation de l’écart relatif pour un échantillon homogène :


L’analyse d’un échantillon de sol donne un résultat de 0,9 mg/kg pour le pyrène. Le duplicata présente un résultat de 0,6 mg/kg, ce qui représente une différence de 0,3 mg/kg. Le calcul de l’écart relatif donne 40%. Puisque l’écart relatif est supérieur à 30% une vérification des différentes étapes du contrôle de qualité devra être faite pour tenter d’expliquer cet écart. Cependant, une comparaison à la valeur seuil peut être faite puisque les résultats d’analyse sont faibles. Dans cet exemple, la moyenne des résultats est de 0,75 mg/kg et selon le tableau la valeur seuil pour le pyrène est de 0,6 mg/kg. Puisque la moyenne est supérieure à la valeur seuil, l’écart relatif de 40% est considéré acceptable et la vérification des différentes étapes du contrôle de qualité doit être effectuée.

Tableau des valeurs seuils lors de l’interprétation des résultats d’analyse pour un échantillon et son duplicata.


		Paramètre

		LDM
Arrondie

		Valeur seuil
(30 X LDM)



		 



		 

		

		



		Argent (Ag)

		5

		150



		Arsenic (As)

		1

		30



		Baryum (Ba)

		5

		150



		Cadmium (Cd)

		1

		30



		Cobalt (Co)

		1

		30



		Chrome (Cr)

		1

		30



		Chrome VI

		1

		30



		Cuivre (Cu)

		5

		150



		Étain (Sn)

		1

		30



		Manganèse (Mn)

		1

		30



		Mercure (Hg)

		0,05

		1,5



		Molybdène (Mo)

		1

		30



		Nickel (Ni)

		1

		30



		Plomb (Pb)

		1

		30



		Sélénium (Se)

		1

		30



		Zinc (Zn)

		5

		150



		Bromure disponible (Br-)

		1,5

		45



		Cyanure disponible (CN-)

		0,5

		15



		Cyanure total (CN-)

		1,5

		45



		Fluorure disponible (F-)

		0,5

		15



		Soufre total (S)

		150

		4500



		Benzène

		0,2

		6



		Chlorobenzène (mono)

		0,2

		6



		1,2-Dichlorobenzène

		0,2

		6



		1,3-Dichlorobenzène

		0,2

		6



		1,4-Dichlorobenzène

		0,2

		6



		Éthylbenzène

		0,2

		6



		Styrène

		0,2

		6



		Toluène

		0,2

		6



		Xylènes

		0,2

		6



		Chloroforme

		0,2

		6



		1,1-Dichloroéthane

		0,2

		6



		1,2-Dichloroéthane

		0,2

		6



		1,1-Dichloroéthène

		0,2

		6



		1,2-Dichloroéthène (cis, trans, totaux)

		0,2

		6



		Dichlorométhane

		3

		90



		1,2-Dichloropropane

		0,2

		6



		1,3-Dichloropropène (cis, trans, totaux)

		0,2

		6



		1,1,2,2-Tétrachloroéthane

		0,2

		6



		Tétrachloroéthène

		0,2

		6



		Tétrachlorure de carbone

		0,2

		6



		1,1,1-Trichloroéthane

		0,2

		6



		1,1,2-Trichloroéthane

		0,2

		6



		Trichloroéthène

		0,2

		6



		Crésol (ortho, méta, para)

		0,1

		3



		2,4-Diméthylphénol

		0,1

		3



		2-Nitrophénol

		0,1

		3



		4-Nitrophénol

		0,1

		3



		Phénol

		0,1

		3



		Chlorophénol (-2, -3, ou -4)

		0,1

		3



		2,3-Dichlorophénol

		0,1

		3



		2,4-Dichlorophénol

		0,1

		3



		2,5-Dichlorophénol

		0,1

		3



		2,6-Dichlorophénol

		0,1

		3



		3,4-Dichlorophénol

		0,1

		3



		3,5-Dichlorophénol

		0,1

		3



		Pentachlorophénol (PCP)

		0,1

		3



		2,3,4,5-Tétrachlorophénol

		0,1

		3



		2,3,4,6-Tétrachlorophénol

		0,1

		3



		2,3,5,6-Tétrachlorophénol

		0,1

		3



		2,3,4-Trichlorophénol

		0,1

		3



		2,3,5-Trichlorophénol

		0,1

		3



		2,3,6-Trichlorophénol

		0,1

		3



		2,4,5-Trichlorophénol

		0,1

		3



		2,4,6-Trichlorophénol

		0,1

		3



		3,4,5-Trichlorophénol

		0,1

		3



		Acénaphtène

		0,02

		0,6



		Acénaphtylène

		0,02

		0,6



		Anthracène

		0,02

		0,6



		Benzo (a) anthracène

		0,02

		0,6



		Benzo (a) pyrène

		0,02

		0,6



		Benzo (b + j + k) fluoranthène (combinaison ou chacun)

		0,02

		0,6



		Benzo (c) phénanthrène

		0,02

		0,6



		Benzo (g,h,i) pérylène

		0,02

		0,6



		Chrysène

		0,02

		0,6



		Dibenzo (a,h) anthracène

		0,02

		0,6



		Dibenzo (a,i) pyrène

		0,02

		0,6



		Dibenzo (a,h) pyrène

		0,02

		0,6



		Dibenzo (a,l) pyrène

		0,02

		0,6



		Diméthyl-7,12 benzo (a) anthracène

		0,02

		0,6



		Fluoranthène

		0,02

		0,6



		Fluorène

		0,02

		0,6



		Indéno (1,2,3-cd) pyrène

		0,02

		0,6



		Méthyl-3 cholanthrène

		0,02

		0,6



		1-méthyl naphtalène

		0,02

		0,6



		2-méthyl naphtalène

		0,02

		0,6



		1,3-diméthyl naphtalène

		0,02

		0,6



		2,3,5-triméthyl naphtalène

		0,02

		0,6



		Naphtalène

		0,02

		0,6



		Phénanthrène

		0,02

		0,6



		Pyrène

		0,02

		0,6



		2,6-dinitrotoluène

		0,03

		0,9



		Trinitro-2,4,6 toluène (TNT)

		0,03

		0,9



		Hexachlorobenzène

		0,004

		0,12



		Pentachlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,2,3,4-tétrachlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,2,3,5-tétrachlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,2,4,5-tétrachlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,2,3-trichlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,2,4-trichlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,3,5-trichlorobenzène

		0,004

		0,12



		Sommation des congénères

		0,005

		0,15



		Tébuthiuron

		0,15

		4,5



		Acrylonitrile

		0,3

		9



		Bis (2-chloroéthyl) éther

		0,01

		0,3



		Éthylène glycol

		2

		60



		Formaldéhyde

		0,3

		9



		Diméthyle PHT 

		0,1

		3



		Diéthyle PHT 

		0,1

		3



		Butylbenzyl PHT 

		0,1

		3



		Bis-2-EHX PHT 

		0,1

		3



		Di n-octyl PHT 

		0,1

		3



		Phtalate de dibutyle              

		0,1

		3



		C10C50

		40

		1200



		XII- DIOXINES ET FURANES

		

		



		Sommation des chlorodibenzo-dioxines et chlorodibenzofuranes exprimés en équivalents toxiques 2,3,7,8-TCDD (échelle de l’OTAN, 1988)   7

		0,000001

		0,00003
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Objet : Dérogation permettant l"enfouissement dans un LESC autorisé
Date : 7 novembre 2019 14:39:00

Bonjour,
 
La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des lieux contaminés désire vous
transmettre le message suivant concernant le Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés
(RESC)   :
 
L’article 4 du RESC prescrit des valeurs limites de concentration (celles de l’annexe I) à partir
desquelles un sol contaminé ne peut pas être admis dans un lieu d’enfouissement de sols
contaminés (LESC). Cependant, lorsque la contamination d’un sol ne peut pas être abaissée sous les
valeurs limites de l’annexe I du RESC, celui-ci peut tout de même être enfoui, sous certaines
conditions. Dans ces cas, le MELCC peut émettre une lettre dérogation permettant son
enfouissement dans un LESC autorisé, lorsqu’il en reçoit la demande par la clientèle.
 
À cette fin, l’article 4 du RESC requiert le dépôt d’un rapport détaillé. Ce rapport doit démontrer en
premier lieu que la contamination ne peut pas être abaissée sous les valeurs limites de l’annexe I du
RESC suite à un traitement optimal autorisé et le cas échéant, qu’elle ne peut être enlevée dans une
proportion de 90 % et qu’il n’y a pas de technique disponible à cet effet.
 
Dans le cas d’une contamination par des métaux et métalloïdes, le MELCC n’exigeait pas par le
passée de rapport détaillé pour émettre une lettre de dérogation. Le MELCC souhaite porter à votre
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attention que pour bénéficier d’une dérogation pour l’enfouissement de sols contaminés au-delà
des valeurs limites de l’annexe I du RESC, les demandeurs devront désormais fournir un rapport
détaillé démontrant que les métaux ou autres contaminants ne peuvent pas être abaissés sous les
valeurs limites de l’annexe I du RESC et enlevés dans une proportion de 90 % à la suite d’un
traitement optimal autorisé. Voici les éléments qui devront apparaître dans un rapport détaillé :
 
•             Identification du terrain d’origine, celui où les sols contaminés ont été excavés;
•             Nature des travaux de réhabilitation et échéancier;
•             Identification du propriétaire des sols;
•             Quantités de sols contaminés présentant une concentration atteignant les valeurs limites de
l’annexe I du RESC;
•             Identification et teneur des paramètres ou substances présents dans les sols en
concentration supérieure aux valeurs limites de l’annexe I du RESC;
•             Identifications et teneur des autres paramètres et substances présents dans les sols, de
même que leur niveau (plage) de contamination;
•             Classification granulométrique des sols;
•             Identification des matières résiduelles présentes dans les sols et leur proportion le cas
échéant;
•             Les réponses écrites des entreprises sollicitées (traitement autorisé) pour traiter les sols,
accompagnées de la demande et des informations qui leur ont été soumises;
•             Un rapport d’essai de traitement complet issu des firmes de traitement consultées,
lorsqu’un tel essai a été réalisé.
 
Si vous avez des questions concernant ces modalités, vous pouvez communiquer avec la direction
régionale du MELCC concernée par votre projet, ou avec M. Luc Bonneau de la Direction du
Programme de réduction des rejets industriels et des lieux contaminés à l’adresse
Luc.Bonneau@environnement.gouv.qc.ca.
 
Fernanda Fernandes pour :
Jean-François Gauthier, microbiologiste
Chef de la division des programmes d'accréditation 
Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC
2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 402
jean-francois.gauthier@environnement.gouv.qc.ca
www.ceaeq.gouv.qc.ca
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
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Objet : Guide d’intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés
Date : 15 mars 2019 14:17:00

Annonce aux Experts
 

Guide d’intervention - Protection des sols et réhabilitation des
terrains contaminés

 
La version révisée du Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des
terrains contaminés, qui remplace celle parue en juillet 2016, est maintenant
disponible sur le site Internet du Ministère :
http://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/terrains/guide-intervention/index.htm
 
Le guide d’intervention constitue un outil essentiel pour les consultants en
environnement, les entreprises commerciales et industrielles, les municipalités, les
acteurs gouvernementaux et les propriétaires qui souhaitent connaître l’encadrement
relatif aux terrains contaminés pour intervenir en conséquence.
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Cette version révisée tient compte des modifications récemment apportées à la Loi
sur la qualité de l’environnement dans le cadre de la modernisation du régime
d’autorisation environnementale. Elle propose aussi une mise à jour des divers outils
existants, comme les critères génériques pour les sols et les eaux souterraines, la
grille de gestion des sols excavés, la procédure de gestion des matières résiduelles
mélangées aux sols, la procédure d’analyse de risque et la procédure d’intervention
pour les eaux souterraines. De plus, elle contient de nouveaux outils pour la gestion
des eaux souterraines pompées du terrain lors des travaux de réhabilitation et divers
outils d’aide à l’application de l’article 1 du Règlement sur la protection et la
réhabilitation des terrains pour déterminer les valeurs limites réglementaires
applicables aux sols. Ces modifications sont identifiées en bleus dans le texte.
 
La révision technique et la validation ont été effectuées par la Direction du
Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés en
collaboration avec plusieurs unités centrales et régionales ainsi que la clientèle
interne et externe visée lors d’une consultation qui a eu lieu en novembre 2018.
 
 
Fernanda Fernandes pour :
Johanne Laberge, géologue
Chef de la division du développement en sol contaminé - Lieux contaminés
Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques

tél: (418) 521-3950 poste 4952 
courriel: johanne.laberge@environnement.gouv.qc.ca. 
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De : Fernandes, Fernanda
Cci : "amvenvironnement@gmail.com"
Objet : Modifications - Règlements RPRT et RSCTSC
Date : 21 août 2019 11:49:00

À l’attention des experts de la Liste des experts applicable à la section IV du chapitre IV
(anciennement IV.2.1) de la Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2) et des
articles 120 et 121 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1)
 
Bonjour,
 
Comme vous le savez, le gouvernement a procédé le 8 juillet à l’édiction des règlements modifiant le
Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) et le Règlement sur le stockage et
les centres de transfert de sols contaminés (RSCTSC). Ainsi, les modifications à ces règlements sont
entrées en vigueur le 8 août 2019.
 
Par conséquent, nous souhaitons vous informer que depuis le 8 août 2019, l’article 268 de la Loi
modifiant la Loi sur la qualité de l’environnement afin de moderniser le régime d’autorisation
environnementale et modifiant d’autres dispositions législatives notamment pour réformer la
gouvernance du Fonds vert a été remplacé par l’article 2.4 du RPRT modifié. Cet article introduit des
modifications aux conditions d’admissibilité à la déclaration de conformité de l’activité de
réhabilitation et aux renseignements à transmettre avec la déclaration de conformité.
 
Ainsi, les déclarations de conformité déposées à compter du 8 août 2019 doivent être soumises sur
un nouveau formulaire. Les déclarations soumises sur l’ancien formulaire et reçues après le 8 août
ne sont pas acceptées et seront retournées au déclarant.
 
Ce nouveau formulaire, conforme aux modifications apportées au RPRT est maintenant disponible
sur notre site Internet à l’adresse :
 http://www.environnement.gouv.qc.ca/autorisations/declaration-conformite/index.htm, tout
comme le nouveau formulaire de déclaration de conformité permettant la valorisation de sols A-B,
tel que prévu à l’article 2.1 du RPRT.   
 
Si vous avez des questions à ce sujet, vous pouvez les transmettre à l’adresse courriel suivante : 
declaration.industrielle@environnement.gouv.qc.ca.
 
Nous vous remercions de votre collaboration.
 
La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés
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De : Fernandes, Fernanda
Cc : Gauthier, Jean-François; Laberge, Johanne
Cci : "amvenvironnement@gmail.com"; "adastous@blumetric.ca"; "alain.st-pierre@englobecorp.com";

"alexandre.colas@snclavalin.com"; "alexis.maillard@ghd.com"; "andre.martin.bouchard@wspgroup.com";
"annie.gauthier@wspgroup.com"; "bdagenais@enviroservices.qc.ca"; "benoit.allen@englobecorp.com";
"bilbo235@hotmail.ca"; "c.leguerrier@solroc.com"; "c.leguy@solroc.com"; "carl.gauthier@wspgroup.com";
"cgosselin@golder.com"; "claude.marcotte@englobecorp.com"; "cmarengo@fnx-innov.com";
"csavaria@savariaexperts.ca"; "daniel.morin@wspgroup.com"; "ddube@blumetric.ca";
"didier.octeau@snclavalin.com"; "dleclerc@inneo.ca"; "domenic.loschiavo@arcadis.com";
"dominic.bergeron@aecom.com"; "eric.hardy@snclavalin.com"; "fabienne.mace@snclavalin.com";
"fclair@spheratest.com"; "francois.laforge@ghd.com"; "francois.lampron@ghd.com";
"Francois.Tremblay@snclavalin.com"; "francoisa.gagnon@valero.com"; "frederic.belanger@ghd.com";
"frederic.girard@englobecorp.com"; "frobin@groupeabs.com"; "gennen@videotron.ca";
"geronimo.brunner@englobecorp.com"; "gfortin@horizonenviro.com"; "ginette.paquin@wsp.com"; "glebel@gr-
laganiere.com"; "gmichaud@envirodoc.ca"; "graeme.wallace@stantec.com"; "groupesilex@videotron.ca";
"guy.chateauneuf@ghd.com"; "hugo.bazinet@exp.com"; "iderome@blumetric.ca"; "igagnon@fnx-innov.com";
"info@geninovation.com"; "info@sedac.ca"; "info@solnorenvironnement.com"; "information@nclenvirotek.com";
"Isabelle.Papineau@terrapex.ca"; "jacques.lalancette@entraco.ca"; "jbergeron@sanexen.com"; "jean-
marc.lauzon@technorem.com"; "jean-michel.pepin@englobecorp.com"; "jhalde@sanexen.com";
"jocelyn.marcotte@aecom.com"; "johane.castonguay@exp.com"; "josee.larose@jl-env.com";
"jvilleneuve@sanexen.com"; "kevin@decenviro.com"; "laurent.samson@englobecorp.com"; "ldhoy@yahoo.ca";
"louis.cyr@englobecorp.com"; "louis.sabourin@snclavalin.com"; "louis@envinteraction.com";
"ltousignant.lpt@videotron.ca"; "luc.bergeron@exp.com"; "lucie.gauthier@englobecorp.com";
"m.dorlot@videotron.ca"; "m.magnan@pluritec.qc.ca"; "m.menard@imausar.com"; "marc.lecuyer@ghd.com";
"marco.thompson@ghd.com"; "maria.mendezdelopez@cima.ca"; "martin.anctil@wspgroup.com";
"martin.durocher@cima.ca"; "maryse.dubois@stantec.com"; "mcgallant@sanexen.com"; "mchiasson@pjcci.ca";
"mcopti@gmail.com"; "mdostie@groupepetrosol.com"; "mfortin@fnx-innov.com"; "millmore@expcep.com";
"mjlamothe@northex.net"; "msanchez@akifer.ca"; "n.demers@visionenvironnement.com";
"nancy.berranger@snclavalin.com"; "Nathalie.Leblanc@longueuil.quebec"; "nathalie_arel@golder.com";
"ngauvin@akifer.ca"; "nicolas.sbarrato@wspgroup.com"; "normand.lalonde@entraco.ca";
"oioica@groupeabs.com"; "osimard@solienv.com"; "patrick.fournier@tetratech.com";
"pcarpentier@sanexen.com"; "poleary@sanexen.com"; "r.jenkins@groupegeos.ca";
"rene@renfortenvironnement.ca"; "rmarier@groupeabs.com"; "robert.morin@snclavalin.com";
"robjoyal2@gmail.com"; "rstgermain@hdsenv.com"; "scoderre@enviroservices.qc.ca"; "sdion@gesfor.com";
"slaberge@groupeabs.com"; "spanasuk@sanexen.com"; "spectrum.inc@rogers.com"; "spitre@stratege-
env.com"; "stephane.cloutier@englobecorp.com"; "Stephane.Digonnet@snclavalin.com";
"tony.hawke@terrapex.ca"; "v4lmont@hotmail.com"; "vilma@geninovation.com"; "virginie.renty@arcadis.com";
"vrobitaille@groupeabs.com"; "y.patenaude@gestenv.com"; "ym.methot@gmail.com";
"yves.robert@snclavalin.com"; "yves.tardif@geosol-env.ca"

Objet : Outil cartographique Repère GTC
Date : 21 août 2019 13:06:00
Pièces jointes : Déploiement de l"outil Repère GTC - Avis aux experts.pdf

Bonjour,
 
Voici une communication de la Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des
lieux contaminés concernant un nouvel outil fourni par le Ministère, maintenant accessible aux
experts.
 
Meilleures salutations,
 
Fernanda Fernandes pour :
Jean-François Gauthier, microbiologiste
Chef par intérim de la division des programmes d'accréditation 
Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC
2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 402
jean-francois.gauthier@environnement.gouv.qc.ca
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MinistBre
de l Environnement
et de fa Lutte rnntre
les changements
climatiques ~ ~


Québec o a
Direction du Programme de réduction des rejets industriels
et des Lieux contaminés


PAR COURRIEL Le 19 août 2019


Déploiement de l'outil cartographique
sur les terrains contaminés «Repère GTC


À l'attention des experts,


Le ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques,
a élaboré un outil cartographique nommé Regère GTC pour localiser sur une carte,
les terrains contaminés contenus dans le Répertoire des terrains contaminés publié
sur le site Web du Ministère.


Nous sommes heureux de vous annoncer que l'outil est désormais disponible à
l'adresse suivante : http://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/terrains/repere-qtc/
index. htm.


La gestion des dossiers de terrains contaminés et la saisie des renseignements
diffusés dans le Répertoire des terrains contaminés et dans l'outil cartographique
Repère GTC sont sous la responsabilité des directions régionales du Ministère.
Toute demande de renseignements doit être adressée directement à la direction
régionale concernée.


Veuillez agréer l'expression de mes sentiments les meilleurs.


Le directeur du Programme de réduction
des rejets industriels et des lieux
contaminés,


Claude Dugas, ing.


Édifice Marie-Guyart, 9° étage, boite 71
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1 R SV7
Téléphone :418 521-3950, poste 7064
Télécopieur :418 644-3386
Courriel : daude.dugasCa~environnement.aouv.gc.ca
Internet : www.environnement.gouv.ac.ca







www.ceaeq.gouv.qc.ca
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
 

http://www.ceaeq.gouv.qc.ca/


De : Ouellette, Mathieu
Cc : Mathieu Ouellette (mathieu.ouellette@environnement.gouv.qc.ca); Gauthier, Jean-François; Bruneau, Amandine
Cci : amvenvironnement@gmail.com; aboubacar.taboure@englobecorp.com; adastous@blumetric.ca; alain.st-

pierre@englobecorp.com; alexandre.colas@snclavalin.com; alexis.maillard@ghd.com;
andre.martin.bouchard@wspgroup.com; annie.gauthier@wspgroup.com; annie.tremblay@terrapex.ca;
bdagenais@enviroservices.qc.ca; bilbo235@hotmail.ca; bwelfringer@hdsenv.com; c.leguerrier@solroc.com;
c.leguy@solroc.com; carl.gauthier@wspgroup.com; cforget@golder.com; cgosselin@golder.com;
claude.marcotte@englobecorp.com; cmarengo@fnx-innov.com; corinne.fleury@cima.ca;
csavaria@savariaexperts.ca; daniel.morin@wspgroup.com; dbergeron@groupeabs.com; ddube@blumetric.ca;
didier.octeau@snclavalin.com; dleclerc@inneo.ca; domenic.loschiavo@arcadis.com; ecaron@laforge-env.com;
eric.hardy@snclavalin.com; fabienne.mace@snclavalin.com; fclair@spheratest.com; francois.laforge@ghd.com;
francois.lampron@ghd.com; Francois.Tremblay@snclavalin.com; francoisa.gagnon@valero.com;
fredbelanger@gmail.com; frederic.girard@englobecorp.com; frobin@groupeabs.com; gennen@videotron.ca;
geronimo.brunner@englobecorp.com; glebel@gr-laganiere.com; gmichaud@envirodoc.ca;
graeme.wallace@stantec.com; groupesilex@videotron.ca; guy.chateauneuf@ghd.com; hugo.bazinet@exp.com;
ian.gagnon@montreal.ca; iderome@blumetric.ca; info@geninovation.com; info@sedac.ca;
info@solnorenvironnement.com; information@nclenvirotek.com; Isabelle.Papineau@terrapex.ca;
jacques.lalancette@entraco.ca; jbergeron@sanexen.com; jean-marc.lauzon@technorem.com; jean-
michel.pepin@englobecorp.com; jhalde@sanexen.com; Marcotte, Jocelyn (Aecom);
johane.castonguay@exp.com; josee.larose@jl-env.com; jvilleneuve@sanexen.com; kevin@decenviro.com;
laurent.samson@englobecorp.com; ldhoy@yahoo.ca; louis.cyr@englobecorp.com;
louis.sabourin@snclavalin.com; louis@envinteraction.com; ltousignant@gesfor.com; luc.bergeron@exp.com;
lucie.gauthier@englobecorp.com; m.dorlot@videotron.ca; m.magnan@pluritec.qc.ca; m.menard@imausar.com;
marc.lecuyer@ghd.com; marco.thompson@ghd.com; martin.anctil@wspgroup.com; martin.durocher@cima.ca;
maryse.dubois@aecom.com; Matthieu.Rochon@wsp.com; mcgallant@sanexen.com; mcopti@gmail.com;
mdostie@nvira.com; medesjardins@fnx-innov.com; melanie.bourque@snclavalin.com; mfortin@fnx-innov.com;
mjlamothe@northex.net; mmendezdl@yahoo.ca; mmillmore@cep-experts.ca; msanchez@akifer.ca;
n.demers@visionenvironnement.com; nancy.berranger@snclavalin.com; Nathalie.Leblanc@longueuil.quebec;
nathalie_arel@golder.com; ngauvin@akifer.ca; nicolas.legast@englobecorp.com;
nicolas.sbarrato@wspgroup.com; normand.lalonde@entraco.ca; oioica@groupeabs.com; osimard@solienv.com;
patenaude.yves@gmail.com; patrick.fournier@tetratech.com; pcarpentier@sanexen.com; pgiasson@enutech.ca;
philippe.pettigrew@terrapex.ca; philippe-alexandre.charette@englobecorp.com; pnadeau@fnx-innov.com;
poleary@sanexen.com; r.jenkins@groupegeos.ca; rene@renfortenvironnement.ca; rmarier@groupeabs.com;
robert.morin@snclavalin.com; robjoyal2@gmail.com; RRoyLemire@gbi.ca; rstgermain@hdsenv.com;
samuellaberge@outlook.com; scoderre@enviroservices.qc.ca; sdion@gesfor.com; sfournier@nvira.com;
spanasuk@sanexen.com; spectrum.inc@rogers.com; spitre@stratege-env.com;
stephane.cloutier@englobecorp.com; Stephane.Digonnet@snclavalin.com; svoyer@golder.com;
tony.hawke@terrapex.ca; vblais@golder.com; vdallaire@golder.com; vilma@geninovation.com;
virginie.renty@arcadis.com; vrobitaille@pjcci.ca; yves.tardif@geosol-env.ca; Laberge, Johanne; Rochefort, Julie

Objet : Adoption du nouveau REAFIE
Date : 16 septembre 2020 17:10:00

Bonjour,
 
Le Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques désire informer
les experts inscrits à sa liste ministérielle de l’adoption récente, le 2 septembre dernier, du nouveau
Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE).
 
Le REAFIE permet de mettre pleinement en œuvre le nouveau régime d’autorisation basé sur le
niveau de risque environnemental qui a été introduit à la Loi sur la qualité de l’Environnement avec
l’adoption du projet de loi no.102 (Loi modifiant la loi sur la qualité de l’environnement afin de
moderniser le régime d’autorisation environnementale et modifiant d’autres dispositions législatives
notamment pour réformer la gouvernance du Fonds vert), le 23 mars 2017. Il répertorie notamment
les activités assujetties à une autorisation environnementale et celles qui sont admissibles à une
déclaration de conformité ou à une exemption. Les activités à risque élevé font déjà l’objet du
Règlement relatif à l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de certains projets.
Tous les renseignements à fournir lors du dépôt d’une demande d’autorisation environnementale
sont également précisés dans le REAFIE.
 
Le REAFIE entrera en vigueur le 31 décembre prochain. Le communiqué de presse ainsi que les liens
vers les documents pertinents sont accessibles ici :
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Pour toute question, vous pouvez communiquer avec nous à l’adresse suivante :
dlcmd.experts@environnement.gouv.qc.ca
 
Cordialement,
 

Mathieu Ouellette, M. Sc., chimiste
Agent de programme
Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 368

 

Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.

Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente avisé qu'il
est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message ou de prendre
quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement l'expéditeur de cette erreur et
de détruire ce message sans garder de copie.
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De : Ouellette, Mathieu
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Objet : Communication aux experts
Date : 28 avril 2020 12:33:00
Pièces jointes : NOTE AUX EXPERTS- Signature 27-04-20.pdf

Bonjour,
 
Vous trouverez ci-joint une note concernant la signature numérique de documents d'attestation que
la Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés souhaite
communiquer aux experts de la Liste des experts applicable à la section IV du chapitre IV de la Loi sur
la qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2) et des articles 120 et 121 de la Loi sur
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1).
 
Nous vous invitons à communiquer avec nous pour toute question.
 
Bonne journée,
 

Mathieu Ouellette, M. Sc., chimiste
Agent de programme
Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC
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NOTE AUX EXPERTS       27 avril 2020 


 


À l’attention des experts de la Liste des experts applicable à la section IV du 


chapitre IV de la Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2) et des 


articles 120 et 121 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-


19.1) 


La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux 


contaminés désire vous informer qu’en cette période de télétravail, la transmission 


des études de caractérisation, des formulaires et grilles d’attestation au ministère 


pas voie électronique est fortement encouragée. 


Toutefois, les formulaires et grilles d’attestation mis à votre disposition sur le site 


Web du ministère ne permettent pas encore d’y apposer votre signature 


numérique. Afin de contourner ce problème, la procédure indiquée ci-dessous peut 


être suivie : 


1. Compléter le formulaire ou la grille d’attestation dans le fichier de format 


Word disponible sur le site Web du ministère; 


2. Imprimer le fichier en format PDF (de façon numérique) ou le sauvegarder  


en format PDF; 


3. Sur le fichier PDF, apposer votre signature numérique authentifiée 


(Notarius). 


 


Cependant, si vous n'avez pas de signature numérique Notarius, ou si vous êtes 


dans l’impossibilité de déposer au ministère les documents de façon électronique, 


vous devrez transmettre vos documents signés sous format papier à la direction 


régionale concernée. 


Ces deux façons de transmettre les documents sont officiellement acceptés par le 


ministère.  







2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 368

 

Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.

Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente avisé qu'il
est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message ou de prendre
quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement l'expéditeur de cette erreur et
de détruire ce message sans garder de copie.

 



 

Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés 

 

Formation des experts 

 

Date :  Le 30 octobre 2020 

Période :  De 9h00 à 12h00 

Endroit:  En ligne, sur la plateforme Microsoft Teams (par invitation) 

 

PLAN DE LA FORMATION 

 

9h00  Mot de bienvenue (Jean-François Gauthier, CEAEQ) 

9h05  Décision du ministère en lien avec la recommandation du VGQ (Johanne 
 Laberge) 

9h15  Modifications apportées au Manuel de l’expert (Johanne Laberge) 

10h15  Pause-santé 

10h30  Modifications légales et règlementaires (Mathieu Laporte-Saumure) 

11h30  Période de questions  

12h  Fin de la formation 

 

 

 

 

 

 

  DPRRILC, 7 octobre 2020 
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Bruneau, Amandine

De: Fontaine, Myriam
Envoyé: 16 mars 2020 13:59
À: Fontaine, Myriam
Cc: Gauthier, Jean-François; Ouellette, Mathieu; Rochefort, Julie; Laberge, Johanne
Objet: Mise en ligne de la nouvelle page sur les experts

À l’attention des experts de la Liste des experts applicable à la section IV du chapitre IV de la Loi 
sur la qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2) et des articles 120 et 121 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1) 
  
La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés désire 
vous informer qu'une mise à jour de la page Web des Experts a été mise en ligne le 13 mars 
2020.  Celle-ci présente les modifications suivantes : 
  
1-        Elle est dorénavant hébergée sur le site « Terrains contaminés » (antérieurement, elle était 
hébergée sur le site du CEAEQ); 
2-        Elle a été renommée « Experts habilités » dans le menu de gauche (antérieurement, elle 
s’appelait « Liste des experts »); 
3-        Son contenu général a été légèrement modifié mais seulement pour apporter des 

précisions et faciliter la consultation des informations habituelles.  
4-        Le « Guide pour remplir les grilles d’attestation » (anciennement appelé « Guide de 

l’utilisateur ») a été extrait de l’annexe du Manuel de l’expert et a été édité en tant que 
document autonome. Son hyperlien a été placé avec ceux menant vers les modèles de 
grille d’attestation; 

5-        Une nouvelle consigne destinée aux experts, la consigne no 14, a été ajoutée. Cette 
consigne porte sur les déclarations de conformité en présence d’eau souterraine 
contaminée; 

6-        Le texte de quelques autres consignes a été mis à jour afin de refléter la situation 
d’encadrement actuel. Une révision linguistique a apporté de légères modifications au texte 
original. 

  
  
Si vous avez des questions ou des commentaires, vous pouvez communiquer avec : 
  
Julie Rochefort : julie.rochefort@environnement.gouv.qc.ca 
ou 
Johanne Laberge : johanne.laberge@environnement.gouv.qc.ca 
  

Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés  
Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
 

Meilleures salutations, 

 

Myriam Fontaine pour, 

Jean-François Gauthier, microbiologiste 
Chef de la division des programmes d'accréditation  
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Direction de l'accréditation et de la qualité 
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec 
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC 
2700, rue Einstein, bureau E.2.220 
Québec (Québec) G1P 3W8 
Téléphone : 418 643-1301, poste 402 

jean-francois.gauthier@environnement.gouv.qc.ca 

www.ceaeq.gouv.qc.ca 

Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels. 
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente avisé qu'il 
est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message ou de prendre 
quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement l'expéditeur de cette erreur et 
de détruire ce message sans garder de copie. 
 



 

 

NOTE AUX EXPERTS       27 avril 2020 

 

À l’attention des experts de la Liste des experts applicable à la section IV du 

chapitre IV de la Loi sur la qualité de l'environnement (RLRQ, chapitre Q-2) et des 
articles 120 et 121 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-
19.1) 

La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux 
contaminés désire vous informer qu’en cette période de télétravail, la transmission 

des études de caractérisation, des formulaires et grilles d’attestation au ministère 
pas voie électronique est fortement encouragée. 

Toutefois, les formulaires et grilles d’attestation mis à votre disposition sur le site 
Web du ministère ne permettent pas encore d’y apposer votre signature 

numérique. Afin de contourner ce problème, la procédure indiquée ci-dessous peut 
être suivie : 

1. Compléter le formulaire ou la grille d’attestation dans le fichier de format 
Word disponible sur le site Web du ministère; 

2. Imprimer le fichier en format PDF (de façon numérique) ou le sauvegarder  
en format PDF; 

3. Sur le fichier PDF, apposer votre signature numérique authentifiée 
(Notarius). 

 

Cependant, si vous n'avez pas de signature numérique Notarius, ou si vous êtes 
dans l’impossibilité de déposer au ministère les documents de façon électronique, 
vous devrez transmettre vos documents signés sous format papier à la direction 
régionale concernée. 

Ces deux façons de transmettre les documents sont officiellement acceptés par le 
ministère.  



De : Ouellette, Mathieu
Cci : aboubacar.taboure@englobecorp.com; adastous@blumetric.ca; alain.st-pierre@englobecorp.com;

alexandre.colas@snclavalin.com; alexis.maillard@ghd.com; andre.martin.bouchard@wspgroup.com;
annie.gauthier@wspgroup.com; annie.tremblay@terrapex.ca; bdagenais@enviroservices.qc.ca;
bilbo235@hotmail.ca; bwelfringer@hdsenv.com; c.leguerrier@solroc.com; c.leguy@solroc.com;
carl.gauthier@wspgroup.com; cforget@golder.com; cgosselin@golder.com; claude.marcotte@englobecorp.com;
cmarengo@fnx-innov.com; corinne.fleury@cima.ca; csavaria@savariaexperts.ca; daniel.morin@wspgroup.com;
dbergeron@groupeabs.com; ddube@blumetric.ca; didier.octeau@snclavalin.com; dleclerc@inneo.ca;
domenic.loschiavo@arcadis.com; ecaron@laforge-env.com; eric.hardy@snclavalin.com;
fabienne.mace@snclavalin.com; fclair@spheratest.com; francois.laforge@ghd.com; francois.lampron@ghd.com;
Francois.Tremblay@snclavalin.com; francoisa.gagnon@valero.com; fredbelanger@gmail.com;
frederic.girard@englobecorp.com; frobin@groupeabs.com; gennen@videotron.ca;
geronimo.brunner@englobecorp.com; glebel@gr-laganiere.com; gmichaud@envirodoc.ca;
graeme.wallace@stantec.com; groupesilex@videotron.ca; guy.chateauneuf@ghd.com; hugo.bazinet@exp.com;
ian.gagnon@montreal.ca; iderome@blumetric.ca; info@geninovation.com; info@sedac.ca;
info@solnorenvironnement.com; information@nclenvirotek.com; Isabelle.Papineau@terrapex.ca;
jacques.lalancette@entraco.ca; jbergeron@sanexen.com; jean-marc.lauzon@technorem.com; jean-
michel.pepin@englobecorp.com; jhalde@sanexen.com; Marcotte, Jocelyn (Aecom);
johane.castonguay@exp.com; josee.larose@jl-env.com; jvilleneuve@sanexen.com; kevin@decenviro.com;
laurent.samson@englobecorp.com; ldhoy@yahoo.ca; louis.cyr@englobecorp.com;
louis.sabourin@snclavalin.com; louis@envinteraction.com; ltousignant@gesfor.com; luc.bergeron@exp.com;
lucie.gauthier@englobecorp.com; m.dorlot@videotron.ca; m.magnan@pluritec.qc.ca; m.menard@imausar.com;
marc.lecuyer@ghd.com; marco.thompson@ghd.com; martin.anctil@wspgroup.com; martin.durocher@cima.ca;
maryse.dubois@stantec.com; Matthieu.Rochon@wsp.com; mcgallant@sanexen.com; mcopti@gmail.com;
mdostie@nvira.com; medesjardins@fnx-innov.com; melanie.bourque@snclavalin.com; mfortin@fnx-innov.com;
mjlamothe@northex.net; mmendezdl@yahoo.ca; mmillmore@cep-experts.ca; msanchez@akifer.ca;
n.demers@visionenvironnement.com; nancy.berranger@snclavalin.com; Nathalie.Leblanc@longueuil.quebec;
nathalie_arel@golder.com; ngauvin@akifer.ca; nicolas.legast@englobecorp.com;
nicolas.sbarrato@wspgroup.com; normand.lalonde@entraco.ca; oioica@groupeabs.com; osimard@solienv.com;
patenaude.yves@gmail.com; patrick.fournier@tetratech.com; pcarpentier@sanexen.com; pgiasson@enutech.ca;
philippe.pettigrew@terrapex.ca; philippe-alexandre.charette@englobecorp.com; pnadeau@fnx-innov.com;
poleary@sanexen.com; r.jenkins@groupegeos.ca; rene@renfortenvironnement.ca; rmarier@groupeabs.com;
robert.morin@snclavalin.com; robjoyal2@gmail.com; RRoyLemire@gbi.ca; rstgermain@hdsenv.com;
samuellaberge@outlook.com; scoderre@enviroservices.qc.ca; sdion@gesfor.com; sfournier@nvira.com;
spanasuk@sanexen.com; spectrum.inc@rogers.com; spitre@stratege-env.com;
stephane.cloutier@englobecorp.com; Stephane.Digonnet@snclavalin.com; svoyer@golder.com;
tony.hawke@terrapex.ca; vblais@golder.com; vdallaire@golder.com; vilma@geninovation.com;
virginie.renty@arcadis.com; vrobitaille@pjcci.ca; yves.tardif@geosol-env.ca; amvenvironnement@gmail.com;
Gauthier, Jean-François; Myriam Fontaine (Myriam.Fontaine@environnement.gouv.qc.ca); Laberge, Johanne;
Rochefort, Julie; Dugas, Claude; St-Pierre, Katy

Objet : Note aux experts
Date : 22 juillet 2020 08:38:00

Bonjour,
 
La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des lieux contaminés souhaite vous
faire part de la note suivante.
 
 

Note à l'intention des experts
 
Pour votre information, le ministère a retiré la phrase « Un expert n’est pas autorisé à attester
un rapport qu’il a lui-même rédigé puisque cela le placerait en situation de conflit d’intérêts »
du Guide pour remplir les grilles d'attestation à l’intention des experts habilités par le ministre,
présent sur le site Web du MELCC, pour éviter toute confusion.
 
Cependant, le ministère considère qu’un expert qui atteste ses propres documents est dans
une situation de conflit d’intérêts. En fonction de l’engagement signé par les experts et de la
Gazette officielle du Québec qui indique que les experts ne peuvent se mettre en situation de
conflit d’intérêts, le ministère a l’intention de répondre à la recommandation du Vérificateur
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général du Québec et nous attendons l’approbation des autorités pour aviser de façon
officielle tous les experts. L’avis indiquera la date à partir de laquelle le ministère n’acceptera
plus les documents qui auront été signés et attestés par la même personne. Bien qu’un délai
maximum d’un mois sera probablement donné avant l’application de cette mesure, nous vous
recommandons de prévoir dès maintenant le respect de la Gazette officielle du Québec et de
votre engagement en tant qu’experts.
 
 
Pour toute question à ce sujet, bien vouloir vous adresser à
dlcmd.experts@environnement.gouv.qc.ca.
 
Cordialement,
 
Mathieu Ouellette, M. Sc., chimiste
Agent de programme
Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC
2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 368
 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente avisé
qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message ou de
prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement l'expéditeur de
cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
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De : Bruneau, Amandine
Cc : Laberge, Johanne; Ouellette, Mathieu; Gauthier, Jean-François
Cci : aboubacar.taboure@englobecorp.com; adastous@blumetric.ca; alain.st-pierre@englobecorp.com;

alexandre.colas@terrapex.ca; alexis.maillard@ghd.com; andre.martin.bouchard@wspgroup.com;
annie.gauthier@wspgroup.com; annie.tremblay@terrapex.ca; bdagenais@enviroservices.qc.ca;
bilbo235@hotmail.ca; bwelfringer@hdsenv.com; c.leguerrier@solroc.com; c.leguy@solroc.com;
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domenic.loschiavo@arcadis.com; ecaron@laforge-env.com; eric.hardy@snclavalin.com;
fabienne.mace@snclavalin.com; fclair@spheratest.com; francois.laforge@ghd.com; francois.lampron@ghd.com;
Francois.Tremblay@snclavalin.com; francoisa.gagnon@valero.com; fredbelanger@gmail.com;
frederic.girard@englobecorp.com; frobin@groupeabs.com; gennen@videotron.ca;
geronimo.brunner@englobecorp.com; glebel@gr-laganiere.com; gmichaud@envirodoc.ca;
graeme.wallace@stantec.com; groupesilex@videotron.ca; guy.chateauneuf@ghd.com; hugo.bazinet@exp.com;
ian.gagnon@montreal.ca; iderome@blumetric.ca; info@geninovation.com; info@sedac.ca;
info@solnorenvironnement.com; information@nclenvirotek.com; Isabelle.Papineau@terrapex.ca;
jacques.lalancette@entraco.ca; jbergeron@sanexen.com; jean-marc.lauzon@technorem.com; jean-
michel.pepin@englobecorp.com; jhalde@sanexen.com; Marcotte, Jocelyn (Aecom);
johane.castonguay@exp.com; josee.larose@jl-env.com; jvilleneuve@sanexen.com; kevin@decenviro.com;
laurent.samson@englobecorp.com; ldhoy@yahoo.ca; louis.cyr@englobecorp.com;
louis.sabourin@snclavalin.com; louis@envinteraction.com; ltousignant@gesfor.com; luc.bergeron@exp.com;
lucie.gauthier@englobecorp.com; m.dorlot@videotron.ca; m.magnan@pluritec.qc.ca; m.menard@imausar.com;
marc.lecuyer@ghd.com; marco.thompson@ghd.com; martin.anctil@wspgroup.com; martin.durocher@cima.ca;
maryse.dubois@aecom.com; Matthieu.Rochon@wsp.com; mcgallant@sanexen.com; mcopti@gmail.com;
mdostie@nvira.com; medesjardins@fnx-innov.com; melanie.bourque@snclavalin.com; mfortin@fnx-innov.com;
mjlamothe@northex.net; mmendezdl@yahoo.ca; mmillmore@cep-experts.ca; msanchez@akifer.ca;
n.demers@visionenvironnement.com; nancy.berranger@snclavalin.com; Nathalie.Leblanc@longueuil.quebec;
nathalie_arel@golder.com; ngauvin@akifer.ca; nicolas.legast@englobecorp.com;
nicolas.sbarrato@wspgroup.com; normand.lalonde@entraco.ca; oioica@groupeabs.com; osimard@solienv.com;
patenaude.yves@gmail.com; patrick.fournier@tetratech.com; pcarpentier@sanexen.com; pgiasson@enutech.ca;
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poleary@sanexen.com; r.jenkins@groupegeos.ca; rene@renfortenvironnement.ca; rmarier@groupeabs.com;
robert.morin@snclavalin.com; robjoyal2@gmail.com; RRoyLemire@gbi.ca; rstgermain@hdsenv.com;
samuellaberge@outlook.com; scoderre@enviroservices.qc.ca; sdion@gesfor.com; sfournier@nvira.com;
spanasuk@sanexen.com; spectrum.inc@rogers.com; spitre@stratege-env.com;
stephane.cloutier@englobecorp.com; Stephane.Digonnet@snclavalin.com; svoyer@golder.com;
tony.hawke@terrapex.ca; vblais@golder.com; vdallaire@golder.com; vilma@geninovation.com;
virginie.renty@arcadis.com; vrobitaille@pjcci.ca; yves.tardif@geosol-env.ca; amvenvironnement@gmail.com;
Rochefort, Julie; Laporte-Saumure, Mathieu

Objet : Séance de formation
Date : 9 octobre 2020 15:05:00
Pièces jointes : Formation des experts- OJ-30 oct 2020.pdf
Importance : Haute

Bonjour,
 
Par la présente, nous vous informons que le Ministère vous convie à assister à une séance
de formation qui se tiendra en ligne, le 30 octobre prochain, de 9 h à 12 h.
 
Cette séance fera le point sur la récente annonce du ministère concernant les experts ainsi
que sur les modifications apportées au Manuel de l'expert et les récents changements
législatifs et réglementaires.
 
Un ordre du jour est joint à ce message.
 
Si vous êtes dans l'impossibilité d'assister à cette séance de formation, vous êtes priés de
nous en aviser par écrit avant le 26 octobre prochain, en nous indiquant les motifs de votre
absence. En tant qu'expert inscrit à la liste ministérielle, vous êtes tenus, en vertu de
l'engagement que vous avez signé, à assister aux formations offertes aux experts par le
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Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés 


 


Formation des experts 


 


Date :  Le 30 octobre 2020 


Période :  De 9h00 à 12h00 


Endroit:  En ligne, sur la plateforme Microsoft Teams (par invitation) 


 


PLAN DE LA FORMATION 


 


9h00  Mot de bienvenue (Jean-François Gauthier, CEAEQ) 


9h05  Décision du ministère en lien avec la recommandation du VGQ (Johanne 
 Laberge) 


9h15  Modifications apportées au Manuel de l’expert (Johanne Laberge) 


10h15  Pause-santé 


10h30  Modifications légales et règlementaires (Mathieu Laporte-Saumure) 


11h30  Période de questions  


12h  Fin de la formation 


 


 


 


 


 


 


  DPRRILC, 7 octobre 2020 


 











Ministère.
 
À titre informatif, vous pouvez participer à une réunion Teams à partir de n'importe quel
appareil (cellulaire, tablette ou ordinateur), que vous ayez ou non un compte Microsoft
Teams. Si vous n'avez pas de compte, la démarche à suivre est indiquée à l'endroit suivant:
https://support.microsoft.com/fr-fr/office/rejoindre-une-r%C3%A9union-sans-avoir-de-
compte-teams-c6efc38f-4e03-4e79-b28f-e65a4c039508.
 
Pour vous connecter è la rencontre, veuillez utiliser le lien suivant.
 
Nous comptons donc sur votre présence parmi nous le 30 octobre prochain.
 
 
 

Amandine Bruneau

Agente de bureau

Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 327

 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
 

https://support.microsoft.com/fr-fr/office/rejoindre-une-r%C3%A9union-sans-avoir-de-compte-teams-c6efc38f-4e03-4e79-b28f-e65a4c039508
https://support.microsoft.com/fr-fr/office/rejoindre-une-r%C3%A9union-sans-avoir-de-compte-teams-c6efc38f-4e03-4e79-b28f-e65a4c039508
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3ameeting_NDcwZjM5YzctYmMwMy00MmVhLTllYTAtNDA2NzU5ZDg1MTMw%40thread.v2/0?context=%7b%22Tid%22%3a%224262d4ec-5a67-4957-abb6-bf78aca6a6f5%22%2c%22Oid%22%3a%22548eede8-f233-4042-84d1-0a4dbf75ecfc%22%7d


De : Bruneau, Amandine
Cc : Gauthier, Jean-François; Laberge, Johanne
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"amvenvironnement@gmail.com"

Objet : Suspension de l"application de la décision du Ministère relative aux auto-attestations des experts
Date : 22 octobre 2020 14:39:00
Pièces jointes : Lettre aux experts_suspension décision-signed.pdf
Importance : Haute

Bonjour,
 
Veuillez prendre note de la lettre en pièce jointe à ce message.
 
Pour toutes questions, nous vous invitons à les transmettre à l’adresse
dlcmd.experts@environnement.gouv.qc.ca.
 
Meilleures salutations,
 
 

Amandine Bruneau,

Agente de bureau
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Télécopieur 418 644-3386 
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Québec, le 22 octobre 2020 


 


Objet:  Suspension de l’application de la décision du Ministère relative aux auto-attestations des 
 experts 


 


Madame, Monsieur, 


 


Pour faire suite à de récents échanges tenus entre les représentants du Ministère et certains ordres 
professionnels, nous désirons vous informer que le Ministère suspend, pour une période indéterminée, 
sa décision à l’effet de refuser les documents rédigés, signés, vérifiés et attestés par la même personne. 


Par conséquent, les documents de cette nature transmis aux bureaux des directions régionales 
continueront donc d’être enregistrés après la date du 1er novembre 2020. Pendant ce temps, le 
Ministère fera les vérifications requises afin d’évaluer de quelle façon il peut concilier ses besoins (faire 
appel à des experts dans le domaine de la gestion des terrains contaminés non employés du Ministère) 
avec les attentes du Vérificateur général du Québec, ainsi qu’avec les exigences et restrictions 
imposées aux experts par les ordres professionnels impliqués. Pendant cette période, vous êtes 
invité(e) à poursuivre les tâches qui vous sont confiées par le Ministère en vertu de la LQE et de la 
Gazette officielle du Québec du 25 janvier 2003 (135e année, no 4). 


Veuillez noter que la formation aux experts qui était prévue pour le 30 octobre prochain doit également 
être reportée à une date ultérieure. Notez également que la version précédente de l’Engagement de 
l’expert que vous avez signée lors de votre inscription à la liste ministérielle prévaut. 


Enfin, nous désirons vous assurer que si des modifications doivent être apportées au mandat, au 
mécanisme d’attestation ou toute autre disposition en vigueur relative à votre travail d’expert, vous en 
serez informé(e) suffisamment à l’avance.  


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 


 


Le directeur général, 


 


 


       Mario Bérubé 







Direction de l’accréditation et de la qualité
Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 327

 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n’êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente,
avisé qu’il est strictement interdit d’utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l’information contenue. Vous êtes donc prié d’aviser immédiatement
l’expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
 



De : Bruneau, Amandine
Cc : Laberge, Johanne; Gauthier, Jean-François; Ouellette, Mathieu
Cci : aboubacar.taboure@englobecorp.com; adastous@blumetric.ca; alexandre.colas@terrapex.ca;

andre.martin.bouchard@wspgroup.com; annie.gauthier@wspgroup.com; annie.tremblay@terrapex.ca;
bdagenais@enviroservices.ca; bilbo235@hotmail.ca; bwelfringer@hdsenv.com; c.leguerrier@solroc.com;
c.leguy@solroc.com; carl.gauthier@wspgroup.com; cforget@golder.com; cgosselin@golder.com;
claude.marcotte@englobecorp.com; cmarengo@fnx-innov.com; corinne.fleury@cima.ca;
csavaria@savariaexperts.ca; daniel.gamache@exp.com; daniel.morin@wsp.com; dbergeron@groupeabs.com;
ddube@blumetric.ca; dleclerc@inneo.ca; domenic.loschiavo@arcadis.com; ecaron@laforge-env.com;
eric.hardy@snclavalin.com; fabienne.mace@snclavalin.com; fclair@spheratest.com; francois.laforge@ghd.com;
francois.lampron@ghd.com; Francois.Tremblay@snclavalin.com; fredbelanger@gmail.com;
frederic.girard@englobecorp.com; frederic.robin@exp.com; gennen@videotron.ca;
geronimo.brunner@englobecorp.com; glebel@gr-laganiere.com; gmichaud@envirodoc.ca;
graeme.wallace@stantec.com; groupesilex@videotron.ca; guy.chateauneuf@ghd.com; hugo.bazinet@exp.com;
ian.gagnon@montreal.ca; iderome@blumetric.ca; info@geninovation.com; info@sedac.ca;
info@solnorenvironnement.com; information@nclenvirotek.com; Isabelle.Papineau@terrapex.ca;
jacques.lalancette@entraco.ca; jbergeron@sanexen.com; jean-marc.lauzon@technorem.com;
jhalde@sanexen.com; johane.castonguay@exp.com; josee.larose@jl-env.com; jvilleneuve@sanexen.com;
kevin@decenviro.com; laurent.samson@englobecorp.com; louis.cyr@englobecorp.com;
louis@envinteraction.com; ltousignant@gesfor.com; luc.bergeron@exp.com; lucie.gauthier@englobecorp.com;
m.magnan@pluritec.qc.ca; m.menard@imausar.com; marc.lecuyer@englobecorp.com;
marco.thompson@ghd.com; martin.anctil@wspgroup.com; martin.durocher@cima.ca;
maryse.dubois@aecom.com; Matthieu.Rochon@wsp.com; mcgallant@sanexen.com; mcopti@gmail.com;
mdorlot@bigmtl.ca; mdostie@nvira.com; medesjardins@fnx-innov.com; melanie.bourque@snclavalin.com;
mfortin@fnx-innov.com; mjlamothe@northex.net; mmillmore@cep-experts.ca; msanchez@akifer.ca;
n.demers@visionenvironnement.com; nancy.berranger@snclavalin.com; Nathalie.Leblanc@longueuil.quebec;
nathalie_arel@golder.com; ngauvin@akifer.ca; nicolas.legast@englobecorp.com;
nicolas.sbarrato@wspgroup.com; normand.lalonde@entraco.ca; osimard@solienv.com;
patenaude.yves@gmail.com; patrick.fournier@tetratech.com; pcarpentier@sanexen.com; pgiasson@enutech.ca;
philippe.pettigrew@terrapex.ca; philippe-alexandre.charette@englobecorp.com; pnadeau@fnx-innov.com;
poleary@sanexen.com; r.jenkins@groupegeos.ca; rene@renfortenvironnement.ca; rmarier@groupeabs.com;
robert.morin@snclavalin.com; robjoyal2@gmail.com; RRoyLemire@gbi.ca; rstgermain@hdsenv.com;
samuel.laberge@strataconseils.com; scoderre@enviroservices.ca; sdion@gesfor.com; sfournier@nvira.com;
spectrum.inc@rogers.com; spitre@stratege-env.com; stephane.cloutier@englobecorp.com;
Stephane.Digonnet@snclavalin.com; svoyer@golder.com; tony.hawke@terrapex.ca;
Veronique.Blais@ville.quebec.qc.ca; veronique.dallaire@montreal.ca; Octeau, Didier; vilma@geninovation.com;
virginie.renty@arcadis.com; vrobitaille@pjcci.ca; Yves.Methot@ghd.com; yves.tardif@geosol-env.ca;
mmendezdl@yahoo.ca; Martin_Chiasson@hotmail.com; alain.st-pierre@englobecorp.com

Objet : Adoption du Règlement sur la traçabilité des sols contaminés excavés
Date : 2 juillet 2021 07:44:00
Importance : Haute

Bonjour,
 
La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des lieux contaminés désire vous
informer que le Règlement sur la traçabilité des sols contaminés excavés a été adopté. À cet effet,
veuillez consulter le communiqué de presse officiel au lien suivant.
 
Meilleures salutations,
 
 

Amandine Bruneau,

Agente de bureau

Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
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Téléphone : 418 643-1301, poste 327, Je suis présentement en télétravail, veuillez
communiquer avec moi par courriel.

 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
 



De : Bruneau, Amandine
Cc : Gauthier, Jean-François; Ouellette, Mathieu
Cci : aboubacar.taboure@englobecorp.com; adastous@blumetric.ca; alexandre.colas@terrapex.ca;

andre.martin.bouchard@wspgroup.com; annie.gauthier@wspgroup.com; annie.tremblay@terrapex.ca;
bdagenais@enviroservices.ca; bilbo235@hotmail.ca; bwelfringer@hdsenv.com; c.leguerrier@solroc.com;
c.leguy@solroc.com; carl.gauthier@wspgroup.com; cforget@golder.com; cgosselin@golder.com;
claude.marcotte@englobecorp.com; cmarengo@fnx-innov.com; corinne.fleury@cima.ca;
csavaria@savariaexperts.ca; daniel.gamache@exp.com; dbergeron@groupeabs.com; ddube@blumetric.ca;
dleclerc@inneo.ca; domenic.loschiavo@arcadis.com; ecaron@laforge-env.com; eric.hardy@snclavalin.com;
fabienne.mace@snclavalin.com; fclair@spheratest.com; francois.laforge@ghd.com; francois.lampron@ghd.com;
Francois.Tremblay@snclavalin.com; fredbelanger@gmail.com; frederic.girard@englobecorp.com;
frederic.robin@exp.com; gennen@videotron.ca; geronimo.brunner@englobecorp.com; glebel@gr-laganiere.com;
gmichaud@envirodoc.ca; graeme.wallace@stantec.com; groupesilex@videotron.ca; guy.chateauneuf@ghd.com;
hugo.bazinet@exp.com; ian.gagnon@montreal.ca; iderome@blumetric.ca; info@geninovation.com;
info@sedac.ca; info@solnorenvironnement.com; information@nclenvirotek.com; Isabelle.Papineau@terrapex.ca;
jacques.lalancette@entraco.ca; jbergeron@sanexen.com; jean-marc.lauzon@technorem.com;
jhalde@sanexen.com; johane.castonguay@exp.com; josee.larose@jl-env.com; jvilleneuve@sanexen.com;
kevin@decenviro.com; laurent.samson@englobecorp.com; ldhoy@yahoo.ca; louis.cyr@englobecorp.com;
louis@envinteraction.com; ltousignant@gesfor.com; luc.bergeron@exp.com; lucie.gauthier@englobecorp.com;
m.magnan@pluritec.qc.ca; m.menard@imausar.com; marc.lecuyer@englobecorp.com;
marco.thompson@ghd.com; martin.anctil@wspgroup.com; martin.durocher@cima.ca;
maryse.dubois@aecom.com; Matthieu.Rochon@wsp.com; mcgallant@sanexen.com; mcopti@gmail.com;
mdorlot@bigmtl.ca; mdostie@nvira.com; medesjardins@fnx-innov.com; melanie.bourque@snclavalin.com;
mfortin@fnx-innov.com; mjlamothe@northex.net; mmillmore@cep-experts.ca; msanchez@akifer.ca;
n.demers@visionenvironnement.com; nancy.berranger@snclavalin.com; Nathalie.Leblanc@longueuil.quebec;
nathalie_arel@golder.com; ngauvin@akifer.ca; nicolas.legast@englobecorp.com;
nicolas.sbarrato@wspgroup.com; normand.lalonde@entraco.ca; osimard@solienv.com;
patenaude.yves@gmail.com; patrick.fournier@tetratech.com; pcarpentier@sanexen.com; pgiasson@enutech.ca;
philippe.pettigrew@terrapex.ca; philippe-alexandre.charette@englobecorp.com; pnadeau@fnx-innov.com;
poleary@sanexen.com; r.jenkins@groupegeos.ca; rene@renfortenvironnement.ca; rmarier@groupeabs.com;
robert.morin@snclavalin.com; robjoyal2@gmail.com; RRoyLemire@gbi.ca; rstgermain@hdsenv.com;
samuel.laberge@strataconseils.com; scoderre@enviroservices.ca; sdion@gesfor.com; sfournier@nvira.com;
spectrum.inc@rogers.com; spitre@stratege-env.com; stephane.cloutier@englobecorp.com;
Stephane.Digonnet@snclavalin.com; svoyer@golder.com; tony.hawke@terrapex.ca;
Veronique.Blais@ville.quebec.qc.ca; veronique.dallaire@montreal.ca; vilma@geninovation.com;
virginie.renty@arcadis.com; vrobitaille@pjcci.ca; Yves.Methot@ghd.com; "yves.tardif@geosol-env.ca"; "Octeau,
Didier"; "mmendezdl@yahoo.ca"; "Martin_Chiasson@hotmail.com"; "alain.st-pierre@englobecorp.com";
"daniel.morin@wsp.com"; Vézina, Marie-Andrée; Routhier, Manon; Rochefort, Julie; Côté, Ariane; Carmichael,
Lucie; Fortin-Lecomte, Charlotte; Jacques, Christiane; Bérubé, Mario (DGPMT)

Objet : Annonce nominations au MELCC — Directrices des lieux contaminés et du Programme de réduction des rejets
industriels

Date : 12 novembre 2021 11:09:00
Pièces jointes : image001.png

image002.png
Importance : Haute

À l’attention de tous les experts habilités à délivrer des attestations du MELCC,
 
La Direction générale des politiques en milieu terrestre et du développement durable désire vous
informer de la nomination de deux nouvelles directrices au ministère de l’Environnement et de la
Lutte contre les changements climatiques (MELCC), au sein de la Direction générale des politiques
en milieu terrestre et du développement durable.
 
D’abord, madame Isabelle Leclerc a été nommée directrice du Programme de réduction des rejets
industriels (DPRRI)
 

Ingénieure civile de formation, Mme Leclerc a, au cours des dernières années, œuvré au ministère de
l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) dans le secteur de l’innovation et de la transition
énergétique.
 
Elle a d’ailleurs coordonné les travaux du comité technique de la Stratégie québécoise sur
l’hydrogène vert et les bioénergies et a assuré la coordination de nombreux dossiers de haut niveau
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et interprovinciaux pour le compte du MERN. Son parcours professionnel lui a permis de toucher à
divers dossiers dans le domaine de l’électricité, de l’environnement et des réseaux autonomes. Son
profil scientifique, qui met de l’avant les processus d’analyse, se conjugue à l’importance qu’elle
accorde au maintien de bonnes relations de collégialité.

Madame Marie-Andrée Vézina a été nommée directrice des lieux contaminés (DLC)
 

Passionnée par l’environnement, Mme Vézina a œuvré en tant que géologue chargée de projet dans
le domaine des terrains contaminés pendant près de 12 ans pour différentes firmes de génie-conseil.
 
En poste au MELCC depuis 2018, Marie-Andrée a remarquablement occupé, au cours de la dernière
année, l’intérim du poste de directrice du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux
contaminés. Durant cette période, elle a notamment assuré avec l’équipe la mise en œuvre du
nouveau Règlement sur la traçabilité des sols contaminés excavés. Son cheminement professionnel
l’a dirigée tout naturellement vers la gestion de cette équipe, dédiée entièrement à l’encadrement
des lieux contaminés au Québec.
 
 
 
Isabelle et Marie-Andrée seront de précieuses alliées pour travailler de concert et atteindre les
objectifs environnementaux fixés par le gouvernement, et ce, tant sur le plan des sols contaminés
que de la réduction des rejets industriels.
 
Cordiales salutations,
 
 

Amandine Bruneau,

Agente de bureau

Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques — MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 327, Je suis présentement en télétravail, veuillez
communiquer avec moi par courriel.

 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
 



De : Bruneau, Amandine
Cci : Rochefort, Julie; Laberge, Johanne; Gauthier, Jean-François; Ouellette, Mathieu;

"Veronique.Blais@ville.quebec.qc.ca"; "medesjardins@fnx-innov.com"; "sfournier@nvira.com";
"philippe.pettigrew@terrapex.ca"; "nicolas.legast@englobecorp.com"; "melanie.bourque@snclavalin.com";
"ecaron@laforge-env.com"; "veronique.dallaire@montreal.ca"; "corinne.fleury@cima.ca"; "cforget@golder.com";
"pgiasson@enutech.ca"; "RRoyLemire@gbi.ca"; "aboubacar.taboure@englobecorp.com"; "svoyer@golder.com";
"bwelfringer@hdsenv.com"; "Matthieu.Rochon@wsp.com"; "annie.tremblay@terrapex.ca"; "philippe-
alexandre.charette@englobecorp.com"; "pnadeau@fnx-innov.com"

Objet : Documents concernant la formation aux experts - 2018
Date : 7 octobre 2021 09:58:00
Pièces jointes : Formation 23-25 janvier- Guide d"intervention_final.pptx

Prés_COV-Cl+S.PPT
Presentation PL 102 sols contaminés-07.pdf
Interprétation des résultats des duplicata de terrain.doc
Prés_Politique_Experts+DR.PPT

Importance : Haute

Bonjour,
 
En tant qu’experts nouvellement inscrits sur la liste ministérielle depuis 2020, la Direction du
Programme de réduction des rejets industriels et des lieux contaminés (DPRRILC) souhaite vous
transmettre les documents ci-joints qui résument la dernière formation aux experts ayant eu lieu en
janvier 2018.
 
Nous vous invitons à communiquer avec nous à l’adresse dlcmd.experts@environnement.gouv.qc.ca
pour toute question relative au contenu de ces documents ou pour toute autre question d’ordre
technique.
 
Enfin, prenez note qu’aucune date n’a pour le moment été déterminée concernant la tenue de la
prochaine formation. Tous les experts seront avisés en temps opportun.
 
Bonne journée,
 
 

Amandine Bruneau,

Agente de bureau

Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 327, Je suis présentement en télétravail, veuillez
communiquer avec moi par courriel.

 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
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Modifications au Guide d’intervention 


Section 3: La protection 

3.1 Les sols – Maintien de la qualité existante



hors de leur terrain d’origine*, les sols contaminés en deçà des valeurs limites de l’annexe I du RPRT ne peuvent être déposés sur ou dans des sols dont la concentration de contaminants est inférieure à celle des sols déposés  (article 4, RSCTSC)

* terrain d’où les sols ont été excavés	

ne s’applique pas sur le terrain d’origine

    (n’est plus exigé sur le terrain d’origine)







‹N°›

Contaminants par contaminants  qui respecte le 95% percentile de la distribution sur le terrain n’est plus exigé sur le terrain d’origine. C’est un changement d’orientation important par rapport à la Politique de 1998 : depuis la publication du GI, nous n’exigeons plus l’approche de vérifier « contaminant par contaminant » la qualité des sols récepteurs sur le terrain d’origine pour pouvoir déposer les sols contaminés. Ceci afin de favoriser la valorisation des sols contaminés < B ou < C. Mais ça ne veut pas dire que ces sols peuvent être gérés « sans restriction » sur le terrain d’origine. Il doit bien s’agir de « valorisation » et non de simple élimination (ex. surélever un terrain inutilement).



Terrain d’origine: Le terrain d’où les sols ont été excavés. S’il s’agit d’une bande linéaire, pour la réfection d’une route par exemple, le terrain d’origine est la zone (du chantier) où se déroulent les travaux. Ainsi, si des sols provenant d’une zone de travaux sont stockés et qu’ils sont réutilisés ultérieurement sur une autre zone de travaux (un autre chantier) située sur le même axe routier, il ne s’agit plus du terrain d’origine.
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Modifications au Guide d’intervention 


Section 6: La gestion des sols contaminés

Section 6.5.1.2: La grille de valorisation des sols

Annexe 5: La grille de gestion des sols excavés

Modifiées dans une perspective de développement durable

 Valoriser	 des sols contaminés (2 conditions) :

redonner un usage, une utilité aux sols contaminés (ex. travaux d’ingénierie)

remplacer des sols ou matériaux propres (diminuer la pression sur les milieux naturels)

sur le terrain d’origine comme hors du terrain

    d’origine





‹N°›

Ce qu’on entend par valorisation des sols contaminés est déjà défini à la section 6 du GI que vous avez actuellement entre les mains.  Mais des précisions ont été apportées à la section 6.5.1.2 et à la grille de gestion des sols excavés de l’annexe 5 pour rappeler que ce principe de valorisation est conditionnel à pourvoir réutiliser des sols contaminés autant sur le terrain d’origine que hors du terrain d’origine.
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Modifications au Guide d’intervention 


Exemple: Tableau 5 - Les différents modes de valorisation des sols autorisés

		Mode de valorisation		Sols admissibles (valeur seuil)		Conditions

		Utilisation sans restriction		≤ A		aucune 
(sauf si présence de matières résiduelles dans les sols)

		Comme remblai		< B






≤ B ou  ≤ C 		ailleurs que sur le terrain d’origine, si le remblai respecte l’usage permis par zonage, sur des sols dont la concentration de contaminants est égale ou supérieure à celle du sol remblayé (RSCTSC, art. 4)

en valorisation sur le terrain d’origine ou sur le terrain à partir duquel a eu lieu l’activité à l’origine de la contamination, en respectant les critères d’usage du terrain (B ou C)



sans restriction

condition en matière de concentration





‹N°›

Par exemple voici des précisions qui ont été apportées au tableau 5 de la section 6. L’utilisation sans restriction des sols < A est permise seulement s ’il est démontré que les teneurs sont naturelles. Si les teneurs sont liées à des activités anthropiques (ex. présence de matières résiduelles), l’article 4 du « règlement sur le stockage » s’applique. L’utilisation « sans restriction » des sols < B ou < C n’est pas permise sur le terrain d’origine: la condition de valorisation est toujours applicable.
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Modifications au Guide d’intervention 


Décontamination à l’état initial

	L’article 9 du Règlement sur les matières dangereuses (RMD) fait 	en sorte qu’à la suite de tout déversement accidentel de matières 	dangereuses dans l’environnement, le responsable est dans 	l’obligation:

de récupérer sans délais toute la matière dangereuse déversée;

de récupérer ou traiter toutes les matières (sols, eaux souterraines, etc.) qui auraient été contaminées par ces matières dangereuses,

l’objectif de réhabilitation  pour tout déversement accidentel d’une matière dangereuse est la remise du terrain (sols et eaux souterraines) dans son état initial (avant le déversement). 



NOTE: Les critères génériques pour les sols et les eaux souterraines du Guide d’intervention ne sont pas applicables à titre d’objectifs de décontamination, ni les valeurs limites réglementaires du RPRT. Cependant, en l’absence d’information sur l’état du terrain avant le rejet, le critère « A » pour les sols, ou les teneurs naturelles pour les eaux souterraines, peuvent être retenus comme base de référence.









‹N°›
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Modifications au Guide d’intervention

5.2.1 Cessation définitive d’une activité 					industrielle ou commerciale 



Ajout de la possibilité de réhabiliter un terrain par déclaration de conformité (en respect de l’article 268 de la LQE); 

Dans le cas où la réhabilitation avec maintien en place des contaminants est envisagée en se prévalant de la procédure d’évaluation des risques prévue à l’article 31.51, le responsable devra avant de procéder aux travaux :

soumettre au Ministère, pour approbation, un plan de réhabilitation comportant un énoncé des restrictions d’utilisation du terrain ainsi que des charges et obligations en résultant (article 31.45 de la LQE);

accompagné d’une évaluation des risques toxicologique et écotoxicologique, et des impacts sur les eaux souterraines, avec les mesures de gestion du risque appropriées (sections 6.6), à la satisfaction du Groupe technique d’évaluation (GTE) (section 8.6.3);

inscrire un avis de restriction d’utilisation au Registre foncier (section 8.9) dans les meilleurs délais après l’approbation du plan de réhabilitation (article 31.47 de la LQE).

 







‹N°›
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Modifications au Guide d’intervention

5.2.2 Changement d’utilisation d’un terrain où 		s’est déroulée une activité industrielle ou  		commerciale 



Ajout de la possibilité de réhabiliter un terrain en procédant par déclaration de conformité (en respect de l’article 268 de la LQE) 

Ajout qu’en vertu de 31.54 le plan de réhabilitation doit être accompagné d’un calendrier d’exécution et, le cas échéant, d’un plan de démantèlement des installations présentes sur le terrain.

Ajout de la réhabilitation avec maintien en place des contaminants en se prévalant de la procédure d’évaluation des risques prévue à l’article 31.55. (dépôt d’un plan de réhabilitation, évaluation des risques, inscrire un avis de restriction d’utilisation au Registre foncier) 







‹N°›
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Modifications au Guide d’intervention

5.2.5 Terrains utilisés comme lieu d’élimination de matières 			résiduelles



Le Guide relatif à la construction sur un lieu d’élimination désaffecté produit par la Direction des matières résiduelles et des lieux contaminés du Ministère spécifie que l’article 65 s’applique à tous les lieux d’élimination de matières résiduelles et de matières dangereuses, qu’ils soient régis ou non par un règlement et qu’ils aient fait l’objet ou non d’une autorisation du Ministère. 





‹N°›

Par exemple, si un terrain est à la fois visé par la section IV.2.1 et l’article 65 de la LQE, tous les sols du terrain sont assujettis aux normes du RPRT, et aux dispositions du présent Guide d’intervention, incluant les sols mélangés ou intercalés aux matières résiduelles dans le lieu d’élimination proprement dit (le trou qui a reçu les matières résiduelles) visé par l’article 65. Ces sols pourraient donc faire l’objet d’un plan de réhabilitation, mais puisqu’ils sont déjà dans un lieu sacrifié pour l’enfouissement de matières résiduelles,  il n’apparaît généralement pas sensé de les excaver pour les déplacer ailleurs. Ils pourraient donc être maintenus en place et gérés selon les conditions de l’autorisation donnée en vertu de l’article 65.

 

Par contre, dans ce même exemple, les sols au-dessus et en pourtour du lieu d’enfouissement proprement dit (le trou qui a reçu les matières résiduelles) dans le terrain devront faire l’objet d’un plan de réhabilitation en vertu de la section IV.2.1 de la LQE s’ils sont contaminés au-delà des valeurs limites de l’article 1 du RPRT.
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L’article 65 s’applique plus précisément dans les cas historiques où la quantité de matières résiduelles qu’on y retrouve permet d’établir qu’il s’agit bien d’un ancien lieu d’élimination. Le lieu d’élimination proprement dit, où s’appliquera l’article 65, consiste en l’endroit précis et circonscrit (exemple : le trou) qui a reçu les matières résiduelles.





‹N°›
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Modifications au Guide d’intervention

Par exemple :

Si un terrain est à la fois visé par la section IV.2.1 en changement d’usage (31.53) et par l’article 65 de la LQE

Tous les sols du terrain sont assujettis aux normes du RPRT, et aux dispositions du Guide d’intervention, incluant les sols mélangés ou intercalés aux matières résiduelles dans le lieu d’élimination proprement dit (le trou qui a reçu les matières résiduelles) visé par l’article 65.

Ces sols pourraient donc faire l’objet d’un plan de réhabilitation, mais puisqu’ils sont déjà dans un lieu sacrifié pour l’enfouissement de matières résiduelles,  il n’apparaît généralement pas sensé de les excaver pour les déplacer ailleurs. Ils pourraient donc être maintenus en place et gérés selon les conditions de l’autorisation donnée en vertu de l’article 65.







‹N°›
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Modifications au Guide d’intervention

Par contre, les sols au-dessus et en pourtour du lieu d’enfouissement (le trou qui a reçu les matières résiduelles) devront faire l’objet, en plus d’une permission en vertu de l’article 65,  d’un plan de réhabilitation en vertu de la section IV.2.1 de la LQE s’ils sont contaminés au-delà des valeurs limites du RPRT.

 







‹N°›
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Modifications au Guide d’intervention

7.3.3 Les interventions à réaliser dans le cadre 		du cycle de vie d’un lieu minier

Caractérisation initiale (préinstallation)

Ajout du nouveau Guide de caractérisation physicochimique de l’état initial des sols avant l’implantation d’un projet industriel.

Gestion des résidus miniers

 Ajout du document Lignes directrices relatives à la valorisation des résidus miniers   







‹N°›

Différent des  Lignes directrices sur l’évaluation des teneurs de fond naturelles dans les sols
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Modifications au Guide d’intervention

7.5 	Les milieux naturels ou nordiques

   Les interventions en milieux naturels ou nordiques         doivent avoir un double objectif :

–	décontaminer le terrain de façon à donner au sol les qualités physico-chimiques associées aux environnements qui n’ont pas été dégradés par des activités anthropiques; 

–	procéder à une restauration écologique, pour que le milieu tende à retrouver son intégrité écologique (biodiversité, processus écologique, etc.).









‹N°›

La procédure d’intervention décrite à la section 7.5 s’applique bien aux milieux naturels ou nordiques (et non aux milieux naturels et nordiques)
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Modifications au Guide d’intervention

7.8 La contamination des eaux souterraines

Plusieurs modifications ont été apportées pour préciser :

la procédure d’intervention en cas de contamination des eaux souterraines

l’encadrement légal et règlementaire relatif à la protection des eaux souterraines







‹N°›
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Modifications au Guide d’intervention

7.8 La contamination des eaux souterraines

Situations où il y a obligations légales ou règlementaires de :

caractériser les eaux souterraines (section 7.8.2 & Tableau 1) 

diffuser de l’information en cas de contamination des eaux souterraines (section 7.8.3 & Tableau 3)

réhabiliter ou intervenir sur le terrain en cas de contamination des eaux souterraines (section 7.8.4 & Tableau 4)





‹N°›

Vous trouverez maintenant aux sections 7.8.2, .3 et .4, et/ou dans les tableaux 1, 3 et 4 de la section 4, diverses situations où il y a obligation légale ou réglementaire de caractériser les eaux souterraines, et en cas de contamination des eaux souterraines, de diffuser l’information et de réhabiliter ou d’intervenir sur le terrain. 
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		Éléments déclencheurs (personne qui doit procéder)		Terrains visés1		Éléments à caractériser2		Fondements légaux ou réglementaires
(article)

		II – En vertu d’autres dispositions légales ou règlementaires						



		Exploitation et fermeture d’un lieu d’enfouissement de matières résiduelles (l’exploitant)		Tout lieu d’enfouissement de matières résiduelles		Eau souterraine		REIMR (66 et 83 par. 2o)

		Implantation, exploitation et fermeture d’un lieu d’enfouissement de sols contaminés (l’exploitant)		Tout lieu d’enfouissement de sols contaminés		Eau souterraine		RESC (25, 33 et 43 par. 3o)



Modifications au Guide d’intervention 


Exemple: Tableau 1 - Situations où il y a obligation légale ou réglementaire de caractériser un terrain





‹N°›
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Modifications au Guide d’intervention 

Exemple: 7.8.3 – La diffusion de l’information




[…] Lorsque les eaux souterraines d’un terrain sont contaminées, le Ministère doit en être avisé :

sans délai par le responsable de la présence accidentelle dans les eaux souterraines de contaminants visés par l’article 20 de la LQE (LQE, 21);

sans délai par le propriétaire ou le gardien du terrain contaminé lorsque les contaminants présents dans les eaux souterraines et visés par l’article 20 de la LQE migrent hors du terrain  (LQE, 21);

sans délai par le propriétaire ou le gardien du terrain contaminé lorsque les contaminants présents dans les eaux souterraines ont atteint les limites du terrain, ou qu’il y a un risque sérieux de migration hors du terrain, si les sols du terrain sont contaminés au-delà des valeurs limites règlementaires du RPRT et si les contaminants proviennent d’une activité visée par ce règlement qui s’est déroulée sur le terrain (LQE, 31.52);

sans délai par le responsable du rejet accidentel de matières dangereuses (RMD, 9);

dans les délais prescrits par le responsable en cas de non-respect des valeurs limites ou autres conditions établies dans le cadre d’un programme de suivi de la qualité des eaux souterraines requis par règlement ou dans le cadre d’un certificat d’autorisation, d’un plan de réhabilitation ou d’une attestation d’assainissement délivré par le Ministère (voir tableau 3).







‹N°›

Autre exemple (ne pas tout lire) : la section 7.8.3 présente maintenant les situations où il y a obligation de divulguer l’information que détient le responsable d’un terrain où l’eau souterraine est contaminée.

N.B.1. L’eau souterraine contaminée sera considérée comme avoir migré hors du terrain lorsqu’elle se trouve aux limites du terrain, a effectivement quitté le terrain ou a atteint un plan d’eau ou un réseau d’égout sur le terrain.

N.B.2. Il y a un risque sérieux de migration lorsqu’en fonction des données disponibles et selon les conditions hydrogéologiques qui prévalent on peut raisonnablement prévoir que la contamination atteindra les limites du terrain, quittera le terrain ou atteindra un plan d’eau ou un réseau d’égout situé sur le terrain.
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7.8.3: Les interventions 
Figure 13 :	Cheminement de l’intervention dans les cas de contamination des eaux souterraines







‹N°›

1.Une eau est jugée contaminée dès qu’on y trouve un ou des contaminants en concentration supérieure à la teneur naturelle, ce qui correspond souvent à la limite de détection, et que cette contamination est anthropique.

L’eau souterraine contaminée est considérée avoir quitté le terrain lorsqu’elle se trouve aux limites du terrain, a effectivement quitté le terrain ou a atteint un plan d’eau ou un réseau d’égout sur le terrain.

Il y a un risque sérieux de migration lorsqu’en fonction des données disponibles et selon les conditions hydrogéologiques qui prévalent on peut raisonnablement prévoir que la contamination atteindra les limites du terrain, quittera le terrain ou atteindra un plan d’eau ou un réseau d’égout situé sur le terrain.



2  Les diverses obligations légales ou règlementaires sont présentées dans les tableaux 1, 3 et 4.
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7.8.3: Les interventions 
Figure 13 :	Cheminement de l’intervention dans les cas de contamination des eaux souterraines







‹N°›

3 Les critères génériques pour les sols ou les eaux souterraines de ce guide, à l’exception de ceux pour les BTEX, ne tiennent pas compte de l’exposition par infiltration de vapeur dans les bâtiments (voir section 8.2.3).

4 Les critères génériques pour les sols ou les eaux souterraines de ce guide ne tiennent pas compte du risque d’autres effets indésirables (explosion, odeur, corrosion, etc.), à l’exception de certains critères potables basés sur des objectifs d’ordre esthétique (voir annexe 7).
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7.8.3: Les interventions 
Figure 13 :	Cheminement de l’intervention dans les cas de contamination des eaux souterraines (suite)



10. Il faut considérer le risque d’infiltration des eaux souterraines contaminées dans le granulaire autour des conduites de ce réseau car celui-ci pourrait agir comme un vecteur de contamination vers une eau de surface. 

5.  Une distance minimale d’un kilomètre doit être considérée, mais cette distance pourrait être augmentée dépendamment des conditions hydrogéologiques qui prévalent.





‹N°›

5 La mesure de concentration est prise sur le terrain contaminé. Aucune distance n’a été déterminée car les conditions hydrogéologiques sont variables d’un site à l’autre. Une distance minimale d’un kilomètre doit être considérée, mais pourrait être augmentée dépendamment des conditions hydrogéologiques qui prévalent.

5 L’intervention peut se traduire par l’enlèvement des sources de contamination, par une réhabilitation des sols (au minimum aux critères génériques correspondant à l’usage), ou par leur confinement dans le terrain. Une intervention sur les eaux souterraines pourrait aussi être réalisée. Dans le cas de terrains où s’exercent encore des activités industrielles visées par le RPRT (entreprises en opération), la réhabilitation de sols contaminés aux critères d’usage ne sera requise que lorsque l’activité cessera, sauf si l’eau souterraine contaminée a quitté le terrain (voir note 7), il faudra alors évaluer la nécessité d’intervenir (voir note 8).

7 L’eau souterraine contaminée est considérée avoir quitté le terrain lorsqu’elle se trouve aux limites du terrain, a quitté le terrain ou a atteint ou migre vers un récepteur sur le terrain.
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7.8.3: Les interventions 
Figure 13 :	Cheminement de l’intervention dans les cas de contamination des eaux souterraines (suite)







‹N°›

8 Lorsque l’eau souterraine contaminée a quitté le terrain (voir note 7), la nécessité d’intervenir sera évaluée en fonction du risque de compromettre un usage de l’eau ou de porter atteinte à la santé, les usages, la sécurité, les biens et l’environnement. L’intervention requise, le cas échéant, sera modulée selon la nature et la concentration des contaminants, les récepteurs et les effets indésirables potentiels, et les caractéristiques géologiques et hydrogéologiques du milieu. 
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7.8.3: Les interventions 
Figure 13 :	Cheminement de l’intervention dans les cas de contamination des eaux souterraines (suite)







‹N°›

5 La mesure de concentration est prise sur le terrain contaminé. Aucune distance n’a été déterminée car les conditions hydrogéologiques sont variables d’un site à l’autre. Une distance minimale d’un kilomètre doit être considérée, mais pourrait être augmentée dépendamment des conditions hydrogéologiques qui prévalent.



11 On considère dans ce cas le risque d’infiltration des eaux souterraines contaminées dans les conduites du réseau d’égout sanitaire, unitaire ou pluvial, pouvant causer des dommages aux installations de la municipalité. Les normes de rejet à l’égout de la municipalité concernée sont alors considérées à titre indicatif. Les critères de résurgence en eau de surface du présent guide s’appliquent également en cas d’infiltration dans les conduites d’un pluvial.
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Modifications au Guide d’intervention

7.8.4.3   Lorsqu’il y a dépassement des normes municipales de 		rejets à l’égout

Lorsqu'un réseau d’égout est présent sur un terrain contaminé ou à proximité autour du terrain, ou en aval hydraulique de celui-ci, le responsable de la contamination doit:



  Tenir compte de la possibilité que l’eau souterraine contaminée 	   s’infiltre dans les conduites du réseau.

  Évaluer le risque d’infiltration en considérant à titre indicatif les       	   normes de rejets à l’égout de la municipalité concernée.

  Si des contaminants ne sont pas réglementés par la municipalité, 	   considérer les normes du Modèle de règlement relatif aux rejets 	   dans les réseaux d’égout des municipalités du Québec. 





‹N°›



23



Modifications au Guide d’intervention

Lorsqu’un dépassement des normes municipales est constaté, le responsable de la contamination devrait aussitôt aviser la municipalité concernée. Selon la situation, elle fera prendre aux responsables les mesures nécessaires pour protéger ses installations. 

Lorsqu’il s’agit d’un réseau d’égout pluvial, les critères de résurgence dans l'eau de surface doivent aussi être appliqués en cas d’infiltration dans les conduites du réseau, en plus des normes municipales.

Lorsqu’il constate un dépassement des critères, le responsable doit en aviser aussitôt le Ministère et prendre les mesures nécessaires pour déterminer la cause du problème et remédier à la situation.





‹N°›
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Modifications au Guide d’intervention

  7.8.5	La gestion ex situ des eaux contaminées



Les eaux souterraines contaminées qui sont pompées des excavations ou de puits durant les travaux de réhabilitation sont considérées comme des eaux usées et doivent être gérées selon une des approches décrites dans le tableau présenté en annexe 10 :



Annexe 10 :	Gestion des eaux souterraines contaminées pompées des excavations ou des puits lors des travaux de réhabilitation



		Récepteur du rejet		Approche		Valeurs limites applicables (1)		Conditions de rejet à respecter		Autorisation préalable

		Réseau d’égout domestique ou unitaire municipal		Rejet permis si les ouvrages d’assainissement municipaux ont la capacité de les recevoir et de les traiter		Normes du règlement municipal (2)		Accord de la municipalité sur le débit et les charges déversés		Permis de la municipalité (3)
 







‹N°›

La section 7.8.5 et la nouvelle annexe 10 présentent des nouvelles approches qui ont été établis en collaboration avec la DSÉE pour la gestion des eaux souterraines contaminées qui sont pompées des excavations ou de puits durant les travaux de réhabilitation.  Ces eaux sont considérées comme des eaux usées. La première approche permet le rejet dans un réseau d’égout municipal domestique ou unitaire. Il est entendu que les eaux seront traitées dans des ouvrages d’assainissement municipaux. Les eaux rejetés doivent respecter les normes municipales ainsi que les autres conditions que la municipalité pourrait imposer.

(1) Les contaminants présents dans les eaux doivent respecter les valeurs limites applicables selon le cas, sinon un traitement préalable des eaux doit être proposé pour approbation.

(2) Si des contaminants ne sont pas réglementés par la municipalité, le MDDELCC demande de respecter les normes du Modèle de règlement (voir aussi les références ci-dessous) avec l’accord de la municipalité.

(3) Dans le cadre d’un plan de réhabilitation en vertu de la section IV.2.1 de la LQE, ou d’un certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 ou 32 de la LQE, une copie du permis accordé devra être transmise au MDDELCC. À noter qu’une autorisation préalable du MDDELCC en vertu de l’article 32 de la LQE est requise si un dispositif pour le traitement des eaux est installé.

25



Modifications au Guide d’intervention
7.8.5	La gestion ex situ des eaux contaminées

		Récepteur du rejet		Approche		Valeurs limites applicables (1)		Conditions de rejet à respecter		Autorisation préalable

		Réseau d’égout pluvial municipal ou fossé de voie publique en milieu urbain		Rejet normalement interdit mais permis exceptionnellement en l’absence d’autre solution et pour des projets à impacts mineurs (4)		Critères de qualité des eaux souterraines en cas de résurgence dans l'eau de surface (5)		Pour correspondre à un projet à impacts mineurs, le rejet doit être d’une durée inférieure à 30 jours et respecter les conditions suivantes :
débit maximal inférieur à 20 m3/jour
absence de substances persistantes, toxiques et bioaccumulables (6)
en dehors d’un lac, réservoir ou baie fermée ou en amont de ces milieux
en dehors de milieux comportant des éléments sensibles ou en amont de ces milieux (7)		Autorisation du MDDELCC (8)
 
Permis de la municipalité



 Annexe 10 : (suite)







‹N°›

La seconde approche permet le rejet à l’égout pluvial si les conditions suivantes sont respectées : les eaux rejetées doivent respecter les critères de résurgence de ce guide et le rejet doit correspondre à un « impacts mineurs » tel que défini dans ce tableau. (Il s’agit d’une démarche OER simplifiée.) Le rejet doit être d’une durée inférieure à 30 jours et respecter les conditions suivantes… (lire). Ce rejet est permis dans le cadre d’une autorisation du ministère ou d’un plan de réhabilitation.

(4) Si le projet de rejet ne correspond pas à un projet à impacts mineurs, il sera évalué par le MDDELCC un utilisant l’approche basée sur les Objectifs environnementaux de rejet (MDDEP, 2008).

(5) Des normes municipales de rejet au réseau pluvial peuvent aussi s’appliquer.

(6) Substances persistantes, toxiques et bioaccumulables (SPTB). La liste des SPTB est présentée dans le document Calcul et interprétation des objectifs environnementaux de rejet pour les contaminants du milieu aquatique :

http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/oer/Calcul_interpretation_OER.pdf

(7) Sont notamment des éléments sensibles : source d’alimentation en eau potable, zone de baignade connue, habitats particuliers (ex. frayère, rivière à saumon).

(8) Cette autorisation est requise en vertu de des articles 22 ou 32 de la LQE, ou dans le cadre d’un plan de réhabilitation en vertu de la section IV.2.1 de cette loi.
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7.8.5	La gestion ex situ des eaux contaminées

		Récepteur du rejet		Approche		Valeurs limites applicables (1)		Conditions de rejet à respecter		Autorisation préalable

		Eau de surface (9)
 		Rejet permis pour des projets à impacts mineurs (4)		Critères de qualité des eaux souterraines en cas de résurgence dans l'eau de surface		Pour correspondre à un projet à impacts mineurs, le rejet doit être d’une durée inférieure à 30 jours et respecter les conditions suivantes :
débit maximal inférieur à 20 m3/jour
absence de substances persistantes, toxiques et bioaccumulables (6)
en dehors d’un lac, réservoir ou baie fermée ou en amont de ces milieux
en dehors de milieux comportant des éléments sensibles ou en amont de ces milieux (7)		Autorisation du MDDELCC (8)



 Annexe 10 : (suite)







‹N°›

La troisième et dernière approche permet le rejet en eau de surface. Cette approche est similaire à l’approche pour le rejet à l’égout pluvial.

(9) « Eau de surface » correspond à tous les « milieux humides et hydriques » tels que définis par la Loi concernant la conservation des milieux humides et hydriques : lac d’origine naturelle ou anthropique, réservoir, baie, cours d’eau avec un débit régulier ou intermittent, y compris créé ou modifié par une intervention humaine, fleuve Saint-Laurent, golfe du Saint-Laurent de même que toutes les mers qui entourent le Québec, rives, littoral et plaines inondables de ces plans ou cours d’eau tels que définis par la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables, étang, marais, marécage et tourbière, à l’exception d’un fossé de voie publique ou privée, mitoyen ou de drainage tels que définis par la Loi sur les compétences municipales.
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7.8.6  Le suivi de la qualité de l’eau souterraine 



La mise en place d’un suivi de de la qualité de l’eau souterraine peut être requise :

pour prévenir la contamination et la perte d’usage de l’eau:

dans le cadre d’une attestation d’assainissement ou d’un certificat d’autorisation (ex. Directive 019 pour l’industrie minière)

pour certaines activités visées par règlement, selon les dispositions du règlement (RPRT, RPEP, RESC, etc.)

pour suivre l’évolution de la situation en cas de contamination :

dans le cadre de la réhabilitation d’un terrain contaminé ou suite à une intervention sur les sources de contamination (sols ou matières résiduelles) et/ou sur sa phase dissoute

lorsqu’il y a dépassement d’une norme ou d’un critère établi pour protéger un usage de l’eau en aval hydraulique du terrain, ou dépassement du seuil d’alerte applicable





‹N°›

Des précisions ont été apportées à la section 7.8.6 qui a été renommée « le suivi de la qualité de l’eau souterraine ». La mise en place d’un suivi… (lire). Dans le premier cas (en prévention), les résultats du suivi sont comparés aux teneurs de l’état initial des eaux souterraines ou à celles prescrites par le règlement. Dans le deuxième cas (suivre l’évolution), les résultats sont comparés aux normes ou critères établis selon l’usage de l’eau en aval du terrain ainsi qu’aux seuils d’alerte applicables tel que définis dans cette section du guide.

------

La nécessité de réaliser le suivi pourra être levée avec l’accord du ministère en démontrant qu’il n’y a pas de risque d’effets sur la santé, les usages et l’environnement et que la contamination se résorbe suite à une intervention ou qu’il n’y a pas de risque de migration de la contamination hors du terrain.
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7.8.6  Le suivi de la qualité de l’eau souterraine

s’appliquent pour suivre l’évolution d’une situation lorsqu’on constate une contamination des eaux souterraines (terrain contaminé) et lors de l’approbation d’un plan de réhabilitation.

Pour tout critère ou norme lié à un usage de l’eau en aval hydraulique du terrain à préserver ou restaurer,  s’il y a dépassement d’un seuil d’alerte lié à cet usage, un suivi de la qualité de l’eau souterraine devra être fait :

échantillonner 3 fois par an (printemps, été, automne) durant une période de 3 ans (eau de surface) ou 5 ans (eau de consommation), renouvelable sauf si il y a résorption de la contamination ou que le ministère en convienne autrement;

obtenir dans les 15 jours suivant la réception des résultats un avis d’un professionnel* sur l’évolution de la situation;

     * au sens de l’article 1 du Code des professions

aviser sans délai le ministère en cas de détérioration de la situation;

fournir au ministère dans les 30 jours suivant la réception de l’avis du professionnel, les mesures correctrices prises ou à prendre;

tenir un registre (résultats et avis) durant 10 ans. 









‹N°›

Les seuils d’alerte s’appliquent dans le cadre d’un suivi mis en place pour suivre l’évolution d’une situation lorsqu’on constate une contamination des eaux souterraines, notamment dans le cadre de la réhabilitation d’un terrain contaminé. Pour tout critère ou norme lié à un usage de l’eau en aval hydraulique du terrain à préserver ou restaurer,  s’il y a dépassement d’un seuil d’alerte lié à cet usage, un suivi de la qualité de l’eau souterraine devra être mis en place. La procédure à suivre pour le suivi est déjà détaillée à la section 7.8.6 du guide. Il a été précisé que par professionnel, on entend un membre d’un ordre professionnel régit par le Code des professions. Il a aussi été précisé que cette procédure doit être appliquée pour l’approbation d’un plan de réhabilitation. Ceci permet d’uniformiser la façon de récolter les données et l’interprétation des résultats. Il est aussi recommandé d’appliquer la procédure de suivi des eaux souterraines en dehors d’un cadre légal ou réglementaire. 
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7.8.6  Le suivi de la qualité de l’eau souterraine (suite)

Les seuils d’alerte 

Les seuils d’alerte réfèrent à une concentration de contaminants (50 % du critère applicable, 70% norme municipale de rejet à l’égout (tableau 12)) à partir de laquelle il y a lieu d’appréhender une perte d’usage de la ressource et un risque d’effet sur la santé, les usages et l’environnement si la situation continue de se dégrader; 

Lorsque les seuils d’alerte sont dépassés, un suivi de la qualité de l’eau souterraine devra être effectué, à moins que le Ministère n’en convienne autrement.

Les seuils d’alerte sont utilisés présentement pour déterminer si le recourt à une déclaration de conformité est permise (art 268).







‹N°›
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Modifications au Guide d’intervention
Suivi des eaux souterraines

GUIDE TECHNIQUE DE SUIVI DE LA QUALITÉ DES EAUX  SOUTERRAINES (juin 2017)

 

La méthodologie statistique présentée dans le GTSQES vise à détecter une tendance à la hausse ou une tendance à la baisse d’un contaminant.

 

Les situations types où un suivi de la qualité des eaux souterraines est susceptible d’être effectué sont : 

 

Un site a priori non contaminé, afin de déceler une éventuelle contamination (tendance à la hausse); 

Un site déjà contaminé, pour suivre l’évolution de la contamination (stabilité de la qualité ou tendance à la hausse ou à la baisse); 

Un site contaminé faisant l’objet de travaux de réhabilitation, afin d’en évaluer l’efficacité sur la qualité des eaux souterraines (stabilité de la qualité ou tendance à la baisse). 

 

Mis en ligne le 29 novembre 2017 sur le site Internet







‹N°›
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Annexe 2 :	Grille des critères génériques pour les sols 

		 		Critères de sols (mS/cm)

				             A                  B                   C

		XIII – Salinité
	    Conduticvité électrique16	     0,717	              0,7	                  1,4
	 (milliSiemens par centimètre, mS/cm)		



16	La mesure de la conductivité est faite par la méthode économétrique. Le protocole est décrit dans la méthode d’analyse MA.115-Cond.1.1 du CEAEQ. 

La conductivité électrique traduit la capacité d’une matière de 1 cm à conduire le courant électrique. Dans ce cas, la matière est le sol et le contenu en sel se calcule de la manière suivante : (Scianna, 2002) :

Si la lecture est inférieure ou égale à 5 mS/cm, la valeur doit être multipliée par 640 pour obtenir la concentration de sel en ppm (parties par million);

Si la lecture est supérieure à 5 mS/cm elle doit être multipliée par 800 pour obtenir la concentration de sel en ppm.

17	Il s’agit du critère de l’Ontario pour des sols agricoles. Il ne correspond donc pas à la teneur naturelle en sel dans les sols.





‹N°›

À l’annexe 2 : de nouveaux critères génériques pour la salinité
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Annexe 7 : Grille des critères de qualité des eaux souterraines 

		 				Critères de qualité (µg/L)1		

		 				Eau de 
consommation2,3		Résurgence dans l’eau 
de surface4

		II – Autres composés inorganiques						

		Cyanures disponibles (CN -)		200				22

		Phosphore total (P)		-				1 00010

		Sulfure d’hydrogène (H2S)		503				3,218 (en révision)







‹N°›

À l’annexe 7 :  1) les cyanures totaux enlevés et correction d’une coquille  pour les cyanures disponibles (et non « libres »); 2) un nouveau critère de résurgence pour le phosphore total; 3) le critère de résurgence pour le sulfure d’hydrogène est présentement en cours de révision avec la DSÉE. Il sera modifié.
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Annexe 7 : Grille des critères de qualité des eaux souterraines 

Notes

Dans le cas où la limite de quantification de la méthode analytique (LQM)1 serait supérieure à la valeur du critère (p. ex., chrome VI), cette limite est tolérée comme seuil à respecter; le critère demeure toutefois l’objectif à atteindre2 .



1 Lorsque la LQM du laboratoire n’est pas disponible, il est toléré d’utiliser la limite de détection rapportée (LDR) par le laboratoire. De la même manière, il faut justifier tout écart supérieur à la LQM publiée par le CEAEQ pour la méthode analytique ou le domaine accrédité.

2 Selon le cas, le Ministère pourrait demander d’utiliser une méthode analytique de haute résolution si elle est disponible au CEAEQ et dans un laboratoire accrédité.





‹N°›

Enfin, ces précisions concernant la limite de quantification ont été ajoutées dans les notes de l’annexe 7: 1) l’utilisation de la LDR (au lieu de la LQM) comme seuil de détection est tolérée car c’est ce qui est fourni aux consultants par les laboratoires mais il faut justifier tout écart ace la LQM du CEAEQ pour le domaine d’application; 2) lorsque le critère à respecter est inférieur à la LQM, la LQM du laboratoire sera tolérée comme seul de détection jusqu’à ce que de nouveaux domaines d’application aient été définis par le CEAEQ pour ces substances.
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         Questions??





‹N°›
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Autres sujets

Fiche technique 1: Gestion des sols contenant du soufre

Fiche à venir: Intrusion de vapeur dans les bâtiments







‹N°›
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L’article 65 de la LQE stipule ce qui suit : 


« Aucun terrain qui a été utilisé comme lieu d’élimination des matières résiduelles et qui est 


désaffecté ne peut être utilisé  aux fins de construction sans la permission écrite du ministre. Le 


ministre peut imposer des conditions, notamment le dépôt d’une  garantie, lorsqu’il donne une 


permission en vertu du présent article.  » 
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Approche du MDDELCC en matière de sols contenant du soufre et d’intrusion de vapeurs de COV chlorés dans l’air intérieur des bâtiments
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Partie 1 : Soufre

Plan de la présentation

Introduction

Fiches techniques

Cas du soufre

Potentiel de génération d’acide sulfurique (H2SO4)

Description du test

Interprétation

Sulfure d’hydrogène (H2S)

Indices de présence de H2S

Critères à respecter

Gestion des sols contenant du soufre
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Partie 1 : Soufre

Introduction

Le MDDELCC a publié en juillet 2016 le Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés

Décrit les règles à suivre, procédures et outils d’intervention 

Remplace les sections techniques de la Politique de 1998

Des fiches techniques traitant de façon détaillée de sujets spécifiques

Fiche technique 1 : La gestion des sols contenant du soufre

Fiche technique à paraître : La migration des contaminants organiques volatils chlorés d’un terrain vers l’air intérieur d’un bâtiment       
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Partie 1 : Soufre

Introduction

S : pas problématique pour la santé humaine; ne pose pas de risques pour les écosystèmes

Pas visé aux annexes I et II du RPRT

S dans les sols : peut mener à la production d’H2SO4 ou de H2S 

Les orientations relatives à la gestion du S dans les sols sont présentées dans la fiche technique 1

Elle vise toutes les espèces inorganiques soufrées

*
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Partie 1 : Soufre

Potentiel de génération de H2SO4

TDPAS : Test de détermination du potentiel acidogène des sols (MA. 110 – ACISOL 1.0)

Doit être réalisé si le sol contient > 2 000 mg/kg de S

Test à 2 volets

Statique : Évaluation du potentiel théorique de production d’acide d'un sol

pH statique : pH théoriquement atteint si tout le contenu en S du sol est oxydé en H2SO4

Valeur seuil : pH de 5,5

Cinétique : Potentiel d’acidification du S du sol lorsque soumis à l’activité oxydative d’une culture de bactéries

Confirmer ou infirmer un test statique positif

*



*











Partie 1 : Soufre

Potentiel de génération de H2SO4

*



Volet statique



pH ≤ 5,5 ?

NON

OUI



Volet cinétique



Positif ?

NON

Potentiel de génération d’acide négatif

OUI

Potentiel de génération d’acide positif



*











Partie 1 : Soufre

H2S

Le S du sol peut former du H2S en absence d’oxygène  

Indices

Conditions réductrices du milieu

Odeur d’œufs pourris

Lorsque le terrain présente des indices de présence de H2S

Analyse du H2S dans les pores du sol à l’aide d’une sonde ou dans un puits d’échantillonnage adapté

Ex. : Sonde Jerome 631-X Hydrogene Sulfide Analyser

*



*











Partie 1 : Soufre

H2S

Critères acceptables pour le H2S (tableau 3 de la fiche technique 1) 

*



*











Partie 1 : Soufre

Gestion des sols contenant du soufre



*

Les sols contenant du S doivent être gérés selon leurs caractéristiques

Sols ne générant ni H2SO4 ni H2S

Sols générant du H2SO4

Sols générant du H2S (au-delà des critères acceptables) 



*











*

Partie 1 : Soufre

Gestion des sols contenant du soufre



Figure 1 de la fiche technique 1 



*











Partie 2 : COV chlorés

Plan de la présentation

Introduction

Définition d’un COV

COV chlorés

Sources potentielles

Critères applicables

Dégradation du perchloroéthylène (PCE)

Description de l’approche

Source de contamination dans le sol

Source de contamination dans l’eau souterraine

Facteurs d’atténuation

Conclusion

*



*











Union Européenne: Directive 2004/42/CE limitant les émissions de COV provenant de l’utilisation de solvants organiques dans certaines peintures, et certains vernis et produits d’esthétique pour véhicules

Composé organique : Doit contenir du C, et H, O, S, P, Si, N ou un halogène

Exceptions : Oxydes de C et carbonates/bicarbonates inorganiques

Selon la même directive

COV : Composé organique caractérisé par un point d’ébullition ≤ 250°C à la pression normale de 1 atm (101,3 kPa) 

*

Partie 2 : COV chlorés

Introduction



*











COV visés spécifiquement par la fiche du MDDELCC 

Perchloroéthylène (PCE), trichloroéthylène (TCE), dichloroéthylène (DCE, cis- et trans-) et chlorure de vinyle  

 









		



*

Source: https://toxnet.nlm.nih.gov

Partie 2 : COV chlorés

		COV chlorés		T°C d’ébullition

		PCE		121,3

		TCE		87,2

		cis-DCE		60,1

		trans-DCE		47,8

		Chlorure de vinyle		-13,8

























*

Chlorure de vinyle : VVOC (très volatil) selon EPA, car point d’ébullition entre < 0 à 50-100°C. 









Utilisations et sources d’émission de COV chlorés







*

Source: http://www.csst.qc.ca

Partie 2 : COV chlorés

		COV chlorés		Utilisations/sources 

		PCE		Nettoyage à sec
Dégraissage et nettoyage des pièces métalliques
Synthèse d'hydrocarbures fluorés 
Décapants pour peinture 
Encres d'imprimerie 
Formulation d'adhésifs
Liquides isolants pour transformateurs électriques 

		TCE		Dégraissage/nettoyage des pièces métalliques et électroniques
Synthèse d'hydrofluorocarbones (ex., HFC 134a) 
Détachant pour l'industrie du textile et du vêtement 
Solvant dans diverses applications: adhésifs, lubrifiants, peintures, décapants, vernis, colles, teintures de tissus

		DCE		Fabrication de produits organiques
Solvant de produits organiques, solvant de résines

		CV		Agent réfrigérant
Fabrication de polymères























*











Dégradation anaérobie du PCE

Déchloration réductrice







		 





		



*

Source: Ontario Ministry of the Environment (2011). Rationale for the development of soil and ground water standards for use at contaminated sites in Ontario. 

Partie 2 : COV chlorés



*











Normes et critères pour les COV chlorés visés



 

*

Partie 2 : COV chlorés

		COV chlorés		Sols (mg/kg)		Eau souterraine (µg/L)

		Rés.		Comm./indus.		Potable		RES

		PCE		5		50		25		330

		TCE		5		50		5		1 800

		DCE (cis et trans)		5		50		50		- cis : 5 500 
- trans : 14 000

		Chlorure de vinyle		0,02		0,03		2		240































*











*

Pour les COV chlorés

Les normes et critères ne tiennent pas compte de l’exposition potentielle aux vapeurs susceptibles de migrer des sols et des eaux souterraines vers des bâtiments

Dans le cas des BTEX

La voie d’exposition par l’intrusion de vapeur dans les bâtiments a été prise en compte dans les scénarios d’exposition utilisés par le MSSS pour la validation de normes et critères 







 

Partie 2 : COV chlorés



*











Comme les critères B et C ne tiennent pas compte de cette voie d’exposition pour le PCE, le TCE, le DCE, et le chlorure de vinyle

La fiche technique propose 2 options pour évaluer cette problématique selon que la source de contamination est dans le sol ou dans l’eau souterraine 







 

*

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche





*











Source de contamination en COV chlorés dans le sol

L’approche de Santé Canada (SC)

2010 : L’évaluation des risques pour les sites contaminés fédéraux au Canada, Partie VII : Guide d’orientation pour l’évaluation de l’intrusion de vapeurs du sol sur les sites contaminés 





 

*

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche





de vapeurs de COV chlorés



*











Source de contamination en COV chlorés dans le sol

 

*

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche

























Source de COV chlorés dans le sol

   - Approche Santé Canada (FA)

1 m















Surface

Intrusion de vapeur 



FA par défaut

FA avec J&E

Échantillonnage direct de l’air interstitiel (sonde à gaz; µg/m3)

Critères d’air intérieur de la DSP à respecter







Zone non-saturée
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Critères d’air intérieur recommandés par la Santé publique





 







*

Source: Direction de Santé publique de Montréal

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche

		COV		Critère (µg/m3)		Référence

		Rés.		Comm./ind.

		PCE		4		12		USEPA (2012)

		TCE		5		15		INSPQ (2011)

		trans-DCE		20nc		60nc		BC Environment (2007)

		cis-DCE		15nc		45nc		BC Environment (2007)

		Chlorure de vinyle		0,1 		0,3		BC Environment (2007)































*











Source de contamination en COV chlorés dans l’eau souterraine

L’approche de SC





 

*

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche



de vapeurs de COV chlorés



*











Source de contamination en COV chlorés dans l’eau souterraine





 

*

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche

































Source de COV chlorés dans l’eau souterraine

   - Ontario (GW2)

   - Santé Canada (calcul et FA)

1 m





















Zone non saturée

Zone saturée

Surface

Intrusion de vapeur



FA par défaut

FA avec J&E

Échantillonnage direct de l’air interstitiel (sonde à gaz; µg/m3)

Échantillonnage de l’eau souterraine (PO, mg/L)











Critères d’air intérieur de la DSP à respecter
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Source de contamination en COV chlorés dans l’eau souterraine

Comparaison aux critères GW2 de l’Ontario 





 

*

Source: Ontario Ministry of the Environment (2011). Rationale for the development of soil and ground water standards for use at contaminated sites in Ontario. 

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche

		COV chlorés		Eau souterraine – GW2 (µg/L)

		Résidentiel		Commercial/industriel

		PCE		1,6		30

		TCE		1,6		30

		cis-DCE		1,6		30

		trans-DCE		1,6		30

		Chlorure de vinyle		0,16		3

































*











FA applicables



 

*



Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche

		FA		Distance source/récepteur		Référence

		0,02		< 1 m		Santé Canada (2010)

		0,03		< 1 m (milieu résidentiel)		CCME (2015)

		0,01		< 1 m (milieu comm./indus.)		CCME (2015)

		Variable (abaques)		> 1 m 		Santé Canada (2010), modèle de Johnson et Ettinger (1991)

























*











FA selon J&E (1991)

Granulométrie des sols 

Usage du terrain

Concentrations mesurées dans le sol ou l’eau souterraine  

*

Source: Santé Canada (2010) – Guide d’orientation pour l’évaluation de l’intrusion de vapeurs du sols sur les sites contaminés  

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche



*











Interprétation

Concentrations dans l’eau souterraine : Dépassement des critères GW2 de l’Ontario ou des recommandations de la Santé publique pour la qualité de l’air intérieur après le calcul SC et application du FA

Confirmation de la problématique avec des mesures dans l’air interstitiel des sols sous le bâtiment

Concentrations dans l’air interstitiel des sols : Dépassement des recommandations de la Santé publique pour la qualité de l’air intérieur après application du FA

Problématique

 

*

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche



*











Interprétation

Suite à la mise en lumière d’une problématique une intervention est requise

Enlèvement de la source de contamination par excavation (lorsque possible)

Mise en oeuvre de mesures de mitigation

 

*

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche



*











Échantillonnage de l’air interstitiel du sol 

 

*

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche















Surface

Pointe

Contamination en COV chlorés

Zone non-saturée







Tube pour échantillonnage



Partie perforée



Source: http://www.geoengineer.org/education/education-home



*











Échantillonnage de l’air interstitiel du sol 

 

*

Source: http://www.dm-consulting.net/id4.html

Source: http://www.journalriskcrisis.com (photo: AMAI) 

Source: http://www.entechinst.com

Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche



*











Exemple de mesures de mitigation 

 

*

Source: https://ndep.nv.gov/pce/pce_cleanup.htm

Ventilateur

Conduite extérieure





Partie 2 : COV chlorés

Description de l’approche





Dalle de béton

Surface

Zone non saturée



Vapeur de COV chlorés



















*











La possibilité d’exposition à des vapeurs de COV chlorés devrait être examinée, même lorsque les concentrations dans les sols respectent les critères B ou C pour ces paramètres

L’approche privilégiée est l’échantillonnage direct de l’air interstitiel du sol et la comparaison aux critères d’air intérieur de la Santé publique (après application du FA adéquat)

Si une problématique potentielle est soulevée par une concentration dans l’eau souterraine > GW2 ontarien ou suite au calcul de Santé Canada à partir d’une concentration dans l’eau souterraine

Devrait être confirmé par des mesures directes dans l’air interstitiel du sol     

 

*

Partie 2 : COV chlorés

Conclusion



*











La fiche technique sur l’intrusion de vapeur de contaminants chlorés paraîtra sous peu 

En cours de validation par la Santé publique

 

*

Partie 2 : COV chlorés

Conclusion



*











MERCI DE VOTRE ATTENTION !!!





… des questions ???

*



*
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Formation des Experts


LQE – Modifications relatives aux 


terrains contaminés


Nathalie Guibord, coordonnatrice au Pôle d’expertise 


régionale du secteur industriel


Les 23 et 25 janvier 2018







2


Plan de la présentation


• Mise en contexte


• Nouveautés applicables ou non


• Articles divers


• Déclaration de conformité


• Modifications de concordance


• Nouveautés et modifications à venir le 23 mars 


2018


• Questions


• Mises en situation
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Mise en contexte


• Loi modifiant la Loi sur la qualité de 


l’environnement afin de moderniser 


le régime d’autorisation 


environnementale et modifiant 


d’autres dispositions législatives 


notamment pour réformer la 


gouvernance du Fonds vert


• Adoption : 23 mars 2017 


• Période transitoire jusqu’au 22 mars 


2018
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LQE et Section IV.2.1


• Approbations de plan de réhabilitation (APR)


– Le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains 


précise des activités visées par la Loi.


– Cessation d’activité (31.51), changement d’utilisation (31.54)


– Étude de caractérisation         Réhabilitation


– Approbation de plan de réhabilitation 


Activités 


visées par 


la LQE


Cessation 


d’activités


Changement 


d’utilisation


Étude de 


caractérisation


Dépassement 


des valeurs 


limites (RPRT)


Respect des 


valeurs limites 


(RPRT)


Si > annexe I RPRT (B)


Avis de contamination


+


Fiche GTC enregistrée 


Dépôt d’une 


approbation 


de plan de 


réhabilitation 


ou d’une 


déclaration 


de conformité
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Nouveautés applicable- 31.50.1


• Si le ministre est fondé à croire que des contaminants visés à l’article 31.43 peuvent 


être présents dans un terrain concerné par un projet qui requiert une autorisation 


préalable du ministre en vertu de l’article 22 et pour lequel les dispositions des 


articles 31.51 ou 31.53 ne sont pas applicables, il peut exiger, dans le cadre de 


l’analyse de la demande, qu’une étude de caractérisation du terrain lui soit soumise.


• Si l’étude révèle la présence de contaminants qui sont susceptibles de porter 


atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, 


aux écosystèmes, aux autres espèces vivantes ou à l’environnement en général 


ainsi qu’aux biens, le ministre peut exiger du demandeur qu’il lui soumette les 


mesures qu’il entend prendre pour éviter une telle atteinte, notamment par le retrait 


ou le traitement de tout ou partie des contaminants ou leur confinement.


• Le ministre peut prescrire dans l’autorisation du projet toute condition, restriction ou 


interdiction relative aux mesures visées au deuxième alinéa.
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Nouveautés applicables - 31.50.1


22


Demande 


d’autorisation
Fondé de croire : 


terrain contaminé


Étude de 


caractérisation 


Terrain contaminéRéhabilitation


Mesures


OK


22
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Nouveautés - 31.51


• Ajout:


• Un avis de la cessation de l’activité doit être transmis au ministre dans le délai 


déterminé par règlement du gouvernement.


1. Transmettre un avis de cessation au ministre (Délai ? = non applicable).


2. Procéder à une étude de caractérisation dans les 6 mois* suivant la 


cessation d’activité. Sitôt complétée, transmettre l’étude attestée au 


ministre.


3. Si le terrain est contaminé, déposer un plan de réhabilitation pour 


approbation ou une déclaration de conformité au ministère, dans les 


meilleurs délais.


*Possibilité de prendre jusqu’à 18 mois supplémentaires, suivant l’autorisation du ministre.
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Nouveautés - 31.51.0.1


• Lorsqu’une personne ou une municipalité projette de changer l’utilisation d’un terrain 


ayant fait l’objet d’une étude de caractérisation conformément au premier alinéa de 


l’article 31.51 et que cette étude révèle la présence de contaminants dont la 


concentration excède les valeurs limites réglementaires, cette personne ou 


municipalité peut présenter au ministre, pour son approbation, le plan de 


réhabilitation requis en vertu du deuxième alinéa de cet article, en lieu et place de 


celui qui a cessé ses activités sur le terrain. Dans ce cas, les dispositions de la sous-


section 3 de la présente section s’appliquent à cette personne ou municipalité.


• À défaut par la personne ou la municipalité visée au premier alinéa de mettre en 


œuvre, en tout ou en partie, les mesures prévues au plan de réhabilitation dans les 


délais prévus au calendrier d’exécution, celui qui a cessé ses activités sur le terrain 


est tenu de remédier à ce défaut en fonction des valeurs limites réglementaires qui lui 


sont applicables en vertu de l’article 31.51. Si ces valeurs sont différentes de celles 


applicables au plan de réhabilitation approuvé par le ministre, celui qui a cessé ses 


activités doit soumettre au ministre, pour approbation, un plan modifié en 


conséquence. L’article 31.60 s’applique à cette modification, avec les adaptations 


nécessaires.
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Nouveautés - 31.51.0.1


Cessation Changement d’utilisation


APR


OK
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Nouveautés - 31.51.0.2


• L’approbation d’un plan de réhabilitation en vertu du 


premier alinéa de l’article 31.51.0.1 est subordonnée au 


dépôt d’une assurance responsabilité ou d’une garantie 


financière qui satisfait aux exigences fixées par 


règlement du gouvernement, laquelle est destinée à 


couvrir les frais liés à la réalisation d’un plan de 


réhabilitation en fonction des valeurs limites 


réglementaires qui sont applicables en vertu de 


l’article 31.51.


Non applicable?
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Nouveautés applicables – 31.54


• Le plan de réhabilitation est transmis au ministre et doit 


énoncer les mesures qui seront mises en œuvre pour 


protéger la qualité de l’environnement et éviter de porter 


atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou 


au confort de l’être humain, aux écosystèmes, aux 


espèces vivantes ou aux biens. Il énonce également les 


mesures destinées à rendre l’utilisation projetée 


compatible avec l’état du terrain. Il doit enfin être 


accompagné d’un calendrier d’exécution et, le cas 


échéant, d’un plan de démantèlement des installations 


présentes sur le terrain.







12


Nouveautés applicables – 31.54.1


• Lorsque la réalisation d’un projet qui requiert une autorisation 


préalable du ministre en vertu de l’article 22 implique également le 


changement d’utilisation d’un terrain suivant les dispositions de la 


présente sous-section, le ministre ne peut délivrer cette 


autorisation avant d’avoir reçu du demandeur l’étude de 


caractérisation requise en vertu de l’article 31.53.


• Lorsque sont présents dans le terrain des contaminants dont la 


concentration excède les valeurs limites réglementaires, 


l’autorisation du projet est subordonnée à l’approbation, par le 


ministre, du plan de réhabilitation exigé en vertu de l’article 31.54, 


lequel fait partie intégrante de l’autorisation.
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Nouveautés applicables – 31.54.1


22


Demande 


d’autorisation


Étude de 


caractérisation 


Terrain contaminé


APR


Changement d’utilisation


22


Autorisation


OK


Intégrée


APR
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Nouveautés applicables – 31.65


• Les conditions à satisfaire pour être inscrit sur cette 


liste, dont les droits à payer, de même que les motifs 


pouvant entraîner le retrait temporaire ou permanent 


d’un expert de cette liste, sont établies par le ministre, 


après consultation des groupements ou organismes qui, 


à son avis, sont formés de personnes susceptibles de 


satisfaire aux conditions susmentionnées. Une fois 


établies, ces conditions sont publiées à la Gazette 


officielle du Québec.







15Nouveautés applicables – 31.68.1, 31.68.2 et 


31.68.3


Déclaration de conformité
• Produire la DC au ministre au moins 30 jours avant la mise en œuvre des 


mesures de réhabilitation 


• DC : signée par un expert accrédité


Attention: la DC doit être complète! 


N’attendez pas à la dernière minute!


DC


Expert 


Calendrier


Études


+  Attestations


Chèque


Avis de contamination







16Nouveautés applicables – 31.68.1, 31.68.2 et 


31.68.3


Déclaration de conformité
• Dès l’achèvement des travaux : transmettre au ministre une attestation d’un expert


établissant que la réhabilitation a été réalisée conformément aux conditions, 


restrictions et interdictions déterminées.


• Dépôt d’une DC : pas tenu de soumettre un plan de réhabilitation du terrain.


• Les pouvoirs que peut exercer le ministre ne sont pas restreints dans le cas où les 


mesures de réhabilitation d’un terrain sont réalisées en contravention de la LQE ou de 


ses règlements.


• De plus, celui qui réalise la réhabilitation d’un terrain en contravention aux conditions, 


restrictions et interdictions prévues est réputé réaliser cette réhabilitation sans 


l’approbation d’un plan de réhabilitation et est passible des recours, sanctions, 


amendes et autres mesures applicables dans ce cas.
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Nouveautés applicables – article 268


Déclaration de conformité


• Quiconque doit réhabiliter un terrain contaminé en application de l’article 31.51 ou 31.54 de la 


Loi sur la qualité de l’environnement (chapitre Q-2) n’est pas tenu de soumettre au ministre un 


plan de réhabilitation de ce terrain en application de ces articles lorsque les conditions suivantes 


sont satisfaites :


• 1° la réhabilitation du terrain est effectuée uniquement par excavation des sols dont la 


concentration de contaminants excède les valeurs limites réglementaires et ces sols sont 


tous acheminés dans un lieu autorisé mentionné au deuxième alinéa de l’article 6 du 


Règlement sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés (chapitre Q-2, r. 


46), dans la mesure où ces lieux peuvent les recevoir;


1. Centre de transfert de sols contaminés


2. Lieu de stockage de sols contaminés


3. Lieu de traitement de sols contaminés


4. Lieu d’enfouissement de sols contaminés


5. Lieu d’enfouissement de matières 


résiduelles


6. Lieu de dépôt définitif de matières 


dangereuses


7. Certaines aires de résidus miniers


Québec
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Nouveautés applicables – article 268


Déclaration de conformité


• 2° la quantité de sols contaminés à excaver est d’au plus 10 000 m3;


• 3° l’étude de caractérisation révèle :


• a) l’absence, dans le terrain, de matières résiduelles dangereuses, de composés 


organiques volatils chlorés et de liquides immiscibles mesurables;


• b) en ce qui a trait à la gestion des eaux, seule la récupération des eaux s’accumulant 


dans l’excavation est requise dans le cadre des travaux de réhabilitation;


• c) que les eaux souterraines récupérées seront rejetées vers un ouvrage municipal 


d’assainissement des eaux ou seront transportées dans un lieu autorisé par le 


ministre;


• d) qu’aucun suivi de la qualité des eaux souterraines n’est requis après la réalisation 


des travaux


< 10 000 m3
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Nouveautés applicables – article 268


Déclaration de conformité


Cependant, il doit, dans les meilleurs délais suivant la réalisation de 


l’étude de caractérisation, transmettre au ministre une déclaration 


de conformité comprenant les renseignements suivants :


1° ses coordonnées;


2° la localisation et la description du terrain contaminé;


3° la nature et la concentration des contaminants dans le terrain ainsi 


que la quantité de sols à retirer;


4° les coordonnées de la personne qui exécutera les travaux 


d’excavation, le cas échéant;


5° les coordonnées du lieu autorisé où seront acheminés les sols 


contaminés et les eaux souterraines récupérées, le cas échéant;


6° un calendrier d’exécution des travaux, lesquels doivent être 


complétés au plus tard un an après la transmission au ministre de la 


déclaration de conformité.


Plan de démantèlement ?
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Modification de concordance - 31.51


• Si l’étude de caractérisation révèle la présence de contaminants dont la 


concentration excède les valeurs limites réglementaires, celui qui a exercé 


l’activité concernée est tenu, dans les meilleurs délais après en avoir été 


informé, de transmettre au ministre, pour approbation, un plan de 


réhabilitation énonçant les mesures qui seront mises en œuvre pour 


protéger la qualité de l’environnement et pour éviter de porter atteinte à la 


vie, à la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, aux 


écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens, accompagné d’un 


calendrier d’exécution et, le cas échéant, d’un plan de démantèlement des 


installations présentes sur le terrain.
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Modification de concordance - 31.51.1


• Le propriétaire ou l’exploitant d’un réservoir faisant partie d’une installation 


d’équipement pétrolier au sens de la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1) 


doit, dans les cas, conditions et délais prévus par règlement, aviser le 


ministre et effectuer ou faire effectuer une étude de caractérisation de tout 


ou partie du terrain où se trouve ce réservoir. Si cette étude révèle la 


présence de contaminants dont la concentration excède les valeurs limites 


réglementaires, il doit présenter à l’approbation du ministre un plan de 


réhabilitation énonçant les mesures qui seront mises en oeuvre pour 


protéger la qualité de l’environnement et éviter de porter atteinte à la vie, à 


la santé, à la sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, aux 


écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens, accompagné d’un 


calendrier d’exécution.



http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/B-1.1?&digest=
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Modifications de concordance


– 31.57


• Quiconque, volontairement et sans y être tenu en vertu d’une 


disposition de la présente section, projette de réhabiliter la totalité 


ou une partie d’un terrain contaminé et d’y maintenir des 


contaminants dont la concentration excède les valeurs limites 


réglementaires doit, préalablement à tous travaux, présenter au 


ministre, pour approbation, un plan de réhabilitation énonçant les 


mesures qui seront mises en oeuvre pour protéger la qualité de 


l’environnement et éviter de porter atteinte à la vie, à la santé, à la 


sécurité, au bien-être ou au confort de l’être humain, aux 


écosystèmes, aux espèces vivantes ou aux biens, accompagné 


d’un calendrier d’exécution et d’une évaluation des risques 


toxicologiques et écotoxicologiques ainsi que des impacts sur les 


eaux souterraines. Une étude de caractérisation doit aussi être 


jointe au plan de réhabilitation.
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Modifications de concordance


– 31.61


• Le ministre peut requérir de toute personne ou municipalité tenue 


de lui transmettre une étude de caractérisation, une évaluation des 


risques toxicologiques et écotoxicologiques ainsi que des impacts 


sur les eaux souterraines ou un plan de réhabilitation d’un terrain, 


ou qui demande la modification d’un plan de réhabilitation déjà 


approuvé, tout renseignement, document, étude ou expertise 


supplémentaire dont il estime avoir besoin pour connaître la nature 


et l’ampleur de la contamination en cause, les risques et les 


impacts pour la qualité de l’environnement ou pour la vie, la santé, 


la sécurité, le bien-être ou le confort de l’être humain, les 


écosystèmes, les espèces vivantes ou les biens, ainsi que 


l’efficacité des mesures de réhabilitation ou de protection.
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Le 23 mars 2018…


• La section IV.2.1 sera renumérotée section IV.


• 31.43 : La notion de l’écosystème est ajoutée à 


l’article.
• Lorsqu’il constate la présence dans un terrain de contaminants dont la 


concentration excède les valeurs limites fixées par règlement pris en vertu 


de l’article 31.69 ou qui, sans être visés par ce règlement, sont 


susceptibles de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, au bien-


être ou au confort de l’être humain, aux écosystèmes aux autres espèces 


vivantes ou à l’environnement en général, ou encore aux biens, le ministre 


peut ordonner à toute personne ou municipalité qui (…)
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Réflexion


Cas 1


• Projet d’agrandissement d’une scierie.


• La scierie avait été autorisée (CA 22) initialement 


en 1998 par le ministère


• L’agrandissement projeté sera fait sur une 


portion asphaltée du terrain (stationnement des 


semi-remorques). Ce stationnement avait été 


asphalté en 2008.
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Réflexion


Cas 2


• Projet d’installation d’un restaurant sur le terrain 


d’une station-service en opération.
Cas 5: Pas un changement d’utilisation. Ni 


visé par 31.50.1 car le restaurant n’est pas 


visé par 22. 


Mais aviser propriétaire de réhabiliter 


les sols avant la construction pour se 


faciliter la vie lors de la cessation
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Réflexion


Cas 3:


• Projet de construction d’une rampe de mise à 


l’eau municipale.


• Le terrain a déjà abrité un phare, mais celui-ci a 


été démoli en 1996.


• Selon les études de caractérisation:


• Sols > annexe II en HP C10-C50 et HAP


• 325 m3


• Eau souterraine: naphtalène : 58 ug/L (RES: 100).
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Réflexion 


Cas 4:


• Une cessation d’activité a eu lieu en 2004.


• Les études de caractérisation ont été transmises 


en 2005 au ministère.


• Un plan de réhabilitation a été approuvé en 2006


• Un nouvelle demande d’approbation est 


déposée en 2016 pour un changement 


d’utilisation…
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Réflexion


Cas 5:


• Une déclaration de conformité a été déposée 


au ministère.


• En cours des travaux de réhabilitation suivant la 


déclaration de conformité, il est découvert que 


le secteur contaminé est plus grand que prévu.


• La quantité de sols déclarée dans la DC était 


8000 m3.


1. On excavera plutôt 9 000 m3


2. On excavera plutôt 11 000 m3
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Réflexion


Cas 5 (suite) :


• Une déclaration de conformité a été déposée 


au ministère.


• En cours des travaux de réhabilitation suivant la 


déclaration de conformité, il est découvert une 


contamination en COV chlorés, mais ceux-ci 


respectent les valeurs limites applicables
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Réflexion


Cas 6:


• Cessation d’activité d’une station-service:


• Les études de caractérisation phase I et II 


attestées ont été effectuées préalablement à 


l’enlèvement des équipements pétroliers


• Aucune concentration supérieure aux valeurs 


limites applicables, y compris à proximité des 


équipements pétroliers
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Réflexion


Cas 7:


• Toutes les conditions pour déposer une 


déclaration de conformité sont respectées;


Mais…


• L’étude de caractérisation démontre que des 


sols sont contaminés au-delà de l’annexe I du 


RESC en Cr, Cu et Pb.
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Questions














Interprétation des résultats des duplicata de terrain


Cette section s’applique uniquement aux échantillons de sols et d’eaux souterraines. Le résultat obtenu pour les duplicata de terrain doit être comparé avec le résultat de l’échantillon correspondant, appelé échantillon parent. L’interprétation sera différente selon que l’échantillon est homogène ou hétérogène.


La comparaison du duplicata et de l’échantillon parent doit se faire en calculant l’écart entre les deux résultats et en divisant par  la moyenne, multiplié par 100 pour le mettre en pourcentage. Ce résultat est appelé l’écart relatif.


(( C1-C2 ) / (( C1+C2 ) / 2 )) X 100


Échantillon homogène


Le critère d’acceptabilité de l’écart entre un duplicata de terrain et un échantillon relativement homogènes est habituellement inférieur ou égal à 30 %.


Si l’écart relatif est inférieur ou égal à 30 %, le résultat est considéré acceptable. Si l’écart relatif est supérieur à 30 %, mais inférieur à 60 %, le résultat n’est pas conforme et une vérification des différentes étapes du contrôle de qualité devra être faite pour tenter d’expliquer cet écart. Si l’écart relatif est supérieur à 60 %, le résultat n’est pas acceptable et une reprise d’analyse de l’échantillon d’origine devrait être faite pour s’assurer du résultat à considérer. Si une reprise d’analyse est impossible, le résultat le plus élevé des deux (duplicata ou échantillon parent) devra être considéré pour l’interprétation des données.


Lorsque les résultats d’analyse de l’échantillon parent sont faibles ou proches de la valeur de la limite de quantification de la méthode (LQM) (ou équivalent à environ 3 fois la limite de détection de la méthode (LDM)), il est possible qu’une faible variation du résultat et de son duplicata entraine un grand écart relatif. Pour contrer cet effet, il est proposé que l’écart relatif de 30 % s’applique lorsque la moyenne du résultats d’analyse et son duplicata est supérieurs à 10 fois la limite de quantification de la méthode ou à 30 fois la limite de détection de la méthode (ci-après nommé valeur seuil). Si le résultat de la moyenne est supérieur à la valeur seuil pour un paramètre donné, l’écart relatif de 30 % doit être respecté. Si le résultat de la moyenne est inférieur à la valeur seuil, le résultat de l’écart relatif sera considéré non significatif et aucune justification ne sera nécessaire même si l’écart relatif est supérieur à 30 %.


Lorsque le résultat est non détecté, certains laboratoires ne détermine pas la limite de détection de la méthode (LDM) mais utilise plutôt une limite de détection rapportée (LDR) qui est variable d’une analyse à l’autre pour un même paramètre. Il n’est donc pas toujours possible de calculer la valeur seuil, puisque la limite de détection n’est pas toujours connue et cette valeur seuil ne peut être basée sur la limite de détection rapportée en raison de sa variabilité. Pour pallier à cette situation des valeurs seuils ont été déterminées à l’aide des LDM établies par le CEAEQ pour plusieurs paramètres analytiques. Ces valeurs seuils sont présentées au tableau ci-dessous.


Voici un exemple pour illustrer l’interprétation de l’écart relatif pour un échantillon homogène :


L’analyse d’un échantillon de sol donne un résultat de 0,9 mg/kg pour le pyrène. Le duplicata présente un résultat de 0,6 mg/kg, ce qui représente une différence de 0,3 mg/kg. Le calcul de l’écart relatif donne 40%. Puisque l’écart relatif est supérieur à 30% une vérification des différentes étapes du contrôle de qualité devra être faite pour tenter d’expliquer cet écart. Cependant, une comparaison à la valeur seuil peut être faite puisque les résultats d’analyse sont faibles. Dans cet exemple, la moyenne des résultats est de 0,75 mg/kg et selon le tableau la valeur seuil pour le pyrène est de 0,6 mg/kg. Puisque la moyenne est supérieure à la valeur seuil, l’écart relatif de 40% est considéré acceptable et la vérification des différentes étapes du contrôle de qualité doit être effectuée.

Tableau des valeurs seuils lors de l’interprétation des résultats d’analyse pour un échantillon et son duplicata.


		Paramètre

		LDM
Arrondie

		Valeur seuil
(30 X LDM)



		 



		 

		

		



		Argent (Ag)

		5

		150



		Arsenic (As)

		1

		30



		Baryum (Ba)

		5

		150



		Cadmium (Cd)

		1

		30



		Cobalt (Co)

		1

		30



		Chrome (Cr)

		1

		30



		Chrome VI

		1

		30



		Cuivre (Cu)

		5

		150



		Étain (Sn)

		1

		30



		Manganèse (Mn)

		1

		30



		Mercure (Hg)

		0,05

		1,5



		Molybdène (Mo)

		1

		30



		Nickel (Ni)

		1

		30



		Plomb (Pb)

		1

		30



		Sélénium (Se)

		1

		30



		Zinc (Zn)

		5

		150



		Bromure disponible (Br-)

		1,5

		45



		Cyanure disponible (CN-)

		0,5

		15



		Cyanure total (CN-)

		1,5

		45



		Fluorure disponible (F-)

		0,5

		15



		Soufre total (S)

		150

		4500



		Benzène

		0,2

		6



		Chlorobenzène (mono)

		0,2

		6



		1,2-Dichlorobenzène

		0,2

		6



		1,3-Dichlorobenzène

		0,2

		6



		1,4-Dichlorobenzène

		0,2

		6



		Éthylbenzène

		0,2

		6



		Styrène

		0,2

		6



		Toluène

		0,2

		6



		Xylènes

		0,2

		6



		Chloroforme

		0,2

		6



		1,1-Dichloroéthane

		0,2

		6



		1,2-Dichloroéthane

		0,2

		6



		1,1-Dichloroéthène

		0,2

		6



		1,2-Dichloroéthène (cis, trans, totaux)

		0,2

		6



		Dichlorométhane

		3

		90



		1,2-Dichloropropane

		0,2

		6



		1,3-Dichloropropène (cis, trans, totaux)

		0,2

		6



		1,1,2,2-Tétrachloroéthane

		0,2

		6



		Tétrachloroéthène

		0,2

		6



		Tétrachlorure de carbone

		0,2

		6



		1,1,1-Trichloroéthane

		0,2

		6



		1,1,2-Trichloroéthane

		0,2

		6



		Trichloroéthène

		0,2

		6



		Crésol (ortho, méta, para)

		0,1

		3



		2,4-Diméthylphénol

		0,1

		3



		2-Nitrophénol

		0,1

		3



		4-Nitrophénol

		0,1

		3



		Phénol

		0,1

		3



		Chlorophénol (-2, -3, ou -4)

		0,1

		3



		2,3-Dichlorophénol

		0,1

		3



		2,4-Dichlorophénol

		0,1

		3



		2,5-Dichlorophénol

		0,1

		3



		2,6-Dichlorophénol

		0,1

		3



		3,4-Dichlorophénol

		0,1

		3



		3,5-Dichlorophénol

		0,1

		3



		Pentachlorophénol (PCP)

		0,1

		3



		2,3,4,5-Tétrachlorophénol

		0,1

		3



		2,3,4,6-Tétrachlorophénol

		0,1

		3



		2,3,5,6-Tétrachlorophénol

		0,1

		3



		2,3,4-Trichlorophénol

		0,1

		3



		2,3,5-Trichlorophénol

		0,1

		3



		2,3,6-Trichlorophénol

		0,1

		3



		2,4,5-Trichlorophénol

		0,1

		3



		2,4,6-Trichlorophénol

		0,1

		3



		3,4,5-Trichlorophénol

		0,1

		3



		Acénaphtène

		0,02

		0,6



		Acénaphtylène

		0,02

		0,6



		Anthracène

		0,02

		0,6



		Benzo (a) anthracène

		0,02

		0,6



		Benzo (a) pyrène

		0,02

		0,6



		Benzo (b + j + k) fluoranthène (combinaison ou chacun)

		0,02

		0,6



		Benzo (c) phénanthrène

		0,02

		0,6



		Benzo (g,h,i) pérylène

		0,02

		0,6



		Chrysène

		0,02

		0,6



		Dibenzo (a,h) anthracène

		0,02

		0,6



		Dibenzo (a,i) pyrène

		0,02

		0,6



		Dibenzo (a,h) pyrène

		0,02

		0,6



		Dibenzo (a,l) pyrène

		0,02

		0,6



		Diméthyl-7,12 benzo (a) anthracène

		0,02

		0,6



		Fluoranthène

		0,02

		0,6



		Fluorène

		0,02

		0,6



		Indéno (1,2,3-cd) pyrène

		0,02

		0,6



		Méthyl-3 cholanthrène

		0,02

		0,6



		1-méthyl naphtalène

		0,02

		0,6



		2-méthyl naphtalène

		0,02

		0,6



		1,3-diméthyl naphtalène

		0,02

		0,6



		2,3,5-triméthyl naphtalène

		0,02

		0,6



		Naphtalène

		0,02

		0,6



		Phénanthrène

		0,02

		0,6



		Pyrène

		0,02

		0,6



		2,6-dinitrotoluène

		0,03

		0,9



		Trinitro-2,4,6 toluène (TNT)

		0,03

		0,9



		Hexachlorobenzène

		0,004

		0,12



		Pentachlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,2,3,4-tétrachlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,2,3,5-tétrachlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,2,4,5-tétrachlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,2,3-trichlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,2,4-trichlorobenzène

		0,004

		0,12



		1,3,5-trichlorobenzène

		0,004

		0,12



		Sommation des congénères

		0,005

		0,15



		Tébuthiuron

		0,15

		4,5



		Acrylonitrile

		0,3

		9



		Bis (2-chloroéthyl) éther

		0,01

		0,3



		Éthylène glycol

		2

		60



		Formaldéhyde

		0,3

		9



		Diméthyle PHT 

		0,1

		3



		Diéthyle PHT 

		0,1

		3



		Butylbenzyl PHT 

		0,1

		3



		Bis-2-EHX PHT 

		0,1

		3



		Di n-octyl PHT 

		0,1

		3



		Phtalate de dibutyle              

		0,1

		3



		C10C50

		40

		1200



		XII- DIOXINES ET FURANES

		

		



		Sommation des chlorodibenzo-dioxines et chlorodibenzofuranes exprimés en équivalents toxiques 2,3,7,8-TCDD (échelle de l’OTAN, 1988)   7

		0,000001

		0,00003
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Introduction

		1988 : Politique de réhabilitation des terrains contaminés



		1998 : Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés



Les orientations de MDDELCC 

Les procédures à suivre dans diverses situations

Des outils (critères génériques, grille de gestion des sols excavés)

Un énoncé des développements à venir (plan de mise en œuvre)
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Encadrement légal et réglementaire

Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (2001) 

Section IV.2.1 de la LQE relatives à la réhabilitation des terrains contaminés (2003)

Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (2003)

Règlement sur le stockage et les centres de transfert de sols contaminés (2007)



2016 : La Politique de 1998 a été revue et scindée en deux documents

Le Guide d’intervention ─ Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés

Le Plan d’action 2017-2021 (dorénavant appelé « la Politique »)







Introduction
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Le Guide d’intervention (GI) 

Intégrer tous les changements survenus depuis 1998 (lois, règlements, guides, programmes, etc.)

Décrire les façons de faire, les règles à suivre et les procédures d’intervention actuelles 

Décrire les outils existants (Guide de caractérisation, critères, avis de contamination, etc.)

Fiches techniques (sujets pointus) 

Document électronique (site Internet MDDELCC) en évolution continue 

Politique et son Plan d’action 2017-2021

Enjeux, stratégies, actions, orientations et développements à venir

Ex., modifications réglementaires 

Introduction
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Politique et son Plan d’action 2017-2021

A fait l’objet de consultations

2012 : Commentaires d’acteurs internes (DR, Pôle, CEAEQ) et externes (milieu industriel, consultants, milieu du traitement, milieu municipal, groupes environnementaux, ministères et organismes)

2016 : Consultations ciblées (présentations du SMA) dans 4 villes du Québec

Montréal, Québec, Shawinigan et Saguenay

Villes, organismes, consultants, entrepreneurs, traitement    

Politique et Plan d’action 2017-2021
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5 objectifs pour favoriser un Québec plus vert et plus prospère

Investir 120 M$ dans des travaux de réhabilitation de terrains contaminés appartenant à l’État

Traiter 80 % des sols contaminés excavés pour qu’ils puissent être valorisés par la suite

Traiter à l’aide d’une technologie in situ au moins 75 sites

Décontaminer 100 terrains de stations‑service appartenant à de petits propriétaires

Décontaminer 200 terrains résidentiels contaminés par du mazout

Politique et Plan d’action 2017-2021
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Politique plus forte grâce à la nouvelle Loi sur la qualité de l’environnement

Obliger celui qui cesse une activité visée par règlement à transmettre un avis de cessation au Ministère

Faciliter la réutilisation de terrains à réhabiliter

Simplifier administrativement la démarche pour les activités à faible risque



2 principaux enjeux

La protection de l’environnement

La revitalisation durable du territoire

Politique et Plan d’action 2017-2021
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Stratégies et actions découlant du 1er enjeu : La protection de l’environnement

Politique et Plan d’action 2017-2021
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Stratégies et actions découlant du 1er enjeu : La protection de l’environnement

Politique et Plan d’action 2017-2021
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Stratégies et actions découlant du 2e enjeu : La revitalisation durable du territoire

Politique et Plan d’action 2017-2021

appartenant à de petits propriétaires 
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Stratégies et actions découlant du 2e enjeu : La revitalisation durable du territoire

Politique et Plan d’action 2017-2021
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Merci de votre attention !

Des questions ?
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De : Bruneau, Amandine
Cc : Ouellette, Mathieu
Cci : Octeau, Didier; amvenvironnement@gmail.com; mmendezdl@yahoo.ca; Martin_Chiasson@hotmail.com; alain.st-

pierre@englobecorp.com
Objet : Guide d’intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés (3e version)
Date : 12 mai 2021 10:25:00
Importance : Haute

À l’attention de tous les experts habilités à délivrer des attestations
 
Bonjour, 
 
La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés désire
vous annoncer que la nouvelle version du Guide d'intervention est maintenant en ligne.
https://environnement.gouv.qc.ca/sol/terrains/guide-intervention/index.htm
 

Guide d’intervention - Protection des sols et réhabilitation des
terrains contaminés - MELCC
Le Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés
rassemble l’information sur l’encadrement légal et réglementaire des terrains contaminés au
Québec et présente les orientations pertinentes en la matière. Cet outil d’application contient
également une description des divers outils existants, comme les critères relatifs aux sols et aux
...
environnement.gouv.qc.ca

 
Pour toute question, veuillez svp vous adresser à l’adresse
dlcmd.experts@environnement.gouv.qc.ca.
 
Meilleures salutations
 
 

Amandine Bruneau,

Agente de bureau

Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 327, Je suis présentement en télétravail, veuillez
communiquer avec moi par courriel.

 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
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Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
 



De : Bruneau, Amandine
Cc : Laberge, Johanne; Rochefort, Julie; Ouellette, Mathieu; Gauthier, Jean-François
Cci : aboubacar.taboure@englobecorp.com; adastous@blumetric.ca; alexandre.colas@terrapex.ca;

andre.martin.bouchard@wspgroup.com; annie.gauthier@wspgroup.com; annie.tremblay@terrapex.ca;
bdagenais@enviroservices.ca; bilbo235@hotmail.ca; bwelfringer@hdsenv.com; c.leguerrier@solroc.com;
c.leguy@solroc.com; carl.gauthier@wspgroup.com; cforget@golder.com; cgosselin@golder.com;
claude.marcotte@englobecorp.com; cmarengo@fnx-innov.com; corinne.fleury@cima.ca;
csavaria@savariaexperts.ca; daniel.gamache@exp.com; daniel.morin@wsp.com; dbergeron@groupeabs.com;
ddube@blumetric.ca; dleclerc@inneo.ca; domenic.loschiavo@arcadis.com; ecaron@laforge-env.com;
eric.hardy@snclavalin.com; fabienne.mace@snclavalin.com; fclair@spheratest.com; francois.laforge@ghd.com;
francois.lampron@ghd.com; Francois.Tremblay@snclavalin.com; fredbelanger@gmail.com;
frederic.girard@englobecorp.com; frederic.robin@exp.com; gennen@videotron.ca;
geronimo.brunner@englobecorp.com; glebel@gr-laganiere.com; gmichaud@envirodoc.ca;
graeme.wallace@stantec.com; groupesilex@videotron.ca; guy.chateauneuf@ghd.com; hugo.bazinet@exp.com;
ian.gagnon@montreal.ca; iderome@blumetric.ca; info@geninovation.com; info@sedac.ca;
info@solnorenvironnement.com; information@nclenvirotek.com; Isabelle.Papineau@terrapex.ca;
jacques.lalancette@entraco.ca; jbergeron@sanexen.com; jean-marc.lauzon@technorem.com;
jhalde@sanexen.com; johane.castonguay@exp.com; josee.larose@jl-env.com; jvilleneuve@sanexen.com;
kevin@decenviro.com; laurent.samson@englobecorp.com; ldhoy@yahoo.ca; louis.cyr@englobecorp.com;
louis@envinteraction.com; ltousignant@gesfor.com; luc.bergeron@exp.com; lucie.gauthier@englobecorp.com;
m.magnan@pluritec.qc.ca; m.menard@imausar.com; marc.lecuyer@ghd.com; marco.thompson@ghd.com;
martin.anctil@wspgroup.com; martin.durocher@cima.ca; maryse.dubois@aecom.com;
Matthieu.Rochon@wsp.com; mcgallant@sanexen.com; mcopti@gmail.com; mdorlot@bigmtl.ca;
mdostie@nvira.com; medesjardins@fnx-innov.com; melanie.bourque@snclavalin.com; mfortin@fnx-innov.com;
mjlamothe@northex.net; mmillmore@cep-experts.ca; msanchez@akifer.ca;
n.demers@visionenvironnement.com; nancy.berranger@snclavalin.com; Nathalie.Leblanc@longueuil.quebec;
nathalie_arel@golder.com; ngauvin@akifer.ca; nicolas.legast@englobecorp.com;
nicolas.sbarrato@wspgroup.com; normand.lalonde@entraco.ca; oioica@groupeabs.com; osimard@solienv.com;
patenaude.yves@gmail.com; patrick.fournier@tetratech.com; pcarpentier@sanexen.com; pgiasson@enutech.ca;
philippe.pettigrew@terrapex.ca; philippe-alexandre.charette@englobecorp.com; pnadeau@fnx-innov.com;
poleary@sanexen.com; r.jenkins@groupegeos.ca; rene@renfortenvironnement.ca; rmarier@groupeabs.com;
robert.morin@snclavalin.com; robjoyal2@gmail.com; RRoyLemire@gbi.ca; rstgermain@hdsenv.com;
samuel.laberge@strataconseils.com; scoderre@enviroservices.ca; sdion@gesfor.com; sfournier@nvira.com;
spectrum.inc@rogers.com; spitre@stratege-env.com; stephane.cloutier@englobecorp.com;
Stephane.Digonnet@snclavalin.com; svoyer@golder.com; tony.hawke@terrapex.ca;
Veronique.Blais@ville.quebec.qc.ca; veronique.dallaire@montreal.ca; vilma@geninovation.com;
virginie.renty@arcadis.com; vrobitaille@pjcci.ca; Yves.Methot@ghd.com; yves.tardif@geosol-env.ca

Objet : Guide d"intervention - Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés (3e version)
Date : 12 mai 2021 10:16:00
Importance : Haute

À l’attention de tous les experts habilités à délivrer des attestations
 
Bonjour, 
 
La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés désire
vous annoncer que la nouvelle version du Guide d'intervention est maintenant en ligne.
https://environnement.gouv.qc.ca/sol/terrains/guide-intervention/index.htm
 

Guide d’intervention - Protection des sols et réhabilitation des
terrains contaminés - MELCC
Le Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés
rassemble l’information sur l’encadrement légal et réglementaire des terrains contaminés au
Québec et présente les orientations pertinentes en la matière. Cet outil d’application contient
également une description des divers outils existants, comme les critères relatifs aux sols et aux
...
environnement.gouv.qc.ca
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Pour toute question, veuillez svp vous adresser à l’adresse
dlcmd.experts@environnement.gouv.qc.ca.
 
Meilleures salutations
 
 

Amandine Bruneau,

Agente de bureau

Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 327, Je suis présentement en télétravail, veuillez
communiquer avec moi par courriel.

 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
 

mailto:dlcmd.experts@environnement.gouv.qc.ca


De : Bruneau, Amandine
Cc : Gauthier, Jean-François; Ouellette, Mathieu; Laberge, Johanne
Cci : Groleau, Guy; Rochefort, Julie; aboubacar.taboure@englobecorp.com; adastous@blumetric.ca;

alexandre.colas@terrapex.ca; andre.martin.bouchard@wspgroup.com; annie.gauthier@wspgroup.com;
annie.tremblay@terrapex.ca; bdagenais@enviroservices.ca; bilbo235@hotmail.ca; bwelfringer@hdsenv.com;
c.leguerrier@solroc.com; c.leguy@solroc.com; carl.gauthier@wspgroup.com; cforget@golder.com;
cgosselin@golder.com; claude.marcotte@englobecorp.com; cmarengo@fnx-innov.com; corinne.fleury@cima.ca;
csavaria@savariaexperts.ca; daniel.gamache@exp.com; daniel.morin@wsp.com; dbergeron@groupeabs.com;
ddube@blumetric.ca; dleclerc@inneo.ca; domenic.loschiavo@arcadis.com; ecaron@laforge-env.com;
eric.hardy@snclavalin.com; fabienne.mace@snclavalin.com; fclair@spheratest.com; francois.laforge@ghd.com;
francois.lampron@ghd.com; Francois.Tremblay@snclavalin.com; fredbelanger@gmail.com;
frederic.girard@englobecorp.com; frederic.robin@exp.com; gennen@videotron.ca;
geronimo.brunner@englobecorp.com; glebel@gr-laganiere.com; gmichaud@envirodoc.ca;
graeme.wallace@stantec.com; groupesilex@videotron.ca; guy.chateauneuf@ghd.com; hugo.bazinet@exp.com;
ian.gagnon@montreal.ca; iderome@blumetric.ca; info@geninovation.com; info@sedac.ca;
info@solnorenvironnement.com; information@nclenvirotek.com; Isabelle.Papineau@terrapex.ca;
jacques.lalancette@entraco.ca; jbergeron@sanexen.com; jean-marc.lauzon@technorem.com;
jhalde@sanexen.com; johane.castonguay@exp.com; josee.larose@jl-env.com; jvilleneuve@sanexen.com;
kevin@decenviro.com; laurent.samson@englobecorp.com; ldhoy@yahoo.ca; louis.cyr@englobecorp.com;
louis@envinteraction.com; ltousignant@gesfor.com; luc.bergeron@exp.com; lucie.gauthier@englobecorp.com;
m.magnan@pluritec.qc.ca; m.menard@imausar.com; marc.lecuyer@ghd.com; marco.thompson@ghd.com;
martin.anctil@wspgroup.com; martin.durocher@cima.ca; maryse.dubois@aecom.com;
Matthieu.Rochon@wsp.com; mcgallant@sanexen.com; mcopti@gmail.com; mdorlot@bigmtl.ca;
mdostie@nvira.com; medesjardins@fnx-innov.com; melanie.bourque@snclavalin.com; mfortin@fnx-innov.com;
mjlamothe@northex.net; mmillmore@cep-experts.ca; msanchez@akifer.ca;
n.demers@visionenvironnement.com; nancy.berranger@snclavalin.com; Nathalie.Leblanc@longueuil.quebec;
nathalie_arel@golder.com; ngauvin@akifer.ca; nicolas.legast@englobecorp.com;
nicolas.sbarrato@wspgroup.com; normand.lalonde@entraco.ca; oioica@groupeabs.com; osimard@solienv.com;
patenaude.yves@gmail.com; patrick.fournier@tetratech.com; pcarpentier@sanexen.com; pgiasson@enutech.ca;
philippe.pettigrew@terrapex.ca; philippe-alexandre.charette@englobecorp.com; pnadeau@fnx-innov.com;
poleary@sanexen.com; r.jenkins@groupegeos.ca; rene@renfortenvironnement.ca; rmarier@groupeabs.com;
robert.morin@snclavalin.com; robjoyal2@gmail.com; RRoyLemire@gbi.ca; rstgermain@hdsenv.com;
samuel.laberge@strataconseils.com; scoderre@enviroservices.ca; sdion@gesfor.com; sfournier@nvira.com;
spectrum.inc@rogers.com; spitre@stratege-env.com; stephane.cloutier@englobecorp.com;
Stephane.Digonnet@snclavalin.com; svoyer@golder.com; tony.hawke@terrapex.ca;
Veronique.Blais@ville.quebec.qc.ca; veronique.dallaire@montreal.ca; vilma@geninovation.com;
virginie.renty@arcadis.com; vrobitaille@pjcci.ca; Yves.Methot@ghd.com; yves.tardif@geosol-env.ca; Octeau,
Didier; amvenvironnement@gmail.com; mmendezdl@yahoo.ca; Martin_Chiasson@hotmail.com; alain.st-
pierre@englobecorp.com

Objet : Modification de la consigne aux experts #14
Date : 7 juin 2021 08:01:00
Importance : Haute

 
Bonjour,
 
Veuillez prendre note que la consigne 14 a été modifiée sur notre site WEB le 3 juin 2021 :
https://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/terrains/experts-
habilites/consignes.htm#consigne14
 
Le paragraphe en rouge dans le texte initial ci-dessous a été retiré. Ce qui implique que le
ministère acceptera les déclarations de conformités pour la réhabilitation d'un terrain
seulement si toutes les concentrations mesurées pour les paramètres analysés dans les
échantillons d’eau souterraine sont inférieures au seuil d’alerte applicable, et ce sans
exception :
 
Consigne 14 – Attestation d’une déclaration de conformité en présence d’eau
souterraine contaminée (émise le 11 mars 2020)
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Problématique
Des activités de réhabilitation de terrains contaminés ont été réalisées en recourant au
processus de déclaration de conformité, alors que l’étude de caractérisation recommandait
un suivi des eaux souterraines. Ce suivi est requis lorsqu’un ou plusieurs des paramètres
mesurés dans l’eau dépasse les seuils d’alerte des critères de résurgence dans l’eau
souterraine (critères RES) établis dans le Guide d’intervention - Protection des sols et
réhabilitation des terrains contaminés (Guide d’intervention).

De plus, des déclarations de conformité attestées relatives à des travaux de réhabilitation
ont été transmises au Ministère alors que le rapport de réhabilitation indiquait la présence
d’eaux souterraines contaminées au-delà des seuils d’alerte des critères RES.

Rappel 
L’une des conditions d’admissibilité au processus de déclaration de conformité, énoncée à
l’article 2.4 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT), concerne
la qualité des eaux souterraines. Elle se lit ainsi : « L’étude de caractérisation révèle
qu’aucune mesure de suivi de la qualité des eaux souterraines n’est requise après la
réalisation des travaux ».

Pour que cette condition soit respectée, toutes les concentrations mesurées pour les
paramètres analysés dans les échantillons d’eau souterraine doivent être inférieures au seuil
d’alerte applicable selon le tableau 12 du Guide d’intervention. Ces seuils d’alerte
correspondent à 50 ou à 70 % du critère ou de la norme applicable selon le récepteur
potentiel des eaux souterraines en aval hydraulique du terrain. Par exemple, si ce récepteur
est un plan d’eau de surface, les seuils d’alerte applicables sont de 50 % du critère RES
pour chacun des paramètres analysés. Plusieurs seuils d’alerte peuvent s’appliquer à un
même paramètre s’il y a plusieurs récepteurs potentiels, de manière à protéger tous les
usages de l’eau, ainsi que les ouvrages d’assainissement municipaux, le cas échéant. Dans
une telle situation, le critère le plus restrictif doit être retenu pour chacun des contaminants
présents, de façon à toujours protéger l’usage ou le récepteur le plus sensible.

Dans le cadre de l’application de la section IV du chapitre IV (titre I) de la Loi sur la qualité
de l’environnement (LQE), lorsque la concentration d’un contaminant présent dans les eaux
souterraines du terrain visé dépasse un seuil d’alerte, l’expert doit recommander à son
client de procéder à un suivi de la qualité des eaux souterraines de ce terrain,
conformément aux exigences du Ministère présentées à la section 7.8.6 du Guide
d’intervention. L’expert doit également informer son client de son obligation de soumettre
un plan de réhabilitation au Ministère en vue de le faire approuver.

Dans certains cas particuliers, il est possible qu’une exemption de suivi de la qualité des
eaux souterraines soit accordée par le Ministère. Pour bénéficier de cette exemption,
l’expert doit lui démontrer, avant le dépôt de la déclaration de conformité, que le risque
posé par cette contamination est faible ou négligeable pour la santé, les usages et
l’environnement.

Un expert ne peut attester une déclaration de conformité relative à la réhabilitation d’un
terrain contaminé si les informations dont il dispose dans l’étude de caractérisation
indiquent que les conditions inscrites dans la déclaration de conformité n’ont pas toutes été
respectées.

En vertu de l’article 31.68.3 de la LQE, la personne ou la municipalité qui réalise la
réhabilitation du terrain en contrevenant aux conditions, restrictions et interdictions prévues
à l’article 2.4 du RPRT est réputée réaliser cette réhabilitation sans l’approbation d’un plan
de réhabilitation et est passible des recours, sanctions, amendes et autres mesures
applicables.

https://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/terrains/guide-intervention/index.htm
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Pour toute question, veuillez vous adresser à dlcmd.experts@environnement.gouv.qc.ca.
 
Bonne journée,
 
 
 

Amandine Bruneau,

Agente de bureau

Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 327, Je suis présentement en télétravail, veuillez
communiquer avec moi par courriel.

 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
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Objet : Nouveau mandat attribué aux experts dans le cadre de la certification de terrain industriel prêt à l"investissement
Date : 24 septembre 2021 09:21:00
Importance : Haute

Chers experts,
 
La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des Lieux contaminés désire
vous informer que Le Bureau de normalisation du Québec (BNQ) a publié à l’hiver 2021 le
fascicule de certification « Terrains industriels prêts à l’investissement » BNQ 2507-400/2021.
 
Le fascicule a été rédigé par le BNQ, sous la coordination du ministère de l’Économie et de
l’Innovation, et en collaboration étroite avec le ministère de l’Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques (MELCC) ainsi que plusieurs autres ministères impliqués.
Une consultation publique a également été réalisée à l’été 2019, pour s’assurer que la
certification réponde aux besoins du milieu.
 
Toute information à propos de cette nouvelle certification est disponible sur le site Web du
BNQ : https://.bnq.qc.ca/fr/certification/construction/terrains-industriels-prets-a-l-
investissement-c.html.
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Le but de cette certification est de mettre en valeur les caractéristiques d’un terrain visé en
fonction de 25 critères et de fournir à l’acheteur (le promoteur industriel) le plus
d’information uniformisée, facilement comparable, de minimiser les incertitudes et de
raccourcir les délais.
 
Ainsi, nous désirons porter à votre attention un nouveau mandat qui a été confié aux experts
avec l’adoption de cette nouvelle certification. En effet, l’article 5.15 du fascicule de
certification traite de la présence potentielle de contaminants dans les sols et les eaux
souterraines du terrain visé par la demande de certification. Celui qui soumet la demande doit
y joindre une étude de caractérisation réalisée conformément aux exigences du Guide de
caractérisation des terrains. L’article 5.15.2.1 stipule que la « validité de cette étude de
caractérisation doit être attestée par un Expert habileté au sens de l’article 31.65 de la LQE ».
Il doit être précisé que même si le terrain n’est pas visé par l’annexe III du Règlement sur la
protection et la réhabilitation des terrains (RPRT), celui qui s’adresse à vous dans le cadre de
cette certification (soit le propriétaire ou son mandataire) s’attend à recevoir de votre part
une attestation de la même nature que celle réalisée en vertu de l’article 31.67 de la Loi sur la
qualité de l’environnement (LQE).
 
Les documents à déposer au BNQ par votre client pour que le terrain soit évalué sont : la grille
d’attestation d’une étude de caractérisation phase I; la grille d’attestation d’une étude de
caractérisation phase II ou III; et le formulaire d’attestation d’une étude de caractérisation
(phase I ou phases II et III). Les documents sont actuellement disponibles sur le site du MELCC.
Si le terrain n’a pas supporté une activité visée par l’annexe III du RPRT, ces documents n’ont
toujours pas à être transmis à notre Ministère.
 
Le MELCC a choisi de confier cette tâche aux experts bien qu’elle ne soit pas requise par la
LQE. De cette façon, il s'assure que les études déposées sont complètes et respectent les
règles de l'art en matière de caractérisation de terrains. Le Manuel de l'expert sera modifié
pour ajouter cette tâche dans sa prochaine version.
 
Pour toute question ou éclaircissement en relation avec cette nouvelle certification, vous êtes
invités à contacter directement M. Daniel Gagnon du BNQ au 418 652-2238, poste 2230 ou à
daniel.gagnon@bnq.qc.ca.
Cordialement,
 

Amandine Bruneau,

Agente de bureau

Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
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Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 327, Je suis présentement en télétravail, veuillez
communiquer avec moi par courriel.

 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
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Bonjour,
 
La Direction du Programme de réduction des rejets industriels et des lieux contaminés (DPRRILC)
souhaite transmettre à tous les experts inscrits sur la liste ministérielle les deux documents ci-joints.
Ceux-ci présentent le nouveau Règlement concernant la valorisation des matières résiduelles
(RVMR) entré en vigueur au même moment que le Règlement sur l'encadrement d'activités en
fonction de leur impact sur l'environnement (REAFIE), le 31 décembre 2020, et les impacts que ceci
a entraîné sur les Lignes directrices relatives à la gestion de béton, de brique et d’asphalte issus des
travaux de construction et de démolition et des résidus du secteur de la pierre de taille (LDBBARPT),
lesquelles ne s'appliquent plus depuis lors qu'aux activités visées par une autorisation ministérielle.
 
Nous vous invitons à communiquer avec nous à l’adresse dlcmd.experts@environnement.gouv.qc.ca
pour toute question relative au contenu de ces documents ou pour toute autre question d’ordre
technique.
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FICHE D’INFORMATION 
 


Entrée en vigueur du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur l’environnement 
(REAFIE) et du Règlement concernant la valorisation de matières résiduelles (RVMR) 
 
L’entrée en vigueur du REAFIE et du RVMR le 31 décembre 2020 vient modifier l’encadrement des Lignes directrices relatives à la gestion 
de béton, de brique et d’asphalte issus des travaux de construction et de démolition et des résidus du secteur de la pierre de taille 
(LDBBARPT). Depuis cette date, les LDBBARPT s’appliquent seulement aux activités qui nécessitent une autorisation ministérielle en vertu 
de l’article 22 (8) de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE). Les activités qui sont admissibles à une déclaration de conformité, et 
celles qui sont exemptées de l’autorisation en vertu de l’article 22 ou d’une modification de l’autorisation en vertu de l’article 30 de la LQE, 
sont identifiées dans le REAFIE. 
 
Le REAFIE centralise l’encadrement réglementaire applicable aux activités de gestion des matières résiduelles. Plus spécifiquement, l’article 
284 du REAFIE exempte d’une autorisation la valorisation de matières granulaires résiduelles qui doit être réalisée conformément au RVMR.     
 
Ainsi, afin d’alléger le texte du REAFIE, les normes applicables aux activités à risque faible et négligeable (respectivement les activités 
admissibles à une déclaration de conformité et les activités exemptées du régime d’autorisation) ont été inscrites dans le RVMR. Le RVMR 
ne s’applique donc pas aux activités nécessitant une autorisation ministérielle, lesquelles sont encadrées par les LDBBARPT. 
 
Le tableau 1 présente les sections des LDBBARPT qui ne sont plus applicables et qui sont remplacées par des articles du RVMR dans le 
cadre de l’application de l’article 284 du REAFIE. 
 
Tableau 1 : Correspondances entre le contenu des LDBBARPT en révision et celui du REAFIE et du RVMR applicable depuis le 31 
décembre 2020 dans le cadre de l’application de l’article 284 du REAFIE 
 


Contenu Sections des 
LDBBARPT non 
applicables depuis 
l’entrée en vigueur du 
REAFIE et du RVMR 


Articles applicables 
du RVMR1 ou du 
REAFIE  


1.  Matières visées  
 


3.1 à 3.4 14 et 16 


2. Caractérisation 3.5.1 19 à 25 
Annexes I et II 


3. Classement  
 


3.5.2 26 


4. Utilisations permises selon la catégorie  
 


4.1 27 


5. Mode d’emploi 4.2 18 et 284 (REAFIE) 
 


1Les articles en référence sont ceux du RVMR lorsque le tableau ne le précise pas. 
 
 
De plus, l’addenda des LDBBARPT précise les exigences à respecter concernant les activités de valorisation, de stockage et de 
conditionnement des matières résiduelles et des matières granulaires résiduelles dans le cadre de demandes d’autorisation. Il devra être 
révisé pour s’harmoniser avec le contenu du REAFIE et du RVMR. Le tableau 2 indique les articles de référence dans le cadre d’exemptions 
ou de déclarations de conformité ainsi que les chapitres à réviser des LDBBARPT pour les autorisations. 
 
 
 
 
 
 
 
 







Tableau 2 : Références pour les activités de stockage et conditionnement en vue de la valorisation de matières granulaires 
résiduelles exemptées d’une autorisation ou admissibles à une déclaration de conformité en vertu du REAFIE  
 


Contenu  Exemptions Déclarations 
de conformité  


Autorisations 


1. Activités de stockage, 
concassage et tamisage aux 
fins de valorisation 


 


Articles 282, 283, 
291 (REAFIE) 
(stockage et 
valorisation) 


Articles 259, 
260 (REAFIE) 
(concassage, 
tamisage et 
stockage en vue 
de leur 
valorisation) 


LDBBARPT, 
addenda 
(chapitres 5 à 7) 
 
En cours de 
révision  


2. Normes de localisation et 
d’exploitation 


Articles 6, 8, 9 du RVMR 


 
 
Afin de permettre un moment d’adaptation, tant pour les initiateurs de projet que pour le Ministère, l’entrée en vigueur des articles du RAEFIE 
qui concernent la recevabilité est différée au 31 décembre 2021 par des dispositions transitoires. Le tableau 3 ci-dessous énumère les 
sections des LDBBAPT qui concernent la recevabilité d’une demande d’autorisation ministérielle ou une demande de modification d’une 
autorisation ministérielle, et liste les articles du RAEFIE qui les remplacent. 
 
 
Tableau 3 : Recevabilité des demandes  
 
 
 
Éléments d’admissibilité 


Encadrement transitoire jusqu’au 
30 décembre 2021 


Nouvel encadrement à 
partir du 31 décembre 


2021 


LDBBAPT 
(sections) 


REAFIE 
(articles) 


REAFIE (articles) 


Contenu d’une demande 
d'autorisation 


7.2 
En cours de 


révision 


363, 1er al. 
 


15 à 18 
246 


Contenu d’une demande de 
modification d’autorisation 


7.2 
En cours de 


révision 


363, 2e al. 
 


27 à 30 
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I. Principe de la valorisation







I. Principe de la valorisation


Avantage géotechnique: Propriétés équivalentes aux granulats naturels


Gains environnementaux :


• Réduire l’extraction d’une ressource non renouvelable


• Détourner des matières de l’enfouissement
• augmenter la durée de vie utile des lieux existants


• diminuer le besoin d’en ouvrir de nouveaux


• Réduire la consommation d’énergie et les émissions reliées à 
l’extraction des granulats naturels


• Diminuer les émissions reliées au transport lorsque les lieux
d’utilisation sont situés à proximité des lieux de conditionnement







II. Nouveau règlement et liens avec le 
REAFIE et les LDBBARPT







Règlement concernant la 
valorisation de matières 


résiduelles


Règlement sur 
l’encadrement d’activités 


en fonction de leur impact 
sur l’environnement


Loi sur la qualité de 
l’environnement LQE


REAFIE


RVMR Lignes 
directrices







Déclencheurs d’autorisation en vertu de l’article 22


LQE (art. 22, 8°)


Assujettissement: «[…] l’établissement et l’exploitation d’une installation
de valorisation de matières résiduelles, incluant toute activité de
stockage et de traitement de telles matières aux fins de leur valorisation.»


Toute activité de valorisation de matière résiduelle est visée 
par cette disposition de la loi.







REAFIE
➢ TITRE III : ACTIVITÉS AYANT UN IMPACT ENVIRONNEMENTAL PARTICULIER


➢ Chapitre IV – Stockage, utilisation et traitement de matières
➢ Section I – À des fins de valorisation (à partir de l’art. 242)


Principes


1) Les MR sont de diverses provenances, notamment de la
collecte sélective et du secteur de la construction et de la
démolition.


2) L’encadrement de la valorisation est fonction de la nature
des MR et de l’usage visé







Soustractions organisées par matières


Matières 
organiques


(art. 247 à 249, 
252 à 258, 265 à 
267, 271 à 275, 


278 et 279)


Papier, carton, 
plastique, verre, 
textiles, métaux


(art. 287 à 290)


Matières 
granulaires


(art. 259, 260, 282 
à 284 et 291)


Autres (bois non 
contaminé, 


pneus, balayures 
de rues, feuilles 


mortes)


(art. 269, 270, 
276, 277, 285 et 


286)


Soustractions organisées par activités


Centre de 
transfert 


(art. 261 et 
262)


Centre de 
tri (art, 


263, 264 et 
281)


Écocentres 
(art. 268 et 


280)


Vente à 
des fins de 
réemploi 
(art. 287)


Établissement et exploitation d’une installation de 
valorisation des matières résiduelles, incluant le 


stockage et le traitement (LQE, art. 22, al. 1, par. 8°)
REAFIE, art. 242 à 291


Gestion des matières 
résiduelles


Établissement et exploitation d’une installation 
d’élimination de matières résiduelles 


(LQE, art. 22, al. 1, par. 7°)
REAFIE, art. 67 à 75


Note : Les activités présentes 
dans le Guide sur le recyclage 
des matières résiduelles 
fertilisantes n'ont pas été 
insérées au REAFIE.







III. Les changements prévisibles avec le 
nouveau règlement concernant la 
valorisation de matières résiduelles







Règlement concernant la 
valorisation de matières résiduelles


Afin d’alléger le texte du REAFIE, les normes applicables aux activités à risque
faible et négligeable (respectivement les activités en déclaration de conformité et
exemptées du régime d’autorisation) ont été inscrites dans le nouveau Règlement.


Le RVMR ne s’applique donc pas pour les activités nécessitant une autorisation
ministérielle.


Entrée en vigueur: 31 décembre 2020


III. Changements prévisibles avec le RVMR







Règlement concernant la valorisation de 
matières résiduelles


(RVMR)


Normes applicables aux activités à risque 
faible et négligeable


Ne s’applique donc pas pour les activités 
nécessitant une autorisation 
ministérielle. 


Entrée en vigueur: 31 décembre 2020







REAFIE: Activités admissibles à une 
DC, sous conditions


• Activités de concassage, tamisage et 
stockage, en vue de leur valorisation, de 
pierre concassée, résidus de pierre de taille, 
briques, béton, enrobé bitumineux (art. 259)


Champ d’application







REAFIE : Activités exemptées, sous conditions


• Stockage de matières granulaires résiduelles en vue de 
leur valorisation (art. 282-283)


• Valorisation de matières granulaires résiduelles (art. 
284)


• Stockage, concassage, tamisage de béton, briques, 
enrobé bitumineux et pierre concassée effectués lors de 
travaux de construction/démolition (art. 291) 


Champ d’application







REAFIE : Valorisation de matières granulaires - Conditions 
d’exemption (art. 284)


• 1° à l’exception de la pierre concassée, la matière n’est pas utilisée seulement pour niveler 
ou rehausser un terrain;


• 2° la matière granulaire résiduelle est utilisée pour les usages permis pour sa catégorie, 
conformément au Règlement concernant la valorisation de matières résiduelles


• 3° l’utilisateur de la matière détient les documents attestant de sa catégorie;


• 4° la matière granulaire résiduelle provient d’un producteur de matières granulaires 
légalement en mesure de les produire;







REAFIE : Valorisation de matières granulaires - Conditions 
d’exemption (art. 284)


• 5° à l’exception de la pierre concassée, dans le cadre de son utilisation la matière granulaire 
doit être compactée;


• 6° à l’exception de la pierre concassée de catégorie 1 au sens du Règlement concernant la 
valorisation de matières résiduelles, la matière granulaire résiduelle ne doit pas être utilisée 
en surface et doit être recouverte, sauf si elle est utilisée pour une route, un stationnement 
ou un accotement autres que ceux d’un établissement d’enseignement primaire, d’un centre 
de la petite enfance ou d’une garderie;


• 7° l’épaisseur de la matière granulaire résiduelle mise en place ne doit pas excéder 500 mm, 
sauf si une épaisseur supérieure est prévue par des plans et devis;


• 8° le fond de l’excavation dans laquelle est mise en place la matière granulaire résiduelle 
doit être situé au dessus de l’élévation maximale des eaux souterraines.
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Nouveau vocabulaire - Définitions (article 15)
impureté : toute particule ou fragment de matière qui se retrouve dans un mélange de matières


résiduelles visées par le présent chapitre, consistant en du plastique, du polymère, de
la céramique, du verre, du bois, du plâtre, du carton, du papier, de l’acier d’armature,
des pièces métalliques, d’isolant ou tout autre matériau de construction ou de
démolition qui n’est pas une matière visée au deuxième alinéa de l’article 14;


matière 
granulaire 
résiduelle :


une matière constituée de l’une ou plusieurs des matières visées au deuxième alinéa
de l’article 14;


producteur de 
matières 
granulaires 
résiduelles :


une personne exploitant une entreprise qui effectue le stockage et le
conditionnement de matières résiduelles visées par le présent chapitre ainsi que le
stockage, la distribution ou la vente de matières granulaires résiduelles produites à
partir de celles-ci.







MR visées (art. 14) : ne doivent pas contenir de l’amiante, ni de peinture au plomb


• 1° pierre concassée; 


• 2° béton;


• 3° boues de rainurage, sédiments des bassins de béton prêt à l’emploi (siccité > 55 %); 


• 4° brique; 


• 5° enrobé bitumineux; 


• 6° croûtes et retailles (pierre de taille); 


• 7° boues (pierre de taille).







MR excluses (art. 16) (hors catégories)


• 1° briques réfractaires, bardeaux d’asphalte, graviers de toiture enduits de 
bitume; 


• 2° amiante, peinture au plomb; 


• 3° métal d’armature excédant la dimension de la mgr; 


• 4° lorsqu’elle provient d’un terrain ayant fait l’objet d’une caractérisation de 
terrain en vertu de la section IV du chapitre IV du titre I de la Loi ou d’une 
caractérisation volontaire, de contaminants identifiés dans le cadre de cette 
caractérisation de terrain et non listés aux tableaux 1 et 2 de l’annexe I du 
présent règlement, sauf dans le cas d’une matière de catégorie 4
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19. Un producteur de matières granulaires résiduelles doit effectuer une caractérisation 
de ces matières conformément au présent chapitre.


Le présent chapitre ne s’applique pas dans les 4 cas suivants :


• 1° il n’y a pas de sols contaminés sur le terrain d’où proviennent les matières résiduelles et 
ces matières proviennent d’un terrain résidentiel, d’un terrain agricole autre qu’un ouvrage 
de stockage de déjections animales, d’un établissement d’enseignement primaire ou 
secondaire, d’un centre de la petite enfance ou d’une garderie;


• 2° les matières granulaires résiduelles sont des pierres concassées résiduelles, suite à des 
travaux de construction seulement, ou des croûtes et des retailles du secteur de la pierre 
de taille;


Caractérisation des matières résiduelles







Caractérisation des matières résiduelles


19. Un producteur de matières granulaires résiduelles doit effectuer une caractérisation 
de ces matières conformément au présent chapitre.


Le présent chapitre ne s’applique pas dans les 4 cas suivants :


• 3° la valorisation des matières granulaires résiduelles est effectuée sur le terrain d’origine
de ces matières, lequel satisfait aux conditions suivantes :
• a) il ne contient pas de matières contaminées ou de sols contaminés;


• b) n’y ont pas été effectuées des activités de réparation, d’entretien ou de recyclage de véhicules 
automobiles, de valorisation de bois traité ou des activités visées à l’annexe 3 du Règlement sur les 
matières dangereuses (chapitreQ-2,r.32) ou à l’annexe III du Règlement sur la protection et la réhabilitation 
des terrains (chapitreQ-2,r.37);


• 4° les matières résiduelles proviennent d’infrastructures routières et sont valorisées dans le 
cadre de travaux de telles infrastructures par le même exploitant.







Principales 
analyses


(selon le cas)


Paramètres 
inorganiques 


(Tab. 1, annexe I)


Contaminants 
organiques


Hydrocarbures  
pétroliers 


C10-C50


Composés 
organiques 


(Tab. 2, Annexe I)


Impuretés


(Annexe II)







• 18. Les matières résiduelles doivent être conditionnées à une 
granulométrie maximale :


• 1°de 300mm dans le cas d’un remblai routier, à l’exception de travaux de 
stabilisation de pente d’un ouvrage ou de construction de mur antibruit 
pour lesquels la granulométrie maximale est déterminée dans des plans 
et devis signés et scellés par un ingénieur;


• 2°de 112mm dans les autres cas.







• Fréquence d’échantillonnage : articles 20-21


• 23. Lorsque les matières granulaires résiduelles 
proviennent d’un terrain ayant fait l’objet d’une 
caractérisation des sols en vertu de la section IV du 
chapitre IV du titre I de la Loi ou d’une caractérisation 
volontaire des sols, la caractérisation doit être effectuée 
conformément au guide prévu à l’article 31.66 de la Loi. 
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Exigences Catégorie 1


Cas 1) Aucune caractérisation 
requise (art. 19, RVMR), sauf 
4° infrastructures


Cas 2) Respect des exigences


Catégorie 2


Respect des exigences


Catégorie 3


Cas 1) Enrobé bitumineux et 
aucune caract. requise


Cas 2) Mélange de catégorie 1-
2 ET > 1 % d’enrobé 
bitumineux


Cas 3) Respect des exigences


Catégorie 4


Pierre concassée valorisée sur le 
terrain d’origine


Inorganiques ≤ 2e col. (Tab. 1, Annexe I) Entre 2e et 3e col. (Tab. 1, Annexe 
I)


≤ 3e col. (Tab. 1, Annexe I) (sauf 
enrobé bitumineux contenant 
scories d’aciéries)


Contaminants ≤ RPRT, Annexe I 
(chapitre Q-2, r. 37); 


OU


Contaminants ≤ RPRT, Annexe II 
(chapitre Q-2, r. 37) selon l’usage 
du terrain.


Lixiviat NA ≤ 4e col. (Tab. 1, Annexe I) ≤ 4e col. (Tab. 1, Annexe I)


Organique ≤ 2e col. (Tab. 2, Annexe I) ≤ 2e col. (Tab. 2, Annexe I) ≤ 3e col. (Tab. 2, Annexe I) 
(sauf enrobé bitumineux)


HP C10-C50 ≤ 100 mg/kg ≤ 100 mg/kg Entre 100 et 3 500 mg/kg (sauf 
enrobé bitumineux)


Impuretés ≤ 1 % ET 0,1 % matières 
légères


≤ 1 % ET 0,1 % matières légères ≤ 1 % ET 0,1 % matières légères ≤ 1 % ET 0,1 % matières légères







Catégorie 4 (art. 26) 


Nouvelle catégorie 







IV. Structure du RVMR
Ch5. Catégories


Un mélange de matières
granulaires résiduelles appartient
à la catégorie la plus restrictive
des matières le composant.







Catégorie 4 - Traitement


Article 367 du REAFIE :


L’exploitant d’un centre de traitement de sols contaminés en exploitation le 2 
septembre 2020 qui, avant cette date, reçoit de la pierre concassée à des fins de 
traitement doit, au plus tard le 2 septembre 2025, soumettre au ministre une 
demande de modification de son autorisation afin de continuer au-delà de cette 
date à traiter une telle matière.







Types d’usages : 2 nouveaux usages



























V. Outils de références







V. Outils de références


• Activités exemptées de l’application des articles 22 et 30 de la LQE 


• Conditions communes générales (CCG-1) à respecter (Notes instruction 19-01 )


• #41    Valorisation de résidus de béton, de brique et d’asphalte issus des 
travaux de construction et de démolition et des résidus du secteur de la 
pierre de taille,;


• #42    Valorisation d’agrégats naturels issus des travaux de construction 
ou de démolition,  


• à la condition de respecter les exigences des Lignes directrices relatives à la gestion de béton, de 
brique et d’asphalte issus des travaux de construction et de démolition et des résidus du secteur de 
la pierre de taille. 







V. Outils de références


Lignes directrices relatives à la gestion de béton, de brique et d’asphalte issus des 
travaux de construction et de démolition et des résidus du secteur de la pierre de 
taille (MDDEP, 2009)


• Addenda 1 – Remplacement sections 5 et 6: Stockage et conditionnement (MELCC, 2019) 


• Addenda 2 – Précisions: Directive sur l’utilisation de boues provenant du secteur de la pierre de 
taille lors du réaménagement et de la restauration d’une carrière(MELCC, 2020)


• Procédure transitoire : Boues provenant de bétonnière et résidus d’entretien de 
chaussées en béton (boues) 


Documents administratifs de référence


Balises pour autorisations







VI. Mise à jour des Lignes directrices







31 décembre 2020: Entrée en vigueur du REAFIE et du RVMR


• Les lignes directrices ne seront plus applicables pour les utilisations en exemptions. 


Encadrement seulement pour les demandes d’autorisation pour les activités de valorisation :


• Stockage à volume plus élevé, 


• concassage à capacité plus grande;


• valorisation des enrobés amiantés.


• gestion de la pierre concassée


• Les conditions de l’autorisation prévaudront à celles du RVMR.


VI. Mise à jour des Lignes directrices – Objectifs







Acronymes


• CRD Construction, Rénovation, Démolition


• DC Déclaration de conformité


• LQE Loi sur la qualité de l’environnement


• MG Matériau granulaire


• MR Matières résiduelles


• REAFIE Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement


• RPRT Règlement sur la protection et la réhabilitation des 
terrains 


• RVMR Règlement concernant la valorisation des 
matières résiduelles







Bonne journée,
 
 

Amandine Bruneau,

Agente de bureau

Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques - MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 327, Je suis présentement en télétravail, veuillez
communiquer avec moi par courriel.

 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
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Traçabilité des sols contaminés excavés
MISE EN LIGNE DE TRACES QUÉBEC

 

Le Règlement concernant la traçabilité des sols contaminés excavés entrera en vigueur de
façon progressive à partir du 1er novembre 2021. Il prévoit le recours obligatoire au système
gouvernemental de traçabilité Traces Québec pour tous les mouvements de sols contaminés
excavés, de leur terrain d’origine jusqu’à leur destination finale.

 

À noter que les intervenants impliqués dans un projet d’excavation de sols contaminés peuvent
s’inscrire dès maintenant dans Traces Québec et se familiariser avec le système.

 

Développé et géré par l’organisme Attestra pour le compte du ministère de l’Environnement et
de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC), Traces Québec aidera le MELCC à
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mieux encadrer la gestion des sols contaminés et à lutter contre les déversements illégaux, qui
sont dommageables pour l’environnement et pour l’industrie de la gestion des sols
contaminés.

 

Pour toute question ou demande en lien avec l’utilisation de Traces Québec, veuillez
communiquer avec le service à la clientèle d’Attestra.

 
Pour plus d’information sur le Règlement, sur sa mise en œuvre ou sur la traçabilité des sols
contaminés excavés, rendez-vous sur le site du MELCC.
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Amandine Bruneau,

Agente de bureau

Direction de l'accréditation et de la qualité
Centre d'expertise en analyse environnementale du Québec
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques — MELCC

2700, rue Einstein, bureau E.2.220
Québec (Québec) G1P 3W8

https://attestra.com/contact/
https://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/terrains/tracabilite/index.htm


Téléphone : 418 643-1301, poste 327, Je suis présentement en télétravail, veuillez
communiquer avec moi par courriel.

 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
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Québec (Québec)  G1P 3W8 
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Télécopieur : 418 528-1091 
Courriel : christiane.jacques@environnement.gouv.qc.ca 
Internet : www.ceaeq.gouv.qc.ca 


 
 
PAR COURRIEL Québec, le 9 mai 2022 
 
 
 
 
À tous les experts 
 
 
 
OBJET:  Abandon du régime des experts et des attestations requises en vertu de 


la section IV du chapitre IV (Titre I) de la Loi sur la qualité de 
l’environnement 


 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Le projet de loi 102, « Loi visant principalement à renforcer l’application des lois en 
matière d’environnement et de sécurité des barrages, à assurer une gestion responsable 
des pesticides et à mettre en œuvre certaines mesures du Plan pour une économie 
verte 2030 concernant les véhicules zéro émission » a été sanctionné le 12 avril dernier. 
Certaines dispositions de cette loi font en sorte qu’à compter du 12 avril 2023, les 
attestations qui accompagnent actuellement les documents remis en vertu de la 
section IV du chapitre IV de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) ne seront plus 
requises. De plus, la liste ministérielle des experts habilités à produire les attestations 
(article 31.65 de la LQE) sera abandonnée. 


En lieu et place de ces exigences qui visaient essentiellement à contrôler la conformité 
des documents déposés au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC), l’article 31.42 de la LQE a été amendé afin de 
désigner les personnes reconnues aptes à signer ces documents. Ainsi, à partir du 
12 avril 2023, le MELCC n’acceptera que les études signées par un professionnel 
membre en règle d’un ordre professionnel ou par une personne agréée dans le domaine 
de la caractérisation et de la réhabilitation de terrains par un organisme accrédité par le 
Conseil canadien des normes en vertu de la norme ISO 17024. Un seul organisme 
répond actuellement à cette désignation au Québec, soit l’Association québécoise de 
vérification environnementale (AQVE). Le contrôle des compétences et du respect des 
règles déontologiques de ces personnes sera assumé, comme il se doit, par les ordres 
et par l’AQVE, selon le cas. En ce qui concerne les avis de contamination et de 
décontamination, le résumé de l’étude requis par la loi devra également être signé par 
un professionnel ou un agréé de l’AQVE. 
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D'ici cette date du 12 avril 2023 où les nouvelles dispositions entreront en vigueur, aucun 


changement ne sera apporté au fonctionnement ministériel concernant les experts, ni à 


leur mandat d’attestation des documents. Le MELCC continuera de recevoir les 


attestations produites par les experts et qui sont toujours requises en vertu de la loi. Il est 


à noter que le paiement des droits annuels afin d’être inscrit sur la liste ministérielle des 


experts habilités pour la période du 1er janvier au 12 avril 2023 ne sera pas demandé par 


la Direction de l’accréditation et de la qualité. 


Les experts de la liste ministérielle touchés par ces nouvelles dispositions ainsi que les 
consultants œuvrant dans le secteur de la consultation en gestion de terrains contaminés 
disposent donc d’une période d’un an pour se conformer aux nouvelles exigences 
énoncées précédemment, si nécessaire. 


Pour toute question à ce sujet, vous êtes invité(e) à utiliser la boîte courriel réservée aux 
experts (dlcmd.expert@environnement.gouv.qc.ca). 


Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 


La directrice de l’accréditation  
et de la qualité, 


 
 
 
 
 Christiane Jacques 
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Québec (Québec) G1P 3W8
Téléphone : 418 643-1301, poste 327, je suis présentement en télétravail, veuillez communiquer
avec moi par courriel.
 
Les renseignements contenus dans ce message peuvent être confidentiels.
Si vous n'êtes pas le destinataire visé ou une personne autorisée à lui remettre ce courriel, vous êtes par la présente
avisé qu'il est strictement interdit d'utiliser, de copier ou de distribuer ce courriel, de dévoiler la teneur de ce message
ou de prendre quelque mesure fondée sur l'information contenue. Vous êtes donc prié d'aviser immédiatement
l'expéditeur de cette erreur et de détruire ce message sans garder de copie.
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À tous les experts 
 
 
 
OBJET:  Abandon du régime des experts et des attestations requises en vertu de 

la section IV du chapitre IV (Titre I) de la Loi sur la qualité de 
l’environnement 

 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
Le projet de loi 102, « Loi visant principalement à renforcer l’application des lois en 
matière d’environnement et de sécurité des barrages, à assurer une gestion responsable 
des pesticides et à mettre en œuvre certaines mesures du Plan pour une économie 
verte 2030 concernant les véhicules zéro émission » a été sanctionné le 12 avril dernier. 
Certaines dispositions de cette loi font en sorte qu’à compter du 12 avril 2023, les 
attestations qui accompagnent actuellement les documents remis en vertu de la 
section IV du chapitre IV de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) ne seront plus 
requises. De plus, la liste ministérielle des experts habilités à produire les attestations 
(article 31.65 de la LQE) sera abandonnée. 

En lieu et place de ces exigences qui visaient essentiellement à contrôler la conformité 
des documents déposés au ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques (MELCC), l’article 31.42 de la LQE a été amendé afin de 
désigner les personnes reconnues aptes à signer ces documents. Ainsi, à partir du 
12 avril 2023, le MELCC n’acceptera que les études signées par un professionnel 
membre en règle d’un ordre professionnel ou par une personne agréée dans le domaine 
de la caractérisation et de la réhabilitation de terrains par un organisme accrédité par le 
Conseil canadien des normes en vertu de la norme ISO 17024. Un seul organisme 
répond actuellement à cette désignation au Québec, soit l’Association québécoise de 
vérification environnementale (AQVE). Le contrôle des compétences et du respect des 
règles déontologiques de ces personnes sera assumé, comme il se doit, par les ordres 
et par l’AQVE, selon le cas. En ce qui concerne les avis de contamination et de 
décontamination, le résumé de l’étude requis par la loi devra également être signé par 
un professionnel ou un agréé de l’AQVE. 
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D'ici cette date du 12 avril 2023 où les nouvelles dispositions entreront en vigueur, aucun 
changement ne sera apporté au fonctionnement ministériel concernant les experts, ni à 
leur mandat d’attestation des documents. Le MELCC continuera de recevoir les 
attestations produites par les experts et qui sont toujours requises en vertu de la loi. Il est 
à noter que le paiement des droits annuels afin d’être inscrit sur la liste ministérielle des 
experts habilités pour la période du 1er janvier au 12 avril 2023 ne sera pas demandé par 
la Direction de l’accréditation et de la qualité. 

Les experts de la liste ministérielle touchés par ces nouvelles dispositions ainsi que les 
consultants œuvrant dans le secteur de la consultation en gestion de terrains contaminés 
disposent donc d’une période d’un an pour se conformer aux nouvelles exigences 
énoncées précédemment, si nécessaire. 

Pour toute question à ce sujet, vous êtes invité(e) à utiliser la boîte courriel réservée aux 
experts (dlcmd.expert@environnement.gouv.qc.ca). 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 
 

La directrice de l’accréditation  
et de la qualité, 

 
 
 
 
 Christiane Jacques 
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